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RESUME 

 

Dans le cadre de développement agricole dans les zones sahariennes initiée par les 
pouvoirs publics dans la région de Ouargla .L'état a attribué 16832 hectares pour la mise en 
valeur découlant des trois programmes à savoir l’APFA, les Grands Travaux et la Concession 
Agricole.  
 

Malgré le soutien de l'état à travers d’importants investissements d’accompagnement, 
la mise en culture n’est effective que sur le tiers des surfaces aménagées et attribuées aux 
bénéficiaires. Cette situation dans la région de Ouargla serait la conséquence de lourds 
handicaps physiques et socio-économiques imposés à l’exploitant et l’exploitation agricole.   
  

Dans le but d'analyser l'ampleur des effets gouvernant ce problème une étude du 
fonctionnement des exploitations agricoles a été réalisée   
 

Cette étude a étalé de nouvelles contraintes de la mise en valeur agricole .Entre autres, 
les contraintes socio-économiques (le mauvais choix de site de mise en valeur agricole 
(éloignement) et le profil des bénéficiaires,...etc.)  
Cette étude nous a permis d'affirmer que l'environnement socio-économique de l'exploitant et 
l'exploitation agricole est la cause du délaissement de la majorité des terres agricoles.  
 

Par ailleurs cette étude a permis une meilleure connaissance des caractéristiques des 
exploitations pour une utilisation souple et facile à gérer. Elle offre aux décideurs et agents de 
développement la possibilité de prendre des décisions sur la base des informations issues de la 
réalité du terrain. 
 
 
 
Mots clés : région de Ouargla, développement agricole, bénéficiaires, Exploitation Agricole, , l'environnement 

socio-économique. 
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ACV               Agent Communale de Vulgarisation  

ANRH  Agence Nationale des Ressources Hydrauliques  

APC    Assemblée Populaire Communale  

APFA   Accession à la Propriété Foncière Agricole  

BADR  Banque Agricole du Développement Rural  

CDARS         Commissariat au Développement de la Agriculture des Régions  

                        Sahariennes  

DHW  Direction de l'Hydraulique de Wilaya  

DSA  Direction des Services Agricoles  

FNRDA           Fond National de Régulation et de Développement Agricole   

MAP  Ministère de l'Agriculture et de la Pèche  

PDGDRS  Plan Directeur Général de Développement des Régions Sahariennes   

CNUED Conférence des Nations Unies sur l'Envenimement et le Développement 

Durable. 

EAC Exploitation Agricole Collective. 

EAI Exploitation Agricole Individuelle  

FNMVITC Fond National de Mise en Valeur des Terres par la Concession   

ONM               Office National de la Météorologie  

PNDA             Programme National de Développement Agricole  

MADR Ministre de l’Agriculture et développement Rural  
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I- CONTEXTE D'ETUDE ET CONCEPTS DE BASE  

 

Les concepts de base sont nécessaires pour permettre à chaque utilisateur et 
utilisatrice de ce document de prendre connaissance de leur contenu, avant de passer à une 
lecture attentive du document. 

 
Le Sahara : Le Sahara, le plus vaste désert du monde, constitue le territoire qui s’étend à 
travers toute l’Afrique du Nord, de l’Océan Atlantique, à la Mer Rouge et de la côte 
méridionale de la Méditerranée au versant sud de l’Atlas saharien, puis de l’Anti-Atlas au 
Soudan. Il se situe dans l’hémisphère Nord entre 16° et 34° de latitude (TOUTAIN, 1979). 

Le mot « Sahara » est appliqué aux pays des dunes, à un sol pauvre et manquant des 
points d’eau. C’est un pays à climat rude où les évaporations sont intenses et les précipitations 
sont rares. Il est l’une des régions les plus arides et une des moins peuplées. 

En Algérie, le Sahara occupe 80% de la superficie du pays, sa délimitation est basée 
sur de nombreux critères de natures différentes notamment géographiques, climatiques, 
agronomiques, bioclimatiques et socio-économiques. Le Sahara algérien appartient au désert 
le plus vaste du monde, sa limite septentrionale suit l’Atlas saharien et la ligne du palmier 
dattier (BOUAMMAR, 2000). 

Le Sahara, en tant qu’entité géographique, climatique et écologique, présente des 
conditions naturelles particulières qui lui confèrent une spécificité de l’agriculture qui y est 
pratiquée et que l’on dénomme l’agriculture saharienne (BOUAMMAR, 2000).Parler 
d’agriculture saharienne, cela sous entend l’agriculture oasienne où nous avons tendance à 
rencontrer des terroirs phœnicicoles éparpillées ça et là à travers les étendues désertiques de 
l’Algérie. 

Dans le domaine saharien, les sols posent d’énormes problèmes de mise en valeur .Ils 
sont caractérises par un faible potentiel de fertilité du sol, manifestant par la formation d’un 
paysage de type désertique .Les présentent souvent des croûtes calcaire ou gypseuse et sont la 
plus part sujets à l’érosion éolienne et un salinisation secondaire et sont recouverts par des 
voiles de sables ( AUBERT ,1960).    

 
Les agrosystèmes (les écosystèmes agricoles) 
 
 Selon NAHAL,(1998),les agrosystèmes (terres cultivées) sont des systèmes artificiels 
créés par l’Homme depuis l’invention de l’agriculture. 
 
 Ces systèmes sont simplifiés en comparaison avec les écosystèmes naturels et sont, par 
conséquent fragiles et instables. Il sont aussi privés d’autorégulation, ce que nous oblige  à 
intervenir fréquemment dans leur fonctionnement par la fertilisation, les travaux du sol, la lute 
contre les pestes, le désherbages, etc. en vue de leur incorporer une certaine stabilité (même si 
cette stabilité ne peut être que momentanée) pour leur permettre de nous fournir une 
production plus ou moins stable. 
 



 
 

 La gestion rationnelle de ces agrosystèmes pour une production durable implique que 
leur fonctionnement se rapproche autant que possible de celui des écosystème naturels et ceci 
par : 

� L’augmentation de la diversité végétale et animale dans la ferme et dans la 
région (cultures agricoles variées, élevage d’animaux domestiques variées, 
introduction d’arbres et arbustes à usages multiples ou agroforestiers, 
conservation des formations végétales naturelles etc.…) 

 
� L’application d’une lutte biologique ou intégrée contre les différentes pestes. 

 
 
� L’utilisation des différents déchets organique pour l’enrichissement des terres 

agricoles en humus et pour augmenter leur activité microbienne qui est à la 
base de leur fertilité. 

 
� L’utilisation de cultures adaptées aux conditions écologiques locales dans une 

rotation équilibrée, renfermant de préférence une culture légumineuse. 
 

 
� L’utilisation de procédés adéquats pour lutter contre l’érosion éolienne des 

sols. 
  
 Dans le cas contraire, ces agrosystèmes subiront une détérioration, avec les 
conséquences qui en résulteront au niveau de leur production qui ira en diminuant en quantité 
et en qualité, et ceci en plus de la dégradation de l’environnement dans son ensemble, ce qui 
se répercutera négativement sur le développement rural et agricole. Dans les zones arides, 
semi-arides et subhumides sèches, cette dégradation aboutit à la désertification sous toutes ses 
formes. 
 
 Dans les terres cultivées en sec, la désertification se manifeste par une forte érosion 
éolienne, et une formation de dunes de sable, une aridification générale du milieu et une 
diminution drastique de la production. Dans les terres argileuses sous irrigation, mais mal 
drainées, elle aboutit à la salinisation des sols et des nappes phréatiques et à l’engorgement, ce 
qui rend ces terres impropres à la culture avec le temps.          
 
- le développement durable : c'est un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures. Cette définition sous-entend qu’un 
environnement dégradé et appauvri de ses ressources n’est pas capable de garantir un 
développement économiquement viable et socialement acceptable. 
 
-1- la durée du développement :depuis quelques dizaines d’années des évolutions rapides, 
liées au «progrès», telles que la croissance démographique et ses conséquences sur le plan 
alimentaire, la compétition économique et idéologique, la détérioration de l’environnement, 
présentent de nouveaux défis. Pour les relever, les méthodes traditionnelles ne suffisent plus.  
 

Afin d’obtenir un développement socio-économique continu, il faut maintenant 
changer les mentalités et les comportements ce qui implique du temps et de la suite dans les 
idées. On peut distinguer plusieurs types de "durabilité" du développement.  

 
a) sur le plan technique et biologique : le progrès agricole a été jusqu’à présent lié 

aux gains en productivité. Ces derniers comportent à leur tour un risque de décapitalisation 
des ressources agronomiques. Se pose alors un problème de conservation des capacités de 
production à haut rendement en période longue, de déséquilibres physiologiques et de 



 
 

dégradation de l’environnement (érosion, stérilisation, pollution, nuisance...).Ce sont les 
aspects qui ont été privilégiés lors de la conférence internationale des économistes ruraux à 
Tokyo en 1991 et à la conférence de Rio par la CNUE en 1992. 

 
b) sur le plan économique et social : la continuité du développement peut aussi 

être remise en cause si les progrès en productivité ne suffisent pas à donner la sécurité 
alimentaire requise.  

 
c) sur le plan politique et financier : le problème de la durée des programmes de 

développement en milieu rural est intimement lié à celui du consensus social et politique au 
sujet des choix à opérer. Les trois parties prenantes dans la recherche d’un accord durable 
d’ensemble, sont les producteurs (agriculteurs et agro-industries), les consommateurs et les 
pouvoirs publics en tant que porte-parole des électeurs et des contribuables. 

 
-2- La continuité du développement : parmi les voies à explorer, ont été privilégiées celles 
qui concernent la préparation et le suivi du développement. Dans ces domaines, le rôle des 
services de vulgarisation peut être déterminant à la longue. Encore faut-il qu’ils sachent 
communiquer leur dynamisme aux différents partenaires et aident les intéressés à trouver des 
solutions pratiques aux problèmes posés. 

 

 
- La vulgarisation : 

 
a) les vulgarisateurs et la réussite des programmes :les hommes de terrain que 

sont les conseillers, techniciens, vulgarisateurs, animateurs et agents divers, assument la tâche 
essentielle de conjuguer la diffusion du progrès et la prise en charge progressive par leur 
«clientèle» de son propre avenir. Aux remèdes ou solutions qu’ils préconisent, s’ajoute une 
hygiène de vie économique et sociale dont l’action préventive permet de minimiser leur 
concours concernant le grand nombre de décisions quotidiennes à prendre par les 
responsables locaux.  

b) valoriser l’acquis en forgeant des outils opérationnels : un changement de 
mentalité est souvent nécessaire du côté des vulgarisateurs afin d’adopter des méthodes de 
développement plus participatives. Il leur faut convaincre leur auditoire de prendre davantage 
de responsabilités dans la gestion de leur propre progrès, notamment en matière de ressources 
naturelles.  

Entre pays ayant des caractéristiques communes de climat, de sol, de productions et 
de marchés, tels que les pays méditerranéens, on pourrait monter rapidement un réseau 
d’échange de cas concrets de réussites (et aussi d’échecs...) en matière de développement 
durable. Ce réseau serait utile tant aux services de vulgarisation agricole et rurale des pays 
concernés qu’aux centres de formation des agents spécialisés dans le développement 
endogène. L’impact du réel, perçu par des visiteurs, les aiderait à imaginer et réaliser chez eux 
des projets s’inspirant des expériences vécues par d’autres.  

 

 
- l'agriculture durable : 

 
Selon NAHAL,(1998), le concept d'agriculture durable fait partie intégrante du 

concept de développement durable. En effet il n' y a pas de développement durable sans 
agriculture durable. L'agriculture durable est celle qui devrait conserver et protéger les 
ressources naturelles et permettre à la fois une croissance économique à long terme, par la 
gestion rationnelle de toutes les ressources exploitées, en vue d'aboutir à des rendements 
durables. 

 
 



 
 

 
L'agriculture durable est définie aussi comme une agriculture qui : 
 
� assure la conservation et l'utilisation des ressources internes et externes aussi 

efficacement que possible. 
 
� est écologiquement saine; c’est à dire qu'elle améliore l'environnement naturel 

et n'y provoque aucune nuisance.  
 
� est économiquement viable en ce qu’elle assure des revenus raisonnables 

relatifs aux investissements agricoles.     
 

 
 Les contraintes d'une agriculture durable dans les zones sahariennes : 

 

 
Les contraintes (facteurs limitants) sont les obstacles que le chef d'exploitation 

rencontre dans sa pratique. Ces contraintes peuvent être techniques, économiques ou 
humaines. Selon NAHAL,(1998), les principales contraintes au développement d'une 
agriculture durable peuvent se résumé comme suit :  

 
a)contraintes relatives aux ressources naturelles :  
 

� Contraintes relatives au climat (contraintes majeures) : ce sont les 
limitations très difficilement modifiables par l'exploitant à savoir 
l'irrégularité des pluies mensuelles et annuelles, la longueur et l’intensité de 
la saison sèche et la violence des vents à l’origine d’une érosion éolienne des 
sols dans les plaines ouvertes. 

 
 

� contraintes relatives aux ressources en sols : les contraintes majeures des 
sols des régions sahariennes se résument dans la rareté des terres arables et la 
pauvreté des sols en général. La présence de ces contraintes ne veut pas dire 
que ces sols ne peuvent rien produire, mais plutôt les rendements seront 
relativement bas. La salinisation, l'alcalinisation et l'engorgement 
représentent aussi une dégradation des plus sérieuses, résultant d'une 
mauvaise gestion des terres. 

 
� contraintes relatives à la gestion d'eau : une contrainte d'importance 

majeure est l'utilisation irrationnelle des eaux d'irrigation sans aucune mesure 
de conservation et d'économie, ce qui a engendré de grandes pertes. Il a été 
démontré que de simples mesures de conservation de l'eau (nivellement, 
doublure appropriée des canaux d'irrigation, etc.) et une application adéquate 
de l'eau pour l'irrigation des cultures pourraient réduire de 40 % la 
consommation de l'eau.  

 

 
b- contraintes induites par les politiques et les stratégies de développement : 

 

La majorité des plans de développement dans les régions sahariennes se 
caractérisent par un manque ou une absence de liaison entre les différents secteurs de 
l'économie. Les plans de développement agricole ne sont que très rarement liés aux secteurs 
apparentés tels que l'industrie agro-alimentaire, le transport, l'habitation, la construction et le 
tourisme. Cette situation génère souvent des conflits, qui se forme généralement au détriment 
de l'agriculture et du développement rural.         
 



 
 

c- contraintes induites par la technologie :  
 
La première contrainte est due au retard dans le développement de la recherche 

scientifique et des capacités humaines ; quant à la deuxième contrainte, elle est due au fait que 
les décideurs en matière de politiques nationales sont généralement en faveur de l'importation. 
 
d- contraintes induites par la législation :  

 
Beaucoup de lois ne sont pas appliquées en pratique ce qui a engendré l'utilisation 

irrationnelle des ressources naturelles et les ressources humaines pour des profits à court 
terme aux dépens de la conservation durable de ces ressources. 
 
e- contraintes relatives au développement rural : 

 
Il existe une symbiose entre l'agriculture et le développement rural d'une part, et la 

croissance de l'économie d'autre part. C'est pourquoi, il est de toute importance d'améliorer les 
conditions de vie (emploi, pouvoir d'achat, nourriture, éducation, santé, communication, 
loisir) dans les zones rurales pour qu’elles constituent une base solide dans l'orientation des 
activités vers une agriculture durable.     

 
 

 
 

II- DEFINITION DE QUELQUES CONCEPTS  
 
 

- l'environnement : recouvre de nombreuses acceptions. À l'origine, il s'agit d'un anglicisme 
signifiant milieu, c'est le milieu dans lequel un être vivant fonctionne ; le milieu incluant l'air, 
l'eau, le sol, les ressources naturelles, la flore, la faune . L'environnement est aussi, à un 
moment donné, l'ensemble des facteurs physiques, chimiques, biologiques et sociaux 
susceptibles d'avoir un effet direct ou indirect, immédiat et futur sur les êtres vivants .  

 
- l’écosystème : Ensemble constitué d'une communauté d'êtres vivants (animaux ou végétaux) 
et de son environnement. L'écosystème défini par un milieu limité est une unité fondamentale 
de l'étude en écologie. L'homme modifie de manière presque systématique l’écosystème dans 
un sens jugé favorable à ses besoins (ABABSA, 1993). 
 
- la région : c'est une portion d'espace à l'intérieur d'un pays définie par les liens privilégiés 
entre ses habitants, entre ces derniers, les ressources qu’elle recèle, les contraintes qu' elle 
impose et son organisation.   
 
La région agricole est un espace où les conditions physiques (sol et climat) et la mise en 
valeur agricole (système de culture et d'exploitation) sont semblables. Elle est définie 
principalement par le critère dit de la" vocation agricole dominante " (SEBILLOTTE, 1976). 
 
- le système : un système peut se définir comme un ensemble d’éléments liés entre eux par 
des relations lui conférant une organisation en vue de remplir certaines fonctions 
(BOUAMMAR, 2000). 
 
- le système de production durable : un système de production durable est étroitement lié à 
la localité où il existe et il est déterminé sur la base de l'interaction entre les facteurs physico-
chimique, biologique, technologique, socio-économique et de gestion, en vue de satisfaire les 
objectifs spécifiques locaux (NAHAL, 1998).  
 



 
 

- le système de culture : c’est une surface de terrain traitée de manière homogène par des 
cultures avec leur ordre de succession et par des itinéraires techniques (suite logique et 
ordonnée d’opérations culturales) qui leur sont appliqués. La logique agronomique de ce 
système de culture est étroitement liée non seulement aux conditions pédoclimatiques, on 
retrouve ici le lien avec le « terroir », mais aussi aux conditions socio-économiques 
(conditions d’accès à la terre) ou de contraintes physiques telles que l’éloignement du lieu de 
l’exploitation. Cette logique agronomique (type de cultures, succession culturale et effets 
« précédent » et « sensibilité du suivant », nature et ordonnancement des opérations culturales 
appliquées à chaque culture…) doivent être analysés en terme de système à l’échelle de la 
parcelle, mais sa compréhension, l’explication des choix et pratiques des agriculteurs sont 
aussi à rechercher au niveau du fonctionnement de la combinaison des différents systèmes de 
culture et d’élevage, c’est à dire à l’échelle englobante du système de production.    
(SEBILLOTTE, 1976). 
 
 
-l’exploitant agricole : c’est une personne dont l’activité professionnelle est de mettre en 
valeur une exploitation agricole. Il existe deux types d’exploitants : 
 
 

� Exploitant à temps plein : c’est l’exploitant dont l’activité agricole est la 
principale activité; 

� -Exploitant à temps partiel : c’est l’exploitant qui exerce en plus de l’activité 
agricole une autre activité (artisanale ou salariée). 

 
-l'agriculteur : c’est un entrepreneur qui, partant de son diagnostic et de celui de l'agronome, 
va adopter un système de production. Il est en outre acteur social au titre de membre d'un 
groupe (famille, clan, tribu, nation,..) ayant une perception de sa situation qui lui est propre et 
des projets qui lui sont spécifiques (implicites ou explicites), (SEBILLOTTE, 1976). 
 
- l’exploitation agricole : dans le langage courrant, c'est un ensemble de terres, bâtiments et 
cheptel. C’est une unité de production dont l’activité principale est de produire des 
organismes végétaux ou animaux. 
 
 -l’exploitation agricole oasienne : c’est une entreprise de production de biens agricoles 
et/ou de services ruraux; intégrée dans un environnement donné (oasis), permettant à 
l’exploitant de rémunérer ses facteurs de production et de satisfaire ses exigences 
professionnelles (SEBILLOTTE, 1976). 

-Oasis : L'oasis peut donc être considérée comme un îlot de survie dans un environnement 
agressif pour les populations qui y vivent. Sous le palmier dattier, plante souvent majeure du 
système de production oasien, peuvent s'organiser plusieurs étages de culture qui se 
développent harmonieusement grâce au microclimat favorable crée par les dattiers. On parle 
alors couramment de l'effet oasis (RIOU, 1988). 

 
.-la mise en valeur : c’est une action de développement des ressources naturelles d’un pays 
ou d’une région. La mise en valeur consiste à une combinaison d’un nombre de facteurs 
naturels existants dans ces régions (sol, potentialité hydrique, énergie...etc.)(KEBAILI, 1995). 
 
-l'agriculture : elle consiste à obtenir une production d'une série de plantes et animaux sur 
une certaine surface et au sein d'un milieu naturel et socio-économique donné à travers des 
contraintes en mettant en ouvre des facteurs de production (SEBILLOTTE, 1976). 
 



 
 

- les facteurs de production : dans une approche très générale, ce sont les différents agents et 
éléments qui par leur combinaison, permettent de produire une richesse additionnelle. A ce 
niveau d'analyse, on distingue de 3 à 5 facteurs soit la terre, le travail, le capital, le 
management et le progrès technique (ABABSA,1993).      
 
- l’innovation : c’est une «combinaison nouvelle des facteurs de production », cette définition 
met surtout en avant une approche économique de l’innovation et amène à considérer en 
particulier son impact sur le revenu, le travail et les ressources naturelles. On peut trouver de 
nombreuses autres définitions qui en particulier, prennent en compte la dimension sociale de 
l’innovation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

II- PROBLEMATIQUE  

L’Algérie se trouve dans une phase de « transition environnementale » concomitante 
à celle de sa « transition économique ». Les enjeux et les défis qui se présentent à l’Algérie, 
de même que la nature et l’étendue des problèmes environnementaux rencontrés montrent 
clairement que la dégradation écologique du pays, notamment en ce qui concerne le capital 
naturel (dont une partie n’est pas renouvelable), a atteint un niveau de gravité qui risque non 
seulement de compromettre une bonne partie des acquis économiques et sociaux des trois 
dernières décennies, mais également de limiter les possibilités de gains de bien-être des 
générations futures.         

Au niveau des régions sahariennes, l'agriculture repose sur la culture du palmier 
dattier à laquelle sont associées d'autres cultures : maraîchères, arboricoles et fourragères pour 
former ce qu’on appelle l'écosystème oasien. Ce système, forgé le long de l'histoire, à travers 
des conditions hostiles, est le résultat de l'accumulation d'un savoir-faire des populations 
autochtones connues par leur génie créatif et leurs traditions séculaires basées sur la solidarité, 
l'entraide et l'esprit participatif créant ainsi une culture spécifique ; la culture des oasis . 

Aujourd'hui, les oasis ne sont plus des escales obligatoires des trafics caravaniers sur 
les grands axes commerciaux mais de véritables écosystèmes sur lesquels et autour desquels 
se construit une nouvelle société agro-industrielle en émergence (SAHIL, 1983). Ces oasis 
subissent les assauts d'une dégradation profonde due en grande partie aux mutations socio-
économiques.   
 

La région de Ouargla qui fait partie des grandes oasis du Sahara algérien, a connu 
une dégradation importante de son patrimoine phoenicicole, due essentiellement à plusieurs 
contraintes et parmi lesquelles on note un mauvais drainage, vieillissement des palmiers, le 
phénomène d’héritage, les problèmes phytosanitaires et l’avancement du béton 
(DADAMOUSSA et BOUHAFS 1995).   

 
Un nouveau système inédit, fondé essentiellement sur l'émergence de nouvelles 

plantations agricoles et ce, grâce à la loi 83/18 portant A.P.F.A, regroupant des périmètres de 
mise en valeur. Il met en évidence une nouvelle agriculture qui vise essentiellement la 
généralisation de la polyculture tels que : le maraîchage, la céréaliculture à grande échelle 
sous centre pivot, les arboriculture fruitière et les fourrages.               

 
Cette loi portant mise en valeur des terres au niveau des régions sahariennes a 

permis la distribution de 271.277 hectares pour 45.413 promoteurs, lesquels ne sont pas tous 
des fellahs. L’engouement à cette grande opération est conséquent de la disponibilité de l'eau 
et surtout la possibilité de posséder le lot attribué après versement du Dinar symbolique.    

 
Outre des parcelles cédées aux bénéficiaires, l'Etat apporte son appui financier sous 

forme de crédits d'investissement et de campagne ainsi qu’une dotation en matériel agricole et 
en facteurs de production divers. Une décennie après son lancement, les superficies attribuées 
mises en valeur s'élevaient à 78161 hectares soit 28,8 % de la superficie attribuée (FERRY, 
BEDRANI, et al 1999). 

 
 
En 1998, une nouvelle forme de mise en valeur a vu le jour dans le grand sud 

algérien, sous forme des grands périmètres agricoles collectifs, à savoir la mise en valeur des 



 
 

terres par le biais de la concession. Cette formule est semblable à celle de l'APFA sauf que 
pour ce qui est de la concession, l’Etat assure  un soutien financier presque total notamment 
au niveau de la mobilisation de l’eau, l'électrification, l’ouverture des pistes et la plantation. 
Ce programme a pour objectif de résoudre plusieurs contraintes soulevées auparavant. 
(Délimitation, étude du sol, étude de faisabilité, impact socio- économique …etc.).  

 

 
Les deux programmes de mise en valeur ont donné naissance à de nouvelles 

exploitations agricoles oasiennes dominées par deux systèmes de production : 
 
 

� Un système de production céréalier caractérisé par l’utilisation de techniques 
modernes et dont la taille des exploitations est relativement important. 

   
� Un système de production phoenicicole reproduisant l'ancien système de 

production et reconduisant ces pratiques en introduisant un alignement des 
plantations dont la densité est rationnelle, mais caractérisé par la petite taille des 
exploitations (BOUAMMAR, 2000).     

 
 
Malgré les enveloppes colossales dégagées par l’Etat pour la concrétisation des 

programmes de mise valeur des terres agricoles ; les résultats indiquent un délaissement de la 
majorité des parcelles attribuées aux bénéficiaires.  

 
Dans ce contexte il nous appartient de poser quelques questions essentielles :  

 
1- Quelle est la situation réelle de cette mise en valeur ? A quelles contraintes 
et à quels problèmes importants fait-il face ? 
 

 
2 - Quel est le profil des bénéficiaires prédestinés pour cette nouvelle 
agriculture oasienne ?  
 

 
   3 - Quelle est l'évolution qu'a connue l'agriculture oasienne dans la région de 
Ouargla depuis l'avènement des programmes de mise en valeur ? Quels rôles 
jouent les institutions économique et sociale pour concrétiser ces programmes ? 

 

 
 

4- Quelles démarches et quelle stratégie de développement faut-il mettre en 
œuvre pour réduire les risques et les contraintes rencontrés ?  

 
 
A partir de ce questionnement de départ en découlent nos deux principales hypothèses et 

qui portent pour l’essentiel sur :   
 

 
Première hypothèse : 

 
Il est facile pour l'Etat d’aménager un terrain en plein désert, mais il est très 

difficile de le mettre en culture par des bénéficiaires qui se situent dans des mauvaises 
conditions d’efficacité et généralement dépourvus de toute connaissance en agriculture 
saharienne.   



 
 

  
 
Deuxième hypothèse : 

 
Malgré la fragilité du milieu écologique saharien et son écosystème phœnicicole, 

Les programmes de mise en valeur agricole accentués par les différentes actions 
structurantes entreprises, ont relégué au second plan le paramètre environnement.  
 
Ainsi émises, nos hypothèses seront appelées à être confirmée ou infirmées à travers nos 

analyses. Elles constituent des contradictions assez profondes avec la logique et les objectifs de 
la mise en valeur des terres agricoles et l'évolution des systèmes de production qu'assure cette 
mise en valeur. 

 
Pour pouvoir vérifier ces hypothèses, un certain nombre de réflexions sont développés 

ci-après, sur la situation et les conditions de développement des zones sahariennes. Cette 
étude rendra ainsi compte des principales questions soulevées par les analyses thématiques, 
notamment celles concernant les risques, les contraintes et les enjeux liés au développement 
agricoles des zones sahariennes de point de vu acceptabilité, rentabilité et durabilité..  

 
           C'est dans ce contexte que nous avons jugé utile d'entreprendre cette 'étude qui 
reposera essentiellement sur l'analyse des facteurs socio-économiques influant sur la 
concrétisation des programmes de mise en valeur et par conséquence sur l’écosystème 
saharien. Il s'agit aussi dans cette étude d’une contribution à l'amélioration de la 
compréhension des changements structurels que connaît la région de Ouargla, afin de trouver 
les meilleures combinaisons idoines pour : 
 

� Concevoir et élaborer une politique de développement adapté à cette réalité, à la 
fois diverse et spécifique.   

� mettre en ouvre et faire aboutir une stratégie qui prenne en compte à la fois les 
conditions de base de ce milieu particulier, les objectifs possibles et ceux 
réalisables, et les méthodes combinatoires .     

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

II- DEFINITION DE QUELQUES CONCEPTS  
 
 

- l'environnement : recouvre de nombreuses acceptions. À l'origine, il s'agit d'un anglicisme 
signifiant milieu, c'est le milieu dans lequel un être vivant fonctionne ; le milieu incluant l'air, 
l'eau, le sol, les ressources naturelles, la flore, la faune . L'environnement est aussi, à un 
moment donné, l'ensemble des facteurs physiques, chimiques, biologiques et sociaux 
susceptibles d'avoir un effet direct ou indirect, immédiat et futur sur les êtres vivants .  

 
- l’écosystème : Ensemble constitué d'une communauté d'êtres vivants (animaux ou végétaux) 
et de son environnement. L'écosystème défini par un milieu limité est une unité fondamentale 
de l'étude en écologie. L'homme modifie de manière presque systématique l’écosystème dans 
un sens jugé favorable à ses besoins (ABABSA, 1993). 
 
- la région : c'est une portion d'espace à l'intérieur d'un pays définie par les liens privilégiés 
entre ses habitants, entre ces derniers, les ressources qu’elle recèle, les contraintes qu' elle 
impose et son organisation.   
 
La région agricole est un espace où les conditions physiques (sol et climat) et la mise en 
valeur agricole (système de culture et d'exploitation) sont semblables. Elle est définie 
principalement par le critère dit de la" vocation agricole dominante " (SEBILLOTTE, 1976). 
 
- le système : un système peut se définir comme un ensemble d’éléments liés entre eux par 
des relations lui conférant une organisation en vue de remplir certaines fonctions 
(BOUAMMAR, 2000). 
 
- le système de production durable : un système de production durable est étroitement lié à 
la localité où il existe et il est déterminé sur la base de l'interaction entre les facteurs physico-
chimique, biologique, technologique, socio-économique et de gestion, en vue de satisfaire les 
objectifs spécifiques locaux (NAHAL, 1998).  
 
- le système de culture : c’est une surface de terrain traitée de manière homogène par des 
cultures avec leur ordre de succession et par des itinéraires techniques (suite logique et 
ordonnée d’opérations culturales) qui leur sont appliqués. La logique agronomique de ce 
système de culture est étroitement liée non seulement aux conditions pédoclimatiques, on 
retrouve ici le lien avec le « terroir », mais aussi aux conditions socio-économiques 
(conditions d’accès à la terre) ou de contraintes physiques telles que l’éloignement du lieu de 
l’exploitation. Cette logique agronomique (type de cultures, succession culturale et effets 
« précédent » et « sensibilité du suivant », nature et ordonnancement des opérations culturales 
appliquées à chaque culture…) doivent être analysés en terme de système à l’échelle de la 
parcelle, mais sa compréhension, l’explication des choix et pratiques des agriculteurs sont 
aussi à rechercher au niveau du fonctionnement de la combinaison des différents systèmes de 
culture et d’élevage, c’est à dire à l’échelle englobante du système de production.    
(SEBILLOTTE, 1976). 
 
 
-l’exploitant agricole : c’est une personne dont l’activité professionnelle est de mettre en 
valeur une exploitation agricole. Il existe deux types d’exploitants : 
 
 



 
 

� Exploitant à temps plein : c’est l’exploitant dont l’activité agricole est la 
principale activité; 

� -Exploitant à temps partiel : c’est l’exploitant qui exerce en plus de l’activité 
agricole une autre activité (artisanale ou salariée). 

 
-l'agriculteur : c’est un entrepreneur qui, partant de son diagnostic et de celui de l'agronome, 
va adopter un système de production. Il est en outre acteur social au titre de membre d'un 
groupe (famille, clan, tribu, nation,..) ayant une perception de sa situation qui lui est propre et 
des projets qui lui sont spécifiques (implicites ou explicites), (SEBILLOTTE, 1976). 
 
- l’exploitation agricole : dans le langage courrant, c'est un ensemble de terres, bâtiments et 
cheptel. C’est une unité de production dont l’activité principale est de produire des 
organismes végétaux ou animaux. 
 
 -l’exploitation agricole oasienne : c’est une entreprise de production de biens agricoles 
et/ou de services ruraux; intégrée dans un environnement donné (oasis), permettant à 
l’exploitant de rémunérer ses facteurs de production et de satisfaire ses exigences 
professionnelles (SEBILLOTTE, 1976). 

-Oasis : L'oasis peut donc être considérée comme un îlot de survie dans un environnement 
agressif pour les populations qui y vivent. Sous le palmier dattier, plante souvent majeure du 
système de production oasien, peuvent s'organiser plusieurs étages de culture qui se 
développent harmonieusement grâce au microclimat favorable crée par les dattiers. On parle 
alors couramment de l'effet oasis (RIOU, 1988). 

 
.-la mise en valeur : c’est une action de développement des ressources naturelles d’un pays 
ou d’une région. La mise en valeur consiste à une combinaison d’un nombre de facteurs 
naturels existants dans ces régions (sol, potentialité hydrique, énergie...etc.)(KEBAILI, 1995). 
 
-l'agriculture : elle consiste à obtenir une production d'une série de plantes et animaux sur 
une certaine surface et au sein d'un milieu naturel et socio-économique donné à travers des 
contraintes en mettant en ouvre des facteurs de production (SEBILLOTTE, 1976). 
 
- les facteurs de production : dans une approche très générale, ce sont les différents agents et 
éléments qui par leur combinaison, permettent de produire une richesse additionnelle. A ce 
niveau d'analyse, on distingue de 3 à 5 facteurs soit la terre, le travail, le capital, le 
management et le progrès technique (ABABSA,1993).      
 
- l’innovation : c’est une «combinaison nouvelle des facteurs de production », cette définition 
met surtout en avant une approche économique de l’innovation et amène à considérer en 
particulier son impact sur le revenu, le travail et les ressources naturelles. On peut trouver de 
nombreuses autres définitions qui en particulier, prennent en compte la dimension sociale de 
l’innovation.  
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III- METHODOLOGIE DE TRAVAIL  

 
 
 
La démarche méthodologique retenue pour la réalisation de notre étude est celle de 

MESPARD (Méthode d'Etude des Systèmes de Production Agricole dans une Région 
Donnée), inspirée des recherches de L'I.N.R.A. France et plus particulièrement des 
laboratoires S.A.D. (Systèmes Agraires et Développement), (voir annexe).  

 
C’est une étude comparative et une analyse descriptive de deux programmes de mise 

en valeur. Cette étude sera illustrée par des exemples bien précis; sur les bénéficiaires, leurs 
adaptations au milieu, les conflits qui peuvent existées, puis des exemples sur les atouts et les 
contraintes de l’espace désertique.  

 
Nous commençons dans cette étude par présenter le cadre théorique suivi d’une 

analyse descriptive de la situation, pour faire apparaître l’écart et la divergence existants entre 
la théorie tel quelle est décrite et la réalité tel quelle est vécue.  

 
La démarche générale de l'étude s’effectuera en quatre phases soit : 
 
1) Etude au niveau de l'espace de la région ;  
2) Etude au niveau de l'environnement immédiat de l'unité de production ; 
3) Etude au niveau de l'unité de production proprement dite ; 
4) Etude de l'ensemble des unités de production de la région.  
 
L’objectif de cette recherche est de fournir un outil permettant de connaître l’activité  

agricole à travers la connaissance des unités de production agricole (de mise en valeur), aussi 
bien dans leur diversité que dans leur fonctionnement et leur dynamique. 

 

L’approche adoptée consiste à passer en revue les principaux enjeux et défis que 
connaît la région d’étude de manière à mettre en relief les défaillances des programmes de 
mise en valeur ainsi que les résultas auxquels ces derniers sont parvenus. L’analyse passe en 
revue les impacts socio-économiques tels qu’ils se manifestent sur la qualité de vie (des 
générations actuelles), sur la conservation et la productivité des ressources naturelles (qui 
conditionnent le bien être des générations futures).          

 

1- Etude de la région : 

Cette étape a pour objet de recueillir, auprès des organismes techniques et 
administratifs de la région, l’ensemble des données nécessaires pouvant être utilisées dans le 
cadre de notre travail de recherche. En l’état actuel des choses, on n'a pas la prétention de 
faire une étude socio–économique classique du fait que ce genre d'étude nécessite des moyens 
humains et matériels importants ; par contre, cette étude à réaliser se doit matérialiser les 
grands indicateurs permettant d'apprécier la socio–économie des zones approchées et mesurer 
l'importance du secteur agricole dans la région de Ouargla.    
   

 

 

 



 
 

2- Etude de l’environnement immédiat de l’exploitation agricole : 

Cette étape de l'étude définit l'environnement socio-économique entourant les 
nouvelles exploitations agricoles, où on est appelé à recourir aux outils suivants : 

- entretiens relatifs à l’occupation spatiale et les pratiques agraires; 
- les enquêtes sur place ; 
- l’analyse des informations cartographiques ; 
- l'analyse des statistiques, l'occupation, le financement… etc..  
- l’analyse des études spécifiques (technique, socio-économique, du marché et sur  
   le fonctionnement de l'agriculture). 
 
A cette étape d’investigation, notre connaissance de l'environnement d’appui 

technique et de soutien logistique et financier de l’activité agricole est améliorée. Trois points 
essentiels à prendre en considération dans cette étape : 
 

 

2-1 l’approche sur l'ancien système oasien et son évolution : 

Cette phase aborde l’ancien système oasien à travers son évolution dans le temps, 
ses atouts et ses contraintes.  

 

2-2 le profil des structures d'appui :    

Ce point consiste à examiner et analyser les objectifs et le fonctionnement des 
institutions de développement de l'agriculture dans la région (intensité, importance, relation). 

 

 
2-3 l’évaluation technique et économique des actions de mise en valeur :   

 

 
Ce travail consiste à évaluer les coûts des équipements nécessaires et les actions de 

mise en valeur des terres agricoles dans la région de Ouargla de façon à déterminer le coût de 
référence de l’hectare aménagé et équipé. Cette évaluation servira de base à l'estimation du 
taux de contribution des bénéficiaires dans les actions de mise en valeur. Cette étape de 
l'étude nous aidera aussi à faire ressortir pour chaque action envisagée et par type 
d’exploitation, les points suivants : 

 
� la description des opérations d'aménagement des périmètres agricoles de mise en    

            valeur ; 
� l’estimation des investissements et des charges afférentes ; 
� les effets socio-économiques induits et les résultats attendus en ce qui concerne,  
      notamment, les opérations directement liées à la production. 

 
 

 
3- Etude au niveau de l’exploitation : 

 

 
De nombreux chercheurs se fixèrent pour objectif d'expliquer pourquoi tous les 

agriculteurs d'une même région ne réagissaient pas de la même manière au conseil technique 
relatif à l'innovation (BROSSIER et PETIT, 1977). En concordance avec cette introduction, 
cette troisième étape étudiera la dynamique et le fonctionnement des exploitations de la région 
de Ouargla (comparer, expliquer les objectifs et les résultats de chaque exploitation).      

 
La méthode consiste à voir l'exploitation de l'intérieur, elle combine l'observation et 

l'entretien qui doit nous amener par la suite à remplir notre questionnaire. A ce stade de 
l'étude, toutes les séquences précédentes et toutes les informations recueillies dans les phases 
antérieures orientent et guident le travail analytique entrepris. Dans cette phase, on peut 



 
 

s'enfoncer dans l'analyse de la problématique et confirmé ou infirmé les hypothèses émises 
antérieurement. Enfin, décrire la situation de l’ensemble des atouts et des contraintes de 
l'exploitation agricole de mise en valeur.   

 

 
3-1 les enquêtes par questionnaires :   

 

Selon CAPILLON et MANICHON, (1991) ; c'est au cours d'un entretien avec 
l'agriculteur et/ou sa famille que l'on recense des actions correspondant à des faits dans 
l'exploitation (assolement, composition des troupeaux, acquisition d’équipement, emploi de la 
main-d’œuvre).   

 

Dans notre cas, nous avons opté pour une enquête par un questionnaire élaboré et 
adapté selon notre objectif d'étude. 

 

3-2 les entretiens semi-directifs : 

Nous avons opté pour l'utilisation des enquêtes individuelles dans la perspective de 
recueillir le maximum d’informations, concises reflétant la réalité vécue.  

La méthode adoptée est basée sur des entretiens semi directifs qui visent à recueillir 
une série d’informations à partir d’un dialogue orienté avec notre interlocuteur. Cependant, il 
n’est pas complètement ouvert, car le type d’information recherchée est ciblé sans être 
totalement déterminé. 

 
 
3-3 l’échantillonnage : 

 

Le choix des zones d'étude est ponctué sur la base d’un découpage administratif et a 
porté sur six (06) communes de la région de Ouargla ; soit respectivement OUARGLA, 
ROUISSAT, HASSI  BEN ABDELLAH, N'GOUSSA, AIN BEIDA et SIDI KHOUILED. Le 
choix de ses différentes zones est dicté par des considérations de représentativité mettant en 
évidence l’existence de systèmes de production différents incarnés à leur tour par des secteurs 
agricoles fort différents. 

 
Nous allons essayer dans notre étude de se rapprocher de la nouvelle exploitation 

agricole, attribuée dans le cadre de l'Accession à la Propriété Foncière Agricole (A.P.F.A.) et 
celle attribuée dans le cadre du programme de mise en valeur par le biais de la concession 
agricole (G.C.A.).  

 

Dans un premier temps une phase de pré diagnostic a été réalisée à partir d'une 
recherche bibliographique et d'entretiens auprès des agriculteurs et techniciens exerçant dans 
les zones d'intervention. Cette phase nous a permis de dégager une stratification préalable des 
exploitations (typologie), bâtie autour de notre objectif d'étude. Deux critères essentiels sont 
la base de notre choix, à savoir :   

� Le premier critère de l’échantillonnage, considéré comme primordial, est 
basé sur la date (installation) de l'avènement des programmes de mise en 
valeur 1983 par la loi 83/18. Ce critère nous permettra d'écarter de notre 
étude les exploitations de mise en valeur issues de programmes antérieurs ;  

� -Le deuxième critère est relatif à la taille des exploitations (0,5ha à 02 ha) : 
les enquêtes toucheront donc les parcelles attribuées dans cadre de la loi 
83/18 (A.P.F.A.) et la mise en valeur par le biais de la concession (G.C.A.). 

Nous avons opté pour ce choix puisque le nombre d'exploitations de petite taille 
dans la région est significatif. Ce type d'exploitations est en voie de dégradation. Ces critères 
sont une exigence de notre objectif d'étude et d’où dérivent nos hypothèses. 



 
 

Nous avons donc exclu de notre champ d'investigation les périmètres céréaliers de 
grandes surfaces. 

 

Tableau . 1 : Répartition des enquêtes selon les communes   

 

COMMUNE 

Nombre d’exploitants 
recensés en 2001  

Nombre 
d’enquêtes 
effectuées  

 

% 

OUARGLA  66 15 22,73 

ROUISSATE  153 27 17,65 

AIN BEIDA  162 23 14,20 

HASSI BEN 
ABDELLAH 

689 74 10,74 

SIDI KHOUILED  164 23 14,03 

N'GOUSSA  270 38 14,08 

Total  1504 200 14 

 

4- Etude de l'ensemble des unités de production de la région  
 
Dans cette étape d'analyse globale de la région, on peut élaborer une typologie 

d'exploitations agricoles. Cette dernière n’est autre qu’un outil facilitant la compréhension de 
cette diversité, qui consiste à identifier des exploitations types et les classer dans un but de 
simplifier et de réduire le nombre des exploitations. 

Notre typologie et basée sur des variables qui caractérisent la structure et le 
fonctionnement technico-économique et sociale des exploitations agricoles. Les exploitations 
seront regroupées dans des classes où l’outil statistique est la base de notre analyse et qui 
repose sur :  

� analyse par proportion : elle a pour but d'analyser et expliquer chaque facteur 
intervenant directement ou indirectement dans la prise de décisions des 
bénéficiaires (atouts et contraintes) ; 

� analyse factorielle de correspondance : la multiplicité des facteurs et 
conditions qui interviennent dans le choix et l'évolution des systèmes de 
production et la difficulté de les hiérarchiser à priori, nous incitent à faire appel 
à l'analyse factorielle de correspondances multiples (A.F.C.). Ceci dans La 
perspective de : 

 
- repérer les principales relations entre les phénomènes existants ; 
- d'identifier les combinaisons en fonction des critères retenus ; 
- d'expliquer les différences ainsi mises en évidence.  

 
Cette méthode d'analyse de données vise principalement à donner rapidement une 

image synthétique d'un très grand nombre d’informations statistiques. 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
Figure .1 : Démarche Exploratrice 

 

 

 

Typologie des exploitations 

Identification des atouts et contraintes  

Caractérisation du fonctionnement et de la dynamique des programmes de 
mise en valeur dans la région d’étude  

DIAGNOSTIC 
Identification des thèmes d’intervention prioritaires  

Choix du site d’enquête 

Recueil de l’information sur l’ensemble de la région 

Choix raisonnée d’un échantillonnage 

Elaboration du questionnaire 

Réalisation des enquêtes 

Analyse et interprétation des résultas 
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CHAPITRE –I : PRESENTATION DE LA REGION D"ETUDE  
 

1- Situation géographique :  

 
La région de Ouargla se situe au sud Est de l'Algérie, à environ 800 Kms. Elle se situe 

au fond d'une large cuvette de la vallée d'Oued M'ya. La ville de Ouargla, chef lieu de la 
Wilaya, est située à une altitude de 157m, ses coordonnées géographiques sont 31° 58'  
latitude  Nord, 5°20' longitude Est.     
 

 
 La région de Oua rgla couvre une superficie de 99 000 hectares, elle est limitée: 
 

- Au Nord par Tou ggourt ; 
- Au Sud par Hassi  Messaoud ; 
- A l’Est par l’Erg  Oriental ; 
- A l’Ouest par Ghardaïa. 

 

 
La région de Ouargla comporte actuellement six communes regroupées en trois daïras 
(tableau N°2). 
 

 

Tableau .2 : Le découpage administratif de la région de Ouargla. 

Daïra Communes Localités 
 
 

♦ OUARGLA 

Ouargla 
 

 Hassi Miloud, Said Otba, Mekhadema, Ksar, 
Bamendil, Bour Elhaicha, Beni Thour 

 
Rouissat 

 

  
 El-Hadeb, Sokra, Boughoufala. 

 
 

SIDI 
KHOUILED 

Sidi Khouiled  Oum Raneb, Aouinet Moussa. 
  

Ain Beida  Ain Beida, Chott, Adjada. 
 

Hassi Ben 
Abdallâh 

 

 Hassi Ben Abdallâh.  



 
 

♦ N’GOUSSA N’goussa  L’Ardaa, El Bour, El Koum, Ghers Boughaoufala , 
frane , Debiche  

Source : Wilaya de Ouargla (2003). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Figure 02 : Situation de la Commune de Ouargla 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure .3 : Délimitations de la région d’étude 

 

2-Le sol : 
 
Au Sahara la couverture pédologique présente une grande hétérogénéité et se compose 

des classes suivantes : sols minéraux bruts, sols peu évolués, sols halomorphes et sols hydro 
morphes. La fraction minérale est constituée dans sa quasi-totalité de sable. La fraction 
organique est très faible (inférieur à 1%)  et ne permet pas une bonne agrégation. Ses sols 
squelettiques sont très peu fertiles car leur rétention en eau est très faible, environ 8 % en 
volume d’eau disponible (BNDER 1994). 

 
Dans la région de Ouargla, la majorité des sols se situe dans les zones planes ou dans 

les dépressions, ils se caractérisent le plus souvent par une forte hydromorphie et une salinité 
élevée. A l'exception de certains sols qui se situent dans la périphérie nord de AIN MOUSSA 
et BOUR EL HAICHA, les autres  présentent un caractère fortement salin à très fortement 
salin dominé par le chlorure de sodium. La texture de ces sols est très grossière et la structure 
est le plus souvent médiocre avec une forte teneur en gypse et un faible taux de matière 
organique (BNDER 1993).   
 

 
 
 

 

Région d’étude 



 
 

3-Hydrogéologie 
 
Les potentialités du Sahara en ressources en eau par région, sont évaluées par les 

services de l’ANRH (Agence National des Ressources Hydraulique ,1992) à 600.000 
milliards de m3 réparties entre les deux grandes nappes à savoir le Continental terminal et 
Continental Intercalaire 

 
Nappe Phréatique : 

La nappe phréatique largement étalée dans les formations du Continental terminal, à 
quelques mètres de la surface du sol reçoivent ainsi une partie des eaux captives sous-jacentes 
en même temps qu’un apport du drainage des palmeraies et un contribution des ruissellements 
superficiels (HALILAT, 1998).     

La nappe phréatique est continue dans les sables alluviaux de la vallée. Elle s'écoule 
du sud vers le nord suivant la pente de la vallée. Sa profondeur variait de 1 à 8 m selon les 
lieux et les saisons (ROUVILLOIS BRIGOL 1975). 

Les analyses des eaux de la nappe phréatique montrent qu'elles sont très salées, la 
conductivité électrique est de 5 à 10 dS/m et parfois elle dépasse les 20 dS/m dans certains 
endroits (A.N.R.H., 1999). 

Nappe Miopliocène  
 
Les formations du continental terminal (C.T) appelées aussi Miopliocène, sont moins 

profondes ( de 100 à 400 mètres) que le Continental Intercalaire, avec des eaux généralement 
chargées en sels, de 2 à 8 g/l. (HALILAT 1998).  

 
Dans la région d’Ouargla, les deux tiers des ressources hydrauliques disponibles sont 

fournis par la nappe du Miopliocène (HAMDI AISSA, 2001). 

 La salinité de la nappe du Miopliocène varie de 1,8 à 4,6 g/1 (BAYOUD, 1989 in KHELILI 
et al., 1992). 

Nappe du Sénonien : 
C'est une nappe de calcaire qui constitue avec la nappe des sables le complexe 

terminal. La nappe du Sénonien est peu exploitée vu son faible débit, sa profondeur 
d'exploitation varie entre 140 et 200 m (ROUVILOIS ,1975). 
 

Nappe Albienne : (Continental Intercalaire)  

Les eaux du Continental Intercalaire présentent une composition chimique assez 
variable suivant les régions. Généralement le résidu sec est moins de 2 g/1. (A.N.R.H  1999). 
L'eau de la nappe du Continental Intercalaire est caractérisée par une température élevée de 
l'ordre de 50°C à la surface.   
4-Topographie : 

Il est important de conserver en mémoire, dans le cadre de réalisation des programmes 
de mise en valeur que la région de Ouargla se caractérise par une topographie plate. La 
dénivelée totale des terrains urbanisés (mis à part les zones d’extension de Bamendil) n’est 
que d’une douzaine de mètres. 
 
 
 



 
 

5-Caractéristiques du climat de la région :  
 
 Le climat de la région de Ouargla est de type saharien aride se caractérisant 
principalement par des amplitudes thermiques importantes entre les minima et les maxima, 
une pluviométrie faible, voire rare générée souvent par des orages donnant parfois de fortes 
intensités. 
 
 En outre, il est aisé de remarquer dans ce type de climat une forte insolation et 
luminosité dont la moyenne annuelle peut atteindre 3000 heures, ce paramètre peut avoir des 
effets bénéfiques pour l'activité agricole (en période hivernale), comme il peut constituer un 
facteur limitant en été. 
 
5-1- Pluviomètre :  

 
D'une manière générale, la pluviométrie dans la région de Ouargla est très faible, 

d'origine orageuse se caractérisent par des écarts inter annuels et inter mensuels importants 
disparates et parfois des intensités génératrices de crues. A cet égard les précipitations 
moyennes annuelles sont de l'ordre de 43 mm : janvier est le mois le plus pluvieux (9 mm) et 
Août le plus sec (1mm en moyenne). 

 

La figure ci après présente la répartition mensuelle des précipitations sur la période 
1990 à 2000 enregistrées à la station ANRH de Ouargla.   

 
 
 

 

 

 

 

5-2-La température : 

 

Figure. 4 : Répartition mensuelle des pluies à Ouargla sur la période 1990-2000. 

 

6-1- Température :  
Les températures à Ouargla sont caractéristiques du climat saharien avec des valeurs 

très élevées en été. La moyenne mensuelle du mois le plus chaud (juillet) est de l'ordre de 
35°C et du mois le plus froid (janvier) est de 9°C. La température peut atteindre les valeurs 
extrêmes de 52°C et - 6°C. 

Compte tenu des données sur les températures, on peut dire que les cultures hivernales 
ne seront pas soumises à des chocs thermiques, et qu’à partir de mars les cultures sensibles 
aux basses températures telles que les agrumes, pomme de terre sont possibles du fait de 
faibles températures minimales observées en hiver de novembre à février( voir figure n°05)..  
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Figure. 5: Température moyenne mensuelle à Ouargla 

5-3-L'évaporation : 
Sous des conditions climatiques défavorables (température  de l’air, humidité 

relativement basse, vitesse du vent et radiations solaires intenses), le phénomène 
d’évaporation et très important dans la région. Elle atteint une  moyenne de 110mm au mois 
de janvier et de 330 mm au mois de juillet soit une moyenne annuelle de l’ordre de 2100 mm. 

 

La figure 06 ci-après présente l'évaporation mensuelle moyenne  sur  la période 1990 à 
2000 enregistrée à la station ANRH de Ouargla.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure. 6 : Evaporation mensuelle moyenne à Ouargla 

5-4- Insolation 

C'est un facteur important dans la mesure où il influence directement le degré 
d'activité végétative des cultures. Etant donné la forte intensité de ce facteur dans la région, il 
peut fort bien favoriser l'installation de primeurs et procurer tout au moins quelques jours de 
précocité. Les données sur la durée d'insolation se présente comme suit :   

Tableau. 3 : durée d'insolation dans la région de Ouargla  

Mois J F M A M J J A S O N D M.A 

Heurs  7.9 9.2 9.4 10.7 11.2 11.5 12.1 11.5 10.4 7.5 8.4 7.5 9.78 

        Source : Dubief 1968   
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5.5 Humidité Relative 

L’'humidité relative montre bien que la région est sujette à une sécheresse 
atmosphérique pendant la majeure partie de l'année ce qui aura pour conséquence l'élévation 
du niveau de l'ETP. Elle est en moyenne de 44.21% et varie entre 27.09% (juin) à 64.18% 
(janvier) (tableau 04).  

Tableau. 04 : L'humidité moyenne dans la région de Ouargla (1993-2003)  

Mois J F M A M J J A S O N D Moy 

H ( %) 64.18 56.18 46 37.45 33 27.09 28.27 28.45 37.90 50 58.72 63.27 44.21 

  Source : O.N.M Ouargla 2003 

5.6 Vent : 

Le vent est un phénomène continuel au Sahara, il joue un rôle considérable en provoquant 
une érosion éolienne intense causant le déplacement des particules sableuses. La vitesse du 
vent peut atteindre 100 Km/H et soulève de ce fait les particules fines jusqu’à 1500 mètres 
de haut.  Indépendamment de ces phénomènes, le vent agit comme facteur favorisant d’une 
façon accentuée l’évaporation notamment lors que la vitesse dépasse 15 à 17 Km/H. 
(ABIMILOUD, 2004). 

Dans la région de Ouargla les vents sont relativement fréquents avec des vitesses qui 
deviennent importantes d'avril à juillet, période au cours de laquelle le sirocco est fréquent 
(tableau 05), il faut donc en tenir compte pour le choix des cultures ; ils provoquent aussi  
l'ensablement des exploitations agricoles, accélèrent l'évapotranspiration et perturbent le 
calendrier des travaux.   

Tableau .5: vitesse mensuelle moyenne et maximale du vent dans la région de Ouargla.     

Mois J F M A M J J A S O N D 

Vitesse moy 2.6 3 3.9 4.6 4.8 4.9 4.6 3.9 4.2 3.3 2.8 2.8 

Vitesse max  18 20 25 30 27 24 29 25 26 23 22 17 

                                                                            Source : O.N.M Ouargla 2003 

6-La flore : 
 
La végétation par sa répartition et sa structure influence l'abondance et la 

distribution de l'avifaune de plusieurs façons à savoir : 
 

� L'habitat, les postes de chant et de chasse qu’offrent certaines formations végétales 
aux espèces aviaires spécialisées) et les matériaux de construction des nids pour 
certaines espèces. 

� Le type de nourriture qu'elle fournit. 
� L'abri contre certains ennemis et en créant un microclimat spécial. 

 



 
 

 Selon OZENDA (1983), les végétaux sont répartis en fonction de la nature et la 
structure des sols où l’on retrouve : 
  

� Dans les lits des Oueds, les vallées et les alentours des gueltas une végétation à 
Acacia. 
 

� Dans le grand Erg oriental principalement le « Drinn » ou « Aristida pungens »  
� accompagnée parfois d’une végétation arbustives « Retama retam », « Ephedra »,  
� « Genista saharae » et « Caliganum azel ». 

 
� Dans les Hamadas « Fagonia glutinosa » et « Fredolia arestoides ». 

 

� Dans les oasis et les zones cultivées une végétation naturelle abondante. 

 

 Il faut signaler que le patrimoine qui caractérise la région de Ouargla, est bien le 
patrimoine phœnicicole représenté par le palmier dattier (Phœnix dactylifera), espèce cultivée 
depuis des centaines d'années et qui s'adapte bien aux conditions climatiques, édaphiques et 
hydriques de la région de Ouargla. C'est le symbole des Oasis, milieu naturel de l'homme où il 
a développé sa vie sociale et économique. 

 La faune : en peut trouver des mammifères insectivores comme le Rat, le Hérisson du 
désert, des carnivores tels que le Fennec, le Chacal ; des Rangers tels que les Gerboises, les 
Souries et les lièvres ; des Ongulés tels que les Gazelles. Parmi les oiseaux, on cité le corbeau 
brun et la perdrix ganga. Les reptiles, les insectes et les arachuides existent également dans la 
région.. 

5.7 Synthèse :   

Du point de vue agronomique, les conclusions suivantes peuvent être tirées : 
 
� En été, les fortes températures ainsi que l'intense insolation peuvent constituer un 

facteur limitant pour les cultures de plein champ, du moins pour les plus sensibles ;  
par contre pour les autres saisons, ces deux facteurs sont très favorables et peuvent 
favoriser le développement de cultures de primeurs; 

 
� le nombre de jours de gelée est relativement bas, ce qui permet l'introduction d'un 

vaste éventail de cultures annuelles et d'espèces arboricoles; 
 

 
� toute l'activité agricole est soumise à une irrigation permanente mais à différentes 

fréquences selon les saisons ; 
 
� le taux d'humidité bas, engendre une élévation de l'ETP qui dépasse en moyenne 250 

mm en juillet.  
 
Selon MASOUDI 2004, l'agriculture saharienne est caractérisée essentiellement par 

son milieu délicat. La nature fragile de cette agriculture imposée par les conditions hydriques, 
édaphiques et   climatiques, nécessite une attention et une prudence particulière dans toutes 
les interventions dans ce milieu.  

 
 



 
 

CHAPITRE II : CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DE   

LA REGION  D'ETUDE 

 

1- Population : 
 
La région de Ouargla bénéficie d'une position centrale dans le Sahara du Nord et de la 

proximité des gisements pétroliers. De ce fait, elle devenue progressivement un pôle 
administratif et industriel  pour le Sahara. La ville de Ouargla est aussi une ville de garnison, 
siège de la 4ème région militaire . 

 
Cette ville historique qui fut successivement occupée par les berbères, les Nigériens, 

les Turcs et les Français, constitue aussi une halte pour les touristes qui visitent le Sahara; 
grâce à son aéroport, c'est un point de départ vers le Sahara profond (BNDER 1999). 

 
La population résidente dans toute la région est de 245.315 habitants soit une densité 

de 13, 41 hab/ Km2. Une grande partie de la population est concentrée dans la commune de 
Ouargla et Rouissat (voir tableau N° 06 et figure N°07). .  

 
Tableau. 6: Répartition de la population par commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population de la région de Ouargla a augmenté de 47 000 habitants en 1977 à 
245.315 habitants en 2004 .Cet accroissement démographique élevé trouve son explication, 
d'abord dans une très forte sédentarisation des nomades. L'une des premières conséquences de 
cette sédentarisation est la transformation de certains espaces en douars et terrains agricoles, 
d'autre part, par l'exode continue des populations des autres wilayas du pays et agglomérations 
proches de la région. Il s'explique aussi par un taux de natalité encore élevé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMUNE 

POPULATION 
2004 

SUPERFICIE 
Km2 

DENSITE 
Hab/Km2 

Ouargla 142 288 2 887 49,29 

Rouissat 55 323 7 331 7,55 

Sidi-Khouiled 6 907 131 52,73 

Ain-Beida 18 401 1 973 9,33 

Hassi-B-Abdellah 5 493 3 060 1,80 

N'Goussa 16 903 2 907 5,81 

Source : Service du Cadastre Ouargla (2004) 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.7 : Répartition de la population dans la région de Ouargla 

 

 



 
 

 
-2- Activités de la population : 

 
  Dans le passé, le travail de la terre avait toujours constitué pour les habitants de la 

région, la principale source d'activité et de revenu. L'eau abondant a permis la création des 
grandes palmeraies. 

 
Depuis la découverte du pétrole à Hassi Messaoued en 1956 et notamment après 

l'indépendance, le secteur de l'agriculture a subit une véritable hémorragie ; la plupart des 
jeunes travailleurs quittent les palmeraies et rejoignent en masse les chantiers des entreprises 
du secteur des hydrocarbures là où les conditions de vie et de rémunération sont meilleures. 
D'autre part, les mutations socio-économiques qu'a connues la région de Ouargla ont 
encouragé la population à choisir d'autres activités que l'agriculture.  

 
La répartition par branche d’activité (figure N°08), montre que l'administration offre 

à la population de la région de Ouargla le plus d’emplois soit 53,36 %. Le secteur agricole 
occupe 16,54 % de la population soit sensiblement le même poids que le BTP (Bâtiments et 
Travaux  Publics) (16,04)  et l’industrie. L’'afflux des habitants du nord du pays à la recherche 
d’un travail a sensiblement changé la physionomie de la ville devenue assez cosmopolite. 

 

 

Tableau .7 : Répartition de la population par branche d'activité économique  

 

 

SOURCE : (D.P.A.T ,2004). 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Branche d'activité 
Nombre de 

population active 
     % 

Agriculture  18 590 16,54 

Administration  59 972 53,36 

Bâtiments et Travaux  Publics 18 020 16,04 

Industrie 15 802 14,06 

Totaux 112 384 100 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure. 8 : Répartition de la population par branche d’activité économique 

 

3- Production agricole locale :  
 

L'agriculture dans la région a connu des évolutions rapides et a subie des mutations 
importantes. Résultat de considérables efforts entrepris par les pouvoirs publics et d'un 
processus naturel de croissance économique et de développement socio-économique de toute 
la région. 

Dans la région de Ouargla l'agriculture est basée essentiellement sur la phoeniciculture 
intercalée dans l'espace par un autre groupe de cultures grâce au microclimat favorable 
qu’offre la palmeraie (BAOUIA, 1998).  

 
L'espace agricole oasien de la région de Ouargla regroupe plusieurs régions 

homogènes caractérisées essentiellement par deux systèmes agricoles : 
 

� l'ancien système : c'est un système rependu dans les l'ancien palmeraies  
 
� le nouveau système : c'est un système issu de la nouvelle dynamique agricole 

dans les régions sahariennes suite à l’application de la loi 83/18 portant APFA 
et la loi de mise en valeur agricole par le biais de la concession. Toutes les 
communes de la région de Ouargla ont bénéficiées de ces programmes à des 
niveaux différents (tableau 08)           
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Figure. 9 : Classification des communes selon le niveau de l’indice agricole 

 

Il y a à souligner essentiellement un taux de mise en valeur des terres ne dépassent  
pas  le tiers des superficies attribuées .De nombreuses contraintes ont été à l'origine de ce 
phénomène : le manque de moyens financiers, l'insuffisance d'eau et une candidature motivée 
beaucoup plus par un objectif d'appropriation que d'exploitation des terres (BOUAMMAR, 
2000).   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Tableau-08: Situation de la mise en valeur 

Commune Superficie attribuée 
en Ha 

Superficie valorisée 
en Ha 

Taux (%) de la 
mise en valeur 

Ouargla 1 040,39 182 17,49 

Rouissat 1 102,34 318,53 28,90 

Sidi-Khouiled 2 197,21 173,32 7,89 

Ain-Beida 4 326,05 780,95 18,05 

Hassi-B-Abdellah 5 968, 14 3 122,93 52,33 

N'Goussa 2 197,21 812,36 36,97 
              Source DSA 2004 

 
3-1-Productions végétales : 
 
-La phoeniciculture :  

 
 
La région de Ouargla a connue une extension de palmier dattier depuis l'avènement de 

la mise en valeur. Sur l'ensemble de la wilaya on dénombrait 1 564 800 de palmiers  en 1991 
pour atteindre en 2002 un nombre de  2 069310 (DSA, 2002). 

 
Les résultats consignés dans le tableau N° 09 indiquent une localisation préférentielle 

au niveau des communes de Ain BEIDA, N'GOUSSA et HASSI BEN ABDELLAH pour le 
palmier mené en irrigué. La conduite en sec du palmier dattier est du ressort des commues de 
N'GOUSSA et Ouargla.  Les superficies menées en irrigué représentent de 88% du total d’où 
l’importance de la conduite intensive du palmier dattier dans la région de Ouargla (voir figure 
N° 10). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Tableau .9 : La superficie implantée en palmiers dattiers dans la région de Ouargla 

COMMUNE 

 
Palmier dattier 

en sec (Ha) 

Palmier dattier en 

irrigué (Ha) 

Total 

Palmier dattier 

(Ha) 

Ouargla 315,55 2 069,41 2 384,96 

Rouissat 2,85 807 809,85 

Sidi-Khouiled 75.02 312,01 387,03 

Ain-Beida 1,18 1 348,09 1349,27 

Hassi-B-

Abdellah 
12,45 1 291,79 1 304,24 

N'Goussa 446,45 6 10,59 1 057,04 

TOTAL 853,50 6 438,89 7 292,39 

SOURCE : M.A.D.R (R.G.A 2001) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            Figure .10: Superficie cultivée en palmier dattier dans la région de Ouargla 
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Cultures maraîchères : 
 
 
Les résultats mentionnés dans le tableau N°10 montrent l'importance des superficies 

cultivées en cultures maraîchères principalement au niveau des localités de HASSI BEN 
ABDELLAH, SIDI KHOUILED et N'GOUSSA. Ces cultures sont essentiellement des 
cultures dites sous-jacentes car à l’intérieur de la palmeraie ; elles ont connu une certaine 
évolution après l’application des programmes de mise en valeur des terres (APFA et 
Concession). 

  
 

Tableau .10: Réparation des superficies par culture (cultures maraîchères)  

 

Commune 
 

Cultures maraîchères 
de plein champ (Ha) 

Cultures 
maraîchères 

sous serre (Ha) 

Total 
cultures 

maraîchères(Ha) 

Ouargla 17,19 0.29 17,48 

Rouissat 3.91 3.88 7,79 

Sidi-Khouiled 201,14 3.04 204,18 

Ain-Beida 19,65 0.60 20,25 

Hassi-B-Abdellah 48,67 93,64 142,31 

N'Goussa 64,82 80,64 145,46 

TOTAL 355,38 182,09 537.47 

 

     SOURCE : M.A.D.R (R.G.A 2001) 

  

La conduite des cultures maraîchères sous serres est relativement importante dans la 
région, elles représentent 40% du total. C’est au niveau des communes de HASSI BEN 
ABDELLAH et N’GOUSSA  qu’elles sont majoritairement implantées (figure 10).  

 

Les agriculteurs trouvent leurs intérêts dans ces cultures car elles procurent des 
bénéfices certains au vu  de la précocité et des rendements obtenus. Ce type de conduite des 
cultures maraîchères est appelé à connaître un développement si les moyens en produits 
agricoles sont disponibles et à un coût moins élevé.    

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

    

  Figure. 11 : Répartition des cultures maraîchères dans la région de Ouarglae 

 

La céréaliculture dans la région de Ouargla :  

 
La céréaliculture était pratiquée depuis fort longtemps dans les oasis (sous palmier), 

mais destinée principalement à l’autoconsommation. Depuis l'avènement de la loi 83/18 
portant accession à la propriété foncière agricole (APFA), de nouvelles exploitations 
céréalières dites modernes, de tailles assez importantes et utilisant la technique d'irrigation par  
centre pivot, ont été implantées au niveau principalement de la commune de HASSI 
MESSAOUD ( Gassi Touil), HASSI BEN ABDELLAH  et AIN BEIDA.  

 
 
Deux facteurs ont principalement contribués à l’implantation de la céréaliculture hors 

palmeraie dans les régions sahariennes : 
 

� l'existence de vastes superficies ayant un sous sol très riche en aquifères 
 

� l'énorme soutien de viabilisation accordé par l'état pour une culture dite 
stratégique.   
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Tableau. 11 : Evolution de la céréaliculture dans la région de Ouargla 

Campagne  Nombre de pivot  Superficie en hectare  Production  Rendement  

total Opérationnel  Total Emblavée En quintaux  En qx/ha 

1987/1988 

1988/1989 

1989/1990 

1990/1991 

1991/1992 

1992/1993 

1993/1994 

1994/1995 

1995/1996 

1996/1997 

1997/1998 

1998/1999 

1999/2000 

2000/2001 

2001/2002 

2002/2003 

44 

44 

55 

64 

77 

91 

94 

103 

103 

105 

106 

106 

106 

106 

106 

106 

25 

20 

49 

55 

52 

67 

70 

62 

54 

39 

58 

58 

57 

58 

37 

45 

2165 

2185 

2464 

2700 

2955 

3640 

3740 

4124 

4579 

4400 

4388 

4388 

4388 

4388 

4388 

4388 

958 

917 

2174 

2298 

2126 

2432 

2750 

2577 

2121 

1630 

2482 

1342 

1403 

1343 

920 

1135 

38 232 

26 378 

80 810 

77 540   

39 705 

51 916 

58 396 

53 020 

38 210 

34 610 

47 500 

15 738 

27 620 

21180 

15 940 

32 718 

40 

28.76 

37.17 

33.74 

18.47 

21.34 

20.57 

20.57 

18.01 

21.23 

21,37 

11,94 

21,61 

15,77 

17,32 

29,66 

Source CDARS ,2004   

Des résultats consignés dans le tableau 11 et les figures 12 et 13, nous pouvons tirer 
les constats suivants : 

 
� un désintéressement de la profession mais aussi des pouvoirs publics à la 

céréaliculture sous centre pivot à partir de la compagne agricole 1197/98 puisque 
aucune surface n’a été aménagée depuis cette date 

 
� seulement 45 pivots sont en fonction actuellement sur les 106 implantés au niveau de 

la région se traduisant par une emblavure de l1135 Hectares sur les 4579 aménagés. 
 

 
� Des rendements assez faibles  pour permettre une rentabilité financière de l’opération    

 
 
 
 
 
 



 
 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure.12 : Evolution de la superficie des céréales sous pivots 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure. 13 : Evolution de la production céréalière sous pivots 
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Le constat met à l'évidence une contradiction fondamentale car malgré  la faiblesse 
de la production, l'équipement de nouvelles superficies a évolué positivement jusqu’à une 
certaine date ; selon la Direction des Servies Agricoles (DSA), cela est du essentiellement au 
fait que les investissements lourds de viabilisation des sites sont pris en charge par l'Etat 
(Forage, amenée électrique, équipement hydraulique, pistes et participation à 30% à 
l'acquisition des pivots).  

 
Selon CHELOUFI et al, 1999 et  BOUAMMAR (2000), la baisse des rendements 

observé au niveau des exploitations céréalières trouve son explication à travers de nombreux 
facteurs techniques tels que l’envahissement des parcelles par les mauvaises herbes, la 
mauvaise qualité des semences, le manque de maîtrise technique du matériel d'irrigation et le 
mauvais suivi de l'itinéraire technique. L’adaptation de l’espèce dans cet environnement 
édapho-climatiques hors palmeraie est très difficile et nécessite par conséquent plus de 
recherche. En plus de ces phénomènes, ces exploitations ont subi des influences négatives 
dues aux changements opérés au niveau de l'environnement économique, particulièrement au 
niveau de la hausse des prix des intrants.  
 
3-2- Productions animales : 

La production animale est dominée par l'élevage de type familial dont on compte 
environ 49139 de têtes caprins et 43 998 têtes d’ovins.  L'élevage s'est développé dans la 
région avec l'évolution des superficies de mise en valeur.  

 
Tableau. 12 : Répartition du cheptel par commune 

COMMUNE Bovins (tête) Ovins  (tête) Caprins  (tête) 

Ouargla 90 14 297 20 416 

Rouissat 0 10 616 6 684 

Sidi-Khouiled 13 1 158 1 493 

Ain-Beida 0 2 651 4 004 

Hassi-B-Abdellah 100 4 404 2 353 

N'Goussa 30 10 872 14 189 

Total 233 43 998 49 139 

Source : DSA 2004  

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure. 14: Répartition du cheptel dans la région de Ouargla 

 

Les résultats indiquent que cet élevage est majoritairement ovin,caprin et l'élevage 
bovin est d’introduction récente dans la région de Ouargla (0,25%) ; son maintient et/ou son 
évolution exige des moyens financiers importants pour lutter contre les aléas climatiques et la 
mise en place d'unité de transformation laitière. 

 

Les conditions de l'élevage dans les régions Sahariennes sont soumises à des 
exigences plus impérieuses que dans la steppe et la transhumance s'effectue sur des distances 
considérables.  

 
En conclusion, il est important de souligner les profondes mutations qu’a connues la 

région due à l'attrait de la ville pour des activités extra agricoles mieux rémunérées. Il devient 
de plus en plus difficile d'assurer le maintien ou l'extension des activités agricoles oasiennes.      

 
Avec l'évolution des moyens de transport, l'amélioration des voies de communication 

et le changement des conditions de vie d'une façon générale, les habitants de la région sont 
passés progressivement de l'économie relativement fermée (vie autarcique) à une économie  
plus ouverte sur les marchés locaux, régionaux et nationaux. Ce changement est à l'origine 
d'une orientation sélective de plus en plus ciblée sur des productions répondant le plus 
souvent à la demande du  marché et non plus aux besoins des oasiens. Nous assistons de ce 
fait à une évolution des systèmes de culture oasiens vers une relative spéculation ou la 
sélection pour des raisons commerciales.         
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CHAPITRE -I- L’ANCIEN SYSTEME AGRICOLE OASIEN  

L'homme était guidé, pour l'implantation des oasis, par la disponibilité de la ressource 
hydrique. C'est d'abord au niveau des vallées et des lits d'oueds qu’il est allé la chercher là où 
elle était moins profonde, pour enfin la domestiquée par puits et par galeries drainantes. 

 
L'oasien  a  su, tenant  compte  de la rudesse des conditions climatiques,  de la 

ressource  hydrique, de la faible  qualité des sols, des  risques de remontée des sels, avec une 
grande  ingéniosité  adapter  des moyens  et des modes de production appropriés ;  c'est le 
travail  des hommes et non  le miracle de l'eau  qui permet  l'éclosion de l'oasis. C'est le 
résultat d'efforts cumulés, remarquables d'ingéniosité et d'adaptation dans le domaine de 
l'exploitation hydraulique  (BOUZAHER, 2001).   

 
   

 

Photo .1 : Palmeraie traditionnelle délaissé  

 
 
Cet espace oasien est un véritable œkoumène, car il désigne un îlot de vie sociale 

(religieuse, culturelle) et d'activité économique (agriculture, artisanat, commerce, petits 
métiers). L’oasis constitue un modèle typique d'association complexe fonctionnel écologique 
dont la cohésion est assurée par  la complémentarité d'intérêts. Il ne s'agit plus d'un système 
de culture mais d'un  espace, témoin d'époque,  qui doit tout à  l'effort des  hommes,  le 
résultat obligé de l'action conjuguée du  climat, du sol et de l'eau que  le génie traditionnel et 
ancien des producteurs a harmonieusement additionné (SENOUSSI, 2004).       

 
 
Dans la région de Ouargla, la palmeraie traditionnelle est un ensemble de petites 

exploitations ou jardins ayant des superficies réduites. Ces exploitations sont en réalité des 
exploitations familiales, elles sont représentées par les anciennes Oasis de la région telles que 
OUARGLA, N'GOUSSA, CHOTT et ADJADJA.  

 
Le palmier est la culture principale, mais souvent les paysans pratiquent des cultures 

fourragères pour leurs élevages familiaux, parfois aussi certaines cultures maraîchères. 
Quelques arbres fruitiers accompagnent le palmier surtout le grenadier, le figuier, la  vigne  et  
rarement l'abricotier. 

 
Tous les produits agricoles y compris les dattes servent en premier lieu à 

l'autoconsommation, l'excédent est essentiellement vendu sur le marché local.  



 
 

 
 
1- Evolution de l'agriculture oasienne :  

 
L’oasis, endroit très retiré dans le Sahara, donne l’impression d’un grand isolement, 

mais l’histoire nous montre que ce lieu habité est souvent une escale, un lieu d’échange et un 
centre de commerce très vivant. 

 
L'oasis  de Ouargla  a  connu des périodes  prospères au cours  des siècles  marquées 

par l'expansion de l'agriculture  et  la cohésion  de la  société hydraulique. Cette constatation 
relative à Ouargla est valable pour les nombreuses oasis installées le long du tracé des routes 
du commerce Saharien  (BOUZAHER, 2001). Le grand commerce caravanier a connu son 
apogée entre le VIIIème et IXème siècle ; durant cette période, Ouargla a constitué pour ces 
caravanes une destination commerciale importante (DUBOST, 1991). 

 
 A partir du XVème siècle, les progrès des transports maritimes ont permis aux 

portugais d’attirer une partie du commerce de l’or sur la voie maritime (DUBOST, 1991).  
 
L’évolution des oasis allait connaître un très net ralentissement. Les techniques 

d’irrigation, de production et de réalisation de puits sont restées inchangées jusqu’au XXème 
siècle. La production était dominée par le modèle d’autosubsistance alimentaire. 

 
Avec l’arrivée des premiers colons (1853-54), on assiste à une forte ambition de 

maîtriser des courants commerciaux transsahariens dont le but était de permettre aux produits 
français de nouveaux débouchés.  En quelques années seulement le débit d’exhaure a été 
multiplié par quatre ; ceci a donné naissance à de grandes exploitations de type colonial dont 
la production était orientée vers l’exportation des dattes de la variété Deglet Nour vers des  
pays d’Europe. L’utilisation incontrôlée de la ressource en eau s’accompagna d’une 
disparition progressive de l’artésianisme. 

 
En 1955, il y a eu la création d'un secteur d'amélioration rurale (SAR) '' 

MEKHADMA''  de 51,5 hectares. Cette surface a été réalisée en 5 ans (avril 1960),  elle fut 
attribuée par lot de un hectare par famille et renfermant 99 palmiers en production (Pillet, 
1993). En 1958, il y a eu la création d'un deuxième SAR celui de SAID OTBA avec  
seulement 13 hectares. 

 
En 1970 et au niveau de la localité de HASSI BENABDELLAH, il y a eu la 

réalisation d’un périmètre de mise en valeur de 450 hectares: la rapidité dans l'exécution a 
entraîné une grande mobilisation de moyens humains et matériels.   

  
Il faut attendre le début des années quatre vingt pour que les pouvoirs publics 

s’investissent dans le secteur de l’agriculture ; trois lois principales furent promulguées: 
 

� la loi 83/18 du démarrage de la mise en valeur qui permet d'acquérir de nouvelles 
terres et la régularisation de situation foncière, son application n'a eu lieu qu’à partir 
de 1984. 

 
� la loi 87/17 du 19 Décembre 1987 relative au remembrement des DAS donnant 

naissance à des exploitations de moindre taille soit des AEC et AEI  
 

� la loi 90/25 du 8 novembre 1990 ''la loi d'orientation foncière'', dont l'article annule 
l'ordonnance 71/73, le principe ne remet pas en cause les nationalisations arrêtées mais 
ouvre une parenthèse ''tout ce qui est nationalisé'' reste nationalisé sauf avec 



 
 

recommandations justifiées et l'Etat ne reconnaît pas tous les dégâts causés par la 
nationalisation.     

 
2 -Importance agro économique du palmier dattier :  

  
Le système agraire le plus approprié aux conditions agro climatiques difficiles du 

pays est un système de type oasien (TOUTAIN, 1980). En effet, en s’appuyant sur les 
données climatiques mais aussi sur la nature des sols (pauvres mais améliorables) et de l’eau 
(souvent salée et en quantité limitée), on montre que seul le système oasien associant cultures 
pérennes, saisonnières et élevage permet de valoriser au mieux l’investissement important 
consenti par les propriétaires de jardins et un travail quotidien souvent pénible 
(AUDOUARD, 1987 ;  D’ALLANCE, 1989).  

 
Dans ce contexte, le palmier dattier, pilier du système oasien, a sa place ; il est le 

seul à pouvoir offrir protection et production tout en résistant (relativement) à la salure des 
sols, aux fluctuations saisonnières et interannuelles de la disponibilité de l’eau, à 
l’ensoleillement important et aux vents desséchants. 

 
a- Pendant la saison fraîche :  

 
En saison fraîche, le palmier se combine aux autres cultures dans des systèmes plus 

ou moins intensifs ; plus qu’ailleurs dans le monde, il permet une association agriculture 
élevage. C’est durant cette saison que la typologie des jardins se trouve être la plus complexe. 
On y retrouve tous les éléments du système étagé oasien : cultures fruitières, fourragères, 
maraîchères, plantes ornementales et à parfum, plantes tinctoriales et médicinales, mais aussi 
élevages ovin, caprin et avicole. L’architecture des jardins est alors plus ou moins intense et 
réfléchie selon l’âge du jardin, les objectifs du propriétaire, la capacité d’investissement de 
celui-ci et la force de travail disponible. Cependant, il s’agit souvent plus d’une juxtaposition 
de cultures que d’une réelle organisation pluri étagée.  

 
b- Pendant la saison sèche :  

 
En saison chaude, seules les cultures pérennes et les cultures fourragères subsistent, 

leur croissance est alors fortement ralentie. En fait, seules les cucurbitacées produisent 
(melons, pastèques). Les cultures maraîchères ont complètement disparu des jardins et les 
rares autres plantes qui persistent encore sont en dormance estivale. Le palmier, lorsqu’il est 
suffisamment représenté, joue alors pleinement son rôle de tampon contre les conditions du 
milieu : c’est l’effet oasis. Il permet l’économie d’eau (dont la quantité disponible diminue 
fortement durant cette saison), protège les autres arbres fruitiers (fin de production pour les 
agrumes par exemple) et permet une meilleure production fourragère. C’est pendant la saison 
chaude que la récolte des dattes s’effectue. Toujours grâce à sa présence, les cultures de 
saison fraîche peuvent être préparées plutôt en pépinière. 

 
3 - Les moyens de production : 

 3-1 La terre : 
L’exploitation d’une terre n’est possible que si elle se situe à proximité de ressources 

hydriques (puits, forage ... etc.) ; sur le plan juridique, la terre à Ouargla est une propriété 
tribale ou bien Arch. Celui qui crée un jardin sur une terre vierge ou celui qui creuse un fossé 
pour y planter légume ou palmier s’approprie la zone qu’il cultive et il devient ainsi un bien 
privé Melk (ROUVILLOIS,1975).  

 



 
 

Une autre forme de propriété de la terre à signaler c’est la nature (HABOUS), le bien 
est mis en Habous pour le protéger de la vente et lui éviter tout morcellement (BEDDA, 
1995). 
 
3-2 Le matériel : 

 
 Dans ce système, le matériel utilisé en agriculture est constitué généralement 

d’instruments rudimentaires demandant peu d’investissements et d’opérations de fabrication ; 
les plus utilisés sont la Houe (MESHA) et la  Faucille (MENDJEL). 

 
Les faibles moyens financiers conjugués aux petites tailles des exploitations  

expliquent l’absence des machines agricoles.  
 

3-3- La main d’œuvre :  
 
La force de travail dans ce système se distingue par trois catégories soit familiale, 

permanente et saisonnière. 
 
Pour l’ensemble des exploitations il est rare de trouver des travailleurs permanents 

salariés à l’exception des Khammes. Cette force de travail est surtout engagée pour l’entretien 
des parcelles cultivées (BEDDA, 1995). 

 
Pour la main d’oeuvre saisonnière, la demande est surtout importante lors de la 

récolte des dattes en plus des opérations culturales précises telles que les travaux de sol, la 
pollinisation, le transport du sable et du fumier et la confection des drains. 

 
La main d’oeuvre familiale est chargée de l’organisation du travail au niveau de ces 

exploitations. 
 

4- Les techniques de production : 
 
4-1- La fertilisation :  

 
La matière fertilisante des sols la plus utilisée est la matière organique ayant pour 

origine un fumier local constitué d’éléments divers ; l’on pratique cette amendement  tous les 
5 à 10 ans selon la qualité du fumier et la quantité dont on dispose. 
 
4-2-L’irrigation :   

 
Dans la zone de Ouargla, l’irrigation pratiquée est de type gravitaire par planches. 

L’eau exploitée par des forages est véhiculée par des conduites enterrées ou à ciel ouvert 
jusqu’aux répartiteurs.  

 
Le réseau d’irrigation dans les palmeraies traditionnelles est vétuste dû au manque 

de rénovation ; les canalisations en amiante-ciment sont fissurées principalement au niveau 
des traçons traversant les pistes ce qui explique les pertes assez importantes dans ce système. 
 
4-3-Le Drainage :  

Au vu des conditions naturelles locales (sols et eaux salés), le drainage est 
indispensable pour optimiser les conditions de culture devant également une nappe phréatique 
très proche de la surface. 

  



 
 

 

 

 

Photo .2 : Remonté des sels (exploitation de mise en valeur) 

 Le réseau de drainage dans la palmeraie de Ouargla n’est pas dense et ne répond pas 
aux normes ; au niveau de la palmeraie traditionnelle l’on soulève l’inexistence des drains 
tertiaires ce qui engendre une mauvaise évacuation des eaux de drainage. 

 
Dans l'ancienne palmeraie seul les grands collecteurs ont un tracé rationnel, les autres 

"Khandegs" dont on ne peu dire s’ils sont secondaires ou principaux, sont généralement 
d’anciennes Seguias profondes jouant le rôle de drains et raccordées au collecteur. L’état du 
réseau de drainage est défectueux et l’évacuation des eaux est faible, ce problème est dû 
essentiellement à l’absence des travaux d’entretien des drains. 

 
La cuvette de Ouargla a connu durant ces dernières années  le problème de la 

remontée de la nappe phréatique. Ce phénomène est dû à la multiplication des forages 
destinés à l'irrigation et la mauvaise gestion de ces eaux .  
 

-5 - Le système de production : 
 
Dans l’ancien système agricole oasien les productions sont limitées aux besoins 

alimentaires de l’exploitant et de sa famille et qui sont particulièrement adaptés au climat 
local de la région (BEDDA, 1995). Dans ce système on peut trouver essentiellement le 
palmier dattier avec des cultures sous jacentes associées à un élevage de type familial. 
 
a- La phoeniciculture : 

 
Historiquement, les habitants de Ouargla étaient des phoeniciculteurs parce que le 

palmier était pratiquement la principale source de revenus pour cette  population 
(BENMAHCEN et al. 1994). 

 
La phoeniciculture dans la région de Ouargla constitue la spéculation la plus 

dominante ;  la plantation est du type traditionnel et anarchique, l’écartement entre les arbres 
est de 2.5  à 4.5m  sans régularité soit des densités qui peuvent atteindre 600 à 700 palmiers à 
l’hectare (DADAMOUSSA et BOUHAFS, 1995). 
 
 Les variétés de datte les plus cultivées appartiennent à trois groupes : 

� Les palmiers Ghars très largement cultivés dont les dattes peuvent être conservées 
pendant longtemps. 



 
 

 
�  Les palmiers Deglet Nour cultivés au vu de leur intérêt commercial ; c’est les seules 

dattes qui se vendent sur les marchés extérieurs et à bon prix. 
 
�  Les palmiers de dattes communes regroupent plusieurs variétés telles que : la 

Tafezouine, la Deglat Beïda et la  Takermoust. 
 
 Dans l’ancien système agricole, le phénomène de vieillissement des palmeraies est un 
handicap majeur pour le développement de la phoeniciculture dans la région. L’opération de 
renouvellement est en grande partie liée à la production des rejets. Les rendements des 
palmiers sont variables selon l’année, les variétés, l’âge, et la qualité des arbres et des 
possibilités locales d’irrigation. L’on peut avoir un rendement de 30 à 70 Kgs par arbre pour 
la Deglet Nour et de 15 à 55 Kg pour le Ghars (DADAMOUSSA et  BOUHAFS, 1995). 
 
b- Les cultures sous-jacentes : 

 
La présence des cultures associées au palmier dattier est liée aux possibilités 

d’irrigation. Ces cultures sont pratiquées pour l’alimentation humaine et animale et pour 
couvrir les besoins de l’exploitant. Ces cultures sont généralement les cultures maraîchères, 
les cultures fourragères, l’arboriculture et les cultures condimentaires. 
 
c- Elevage : 

 
L’élevage dans l’ancien système agricole oasien est de type familial, il est dominé par 

le cheptel caprin d’une manière général, les ovins sont par contre moins importants. Cet 
élevage est concentré surtout autour des oasis où se trouvent les quantités nécessaires 
d’aliment (KEBAILI, 1995).   
 
d- Commercialisation et revenus : 

 
Les productions dans l’ancien système sont constituées essentiellement par les dattes 

dont leur commercialisation est prise en charge par des petits commerçants. Les quantités 
produites au niveau de chaque exploitation sont prioritairement destinées à satisfaire les 
besoins de la famille ; le surplus dégagé est destiné pour la commercialisation. 
  
e- L’approvisionnement : 

L’approvisionnement en facteurs de production est nécessaire dans chaque unité de 
production, ces facteurs sont essentiellement le fumier, les semences, le pollen et les engrais. 

L’auto approvisionnement domine chez quelques exploitants, le recours au marché ne 
se fait que rarement à cause du prix des facteurs de production supérieurs aux capacités 
financières des petits exploitants (BEDDA., 1995). 

 

f- Financement : 

 Le financement dans ce système agricole provient généralement soit: 

 • Du maigre surplus dégagé à partir de la commercialisation de la production. 

 • De l’emprunt familial. 

 Ce système ne fait jamais appel aux crédits bancaires. 

 

 



 
 

6 -Les contraintes de l'ancien système oasien : 

              Ce système se présente sous forme d'un groupement d'exploitations familiales de 
petites tailles conséquence d’un morcellement voire même un émiettement sous l'effet des lois 
de l'héritage.  Ce système se caractérise également par des techniques de production 
rudimentaires, un  vieillissement des palmiers, un mauvais fonctionnement du réseau de 
drainage et d'irrigation, une avancée significative des sebkhas, une augmentation de la salinité 
des sols accrue par l'ensablement des réseaux de drainage et un ensablement des palmeraies.  
 
            La soustraction d’importantes  superficies au profit de l’urbanisme et donc de 
l’extension de la ville de Ouargla constitue un autre problème, une autre réalité à grandes 
conséquences sur ce système. 

L’on remarque aujourd'hui des signes de délaissement de la palmeraie ; des   
exploitions sont devenues de véritables "forêts" souvent impénétrables, envahies par un 
peuplement de phragmites (roseau) qui constituent les sous bois et deviennent ainsi des 
endroits privilégiés pour certains  animaux sauvages tels que  le sanglier au niveau des 
palmeraies d’EL KSAR, CHOTT , N'GOUSSA et  de BOUAAMEUR . Ce phénomène peut 
se généraliser à toutes les palmeraies  de la wilaya de Ouargla. 

 
La fuite de la main d’oeuvre paysanne vers d’autres secteurs d’activité plus 

rémunérateurs a eu des conséquences néfastes sur la palmeraie, conséquences qui sont encore 
visibles aujourd’hui. 

 
Photo. 3: Stagnation des eaux de drainage 

 

Photo. 4 : Envahissement des mauvaises herbes  



 
 

CHAPITRE –II : - LES NOUVEAUX SYSTEMES AGRICOLES 
OASIENS (MISE EN VALEUR)  

 
En fait, cette mise en valeur a commencé bien avant la promulgation de la loi 83/18, 

puisque en 1970 le  ministère de l'agriculture et de la reforme agraire a lancé un vaste 
programme de mise en valeur de 450 hectares au niveau de la localité de HASSI  BEN 
ABDELLAH. C’est un périmètre de 300 lots (exploitations) de  1.5  hectare concrétisant ainsi 
la première opération dans le  cadre  de la  révolution agraire dans la  région. 

 
La mise en valeur au niveau de ce périmètre a connue des résultats différents selon 

l’origine de nouvel attributaire : satisfaisants pour les exploitants issus de familles 
d'agriculteurs et mitigés pour ceux ayant une origine nomade.        
 
1- l’Accession à la propriété foncière agricole (A.P.F.A) : 
 
1-1- La petite mise en valeur :  
   

Après la promulgation de la loi 83/18 portant accession à la propriété foncière, I’Etat 
réalisa des forages, délimita des périmètres, attribua des terres et lança des crédits bancaires. 
La première forme de mise en valeur a été celle des agriculteurs locaux, des phoeniciculteurs, 
qui voyaient dans ces nouvelles terres un moyen d’extension des terroirs, qui commençaient à 
être trop étroits devant la démographie galopante que connaît la région. A ces agriculteurs se 
sont joints des non agriculteurs, qui ont investi en général dans la réalisation d’un puits de 
faible profondeur et l’achat de jeunes palmiers ou de serres. L’exploitation du continental 
intercalaire (Albien), au vu des grands débits, a permis la création d’une seconde forme de 
mise en valeur par l’attribution de périmètres destinés à produire du blé  (BNEDER,1999). 

 

 

 
 

Photo .5 : Nouvelles Plantations dans le cadre de la G.C .A  

 



 
 

 

         

     Photo.06: Nouvelles Plantations dans le cadre de l’APFA  

  L’objectif principal de la « petite APFA » est l’extension du verger phoenicicole et par 
conséquent la sauvegarde des palmeraies soumises à des effets de dégradation. 

 

C’est la DSA (Service de la restauration des sols et d'investissement) qui assure le 
suivi administratif du programme de mise en valeur de petites superficies (APFA) par le suivi 
des demandes de terrains et le choix de ces derniers. Quant aux attributions, la DSA 
n’intervient qu’en qualité de membre des commissions regroupant les APC, la Daïra et la 
Wilaya. 

Cependant, tout le monde s’accorde à dire que sur le terrain, s’agissant de la petite 
APFA, que c’est plutôt I’APC qui affecte les terres et qui choisis les candidats. Ces actions 
sont faites sur la base de critères essentiellement d’ordre social et elles ne tiennent quasiment 
pas compte du programme d’investissement. Cet état de fait est dû au rapport de force entre 
les différents groupes de pressions locaux. Il s’ensuit souvent un mauvais choix de terrain, 
une dispersion des sites et par conséquent la difficulté pour la DSA de jouer son rôle de suivi. 
Ce dernier n'aurait concerné jusqu’à présent que les aspects de proximité des routes et de 
l’énergie. 

II y a aussi un autre cas d’action d’APFA concernant de petites superficies dites ''hors 
Périmètre''. Il s’agit de régularisation des faits accomplis d’occupation illégale de terrains. Les 
“indus occupants” ont bénéficié une première fois d’un arrêté d’attribution auprès de la 
Wilaya puis d'un acte de propriété auprès des domaines. Cela est réalisé sans études 
préalables et sans l’avis des différents services techniques 

. 

 
Photo.7 : La plasticulture dans les nouveaux périmètres de la A.P.F.A  

 



 
 

1-2- La grande mise en valeur : 

La grande mise en valeur est fondée essentiellement sur l'émergence de nouvelles 
plantations agricoles grâce à la loi 83/18 portant A.P.F.A et regroupe les périmètres de la mise 
en valeur. Elle met en évidence une nouvelle agriculture qui vise essentiellement la 
généralisation de la polyculture tels que le maraîchage, les céréales à grande échelle par 
l'introduction d'une nouvelle technique d'irrigation (centre pivot), les arbres fruitiers et les 
fourrages. 

Les investisseurs obéissaient aux mêmes règles que la petite APFA en matière de 
choix de terrain et d’attribution des terres jusqu’au 1992 ; il y a eu une précipitation dans 
l’octroi des arrêtés jusqu’à cette date.  

Le décret 92-289 du 6 juillet 1992 et concernant le dossier de cette grande mise en 
valeur décharge la wilaya au profit du CDARS . Depuis 1992, c'est désormais le CDARS qui 
évalue le programme en cours de mise en valeur ; la délimitation des périmètres est désormais 
soumise à un arrêté interministériel sur la base d’études des eaux et des sols.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo .8:  La grande mise en valeur  

 

Dans le cas de cette grande mise en valeur, l’intervention de l’Etat devient plus  
importante accompagnée d’une réglementation voulue plus rigoureuse. Les périmètres 
irrigués sont fixés par un arrêté interministériel, sur proposition du MADR. C’est le CDARS 
qui, après réalisation des forages, lignes électriques lance les appels d’offres aux promoteurs. 

 

Sur la base du rapport d'évaluation des offres, le CDARS établi pour les candidats 
retenus une décision autorisant accession de terres. La décision est transmise par le CDARS 
aux services des domaines de la wilaya concernée pour l’établissement de I’acte administratif 
de cession auquel sera annexé le cahier des charges. 

 

L’Etat a fortement encouragé cette mise en valeur par le biais de différents 
programmes (sectoriel, budget de Wilaya etc…), notamment au niveau de la mobilisation de 
l’eau, de l’électrification et l’ouverture de pistes.  

 

Ainsi, 401 forages moyens (150 m) et 451 forages profonds (jusqu’à 2500 m) ont été 
réalisés dans le cadre de la mise en valeur (CDARS, 1995) à travers toutes les wilayates 
concernées par la mise en valeur des terres. L’assistance financière accordée aux premiers 
bénéficiaires de la mise en valeur s’est faite sous forme de crédits d’investissement et de 



 
 

campagne, avec des bonifications de taux d’intérêt préférentiels de   2,5 % pour les crédits à 
long terme et 3,5 % pour les crédits à moyen terme.  

 

Les investisseurs se sont vite confrontés aux contraintes liées essentiellement aux 
conditions d’attribution des crédits (il est exigé un apport initial du bénéficiaire de 10 à 40 % 
du crédit sollicité), au refus d’octroi de crédits aux jeunes et au refus de financer certaines 
actions liées à la mise en valeur (électrification, brise-vent. etc).  

 
II y a un autre cas de grande mise en valeur conduit par le CDARS et dont la 

localisation et délimitation font l’objet d’un arrêté ministériel. Il est présenté comme un 
créneau particulier qui consiste en des périmètres de 10 000 hectares organisés en lots de 2 
hectares équipés. L’attribution est faite par une commission élargie mais ne devient effective 
que lorsque le CDARS établit I’autorisation d’affectation. Cette forme est transférée depuis 
1998 à  la Générale des Concessions Agricoles : société chargée  de  la réalisation des actions  
de mise en valeur  pour  le compte de l'Etat et dont la dénomination est GCA.  
 

2- La mise en valeur des terres agricoles par le biais de la concession : 

 
� La réalisation des actions retenues dans la décision de financement ministérielle des 

projets, en qualité de maître de l'ouvrage, faisant appel aux entreprises et bureaux 
d'études qualifiés répondant aux normes de qualité, coûts et délais .    

 
� Le contrôle de la réalisation des ouvrages qui lui sont confiés, assisté par les structures 

et les organes techniques compétentes en la matière.  
 

� De procéder à l'installation des concessionnaires qualifiés par les commissions des 
Wilayates. 

 
� La sensibilisation des nouveaux postulants à leur participation aux actions qui leur 

sont assignées.  
 

� D’assister les concessionnaires dans les démarches nécessaires à l'établissement des 
documents administratifs notamment les cahiers de charges. 

 
Les perspectives de mise en valeur par le biais de la concession :  

 
� Elargir au maximum les superficies en irrigué.  
� Création de nouveaux postes d'emplois pour les jeunes chômeurs  en 

particulier les universitaires. 
� Fixation de la population rurale.  
� Participation à l'autosuffisance alimentaire.  
� Introduction de nouvelles techniques agricoles.  
� Insertion des micros entreprises pour la réalisation de certaines actions de 

mise en valeur. 
 
 

 

 



 
 

CHAPITRE -III : LES ACTIONS DE MISE EN VALEUR  

1- Les actions prises en charge par l'Etat :   
 
L'état algérien, depuis l'indépendance, a pris en charge la réalisation de certaines 

actions de mise en valeur dans le sud ; la majorité des actions réalisées sont très importantes 
(structurantes).  
 
1-1 -Cadastre : 

 
C’est la définition d’un croquis claire et précis de délimitation du périmètre par les 

services compétents lors du choix de terrain s’avère d’une importance capitale dans la 
mesure où on veut éviter tout litige légal sur la nature juridique du terrain, son accessibilité 
ainsi que son aptitude à la mise en valeur.  

 
1-2-Ouvrages Hydro agricoles : 

 
* Réalisation du forage : elle est considérée comme une action pivot de la mise en 

valeur et une attention particulière doit être donnée à cette action du point de vue qualité. 
 
* Réseau d'irrigation : il a pour finalité d’acheminer l’eau du forage (source) 

jusqu’au point  ayant la position la plus défavorisée. A ce propos, le réseau, à notre sens, 
comporte deux parties essentielles, le réseau principal (canal d’amenée) qui sert à véhiculer 
l’eau du forage jusqu’au bout de toutes les parcelles et le réseau interne à la parcelle (que se 
soit le système du Goutte à Goutte ou l’Aspersion).  

 
Une bonne irrigation (homogène, adéquate et satisfaisante)  est garantie à partir d’un 

réseau bien étudié et correctement réalisé. Ceci nécessite des bureaux d’étude performants et 
des entreprises de réalisation qualifiées. 

 
Dans la première forme de mise en valeur (APFA), les petites exploitations ne 

disposent que d’un puit ou forage, avec un abri pour la moto pompe. Le réseau d’irrigation est 
en grande partie en terre, en dépit de I’introduction des tuyaux de PVC pour économiser le 
maximum d’eau lorsque le débit du puit n’est pas important.  
 
1-3- Amélioration foncière :  

 
L’expérience a montré que la zone du sud nécessite un micro zonage qui tient 

compte des spécificités de chaque région à savoir la zone dunaire telle que la région du Souf 
(El-Oued) qui nécessite un terrassement intégral et non partiel et la zone à encroûtement 
rocheux telle que la région de Ghardaïa où l’opération consiste beaucoup plus à un 
défoncement. Concernant la région de Ouargla, elle nécessite un léger terrassement. L'objectif 
de terrassement consiste à un étalage du sable sur toute la zone d’intervention sans laisser des 
concavités ou talus pour faciliter l'irrigation des cultures à mettre en place (notamment 
lorsqu’il s’agit du système submersion), suivant les normes de réalisation des terres agricoles, 
et sans pour autant provoquer un compactage des matériaux constituant le corps de la terre 
végétale.  
 
1-4-Réalisation de pistes :  

Cette action consiste en l’ouverture de piste sur une largeur de 05 a 06 m, un 
décapage de la couche supérieure sur une moyenne de 30 cm, un réglage du fonds de la 
couche de forme et compactage hydraulique et mécanique ainsi que le réglage des 



 
 

accotements des bords de la piste. La réalisation de cette action facilitera aux exploitants 
l'accès à leurs parcelles. 
 
1-5-Electrification des périmètres agricoles :  

C'est une action structurante surtout pour les périmètres consommateurs d'énergie 
électrique. L'amené d'énergie électrique de haute tension dans une région en vue de 
l'équipement d'un nouveau périmètre irrigué permettra l'accès à l'électricité aux populations 
locales pour des usages domestiques. La réalisation de cette action est assurée par la 
SONELGAZ.   

Il y a d'autres actions liées à l'électrification dont la prise en charge est assurée par 
l'Etat  dont le financement des transformateurs, l’équipement en électropompes et les abris 
pour forages. 
 
1-6-Fourniture palme sèche : 

 
La protection climatique est parfois négligée, et est, trop souvent, la cause de sérieux 

dégâts sur les jeunes palmiers qui sont exposés aux vents violents et aux sables, de pertes 
parfois importantes suites aux dégâts occasionnés sur les films plastiques par le passage de 
vents violents ou de l'ensablement des parcelles. Le brise-vent est rarement pris en compte 
dans les schémas d’aménagement des plantations. 

Actuellement, cette action est prise en charge par le programme de mise en valeur 
par  la Concession avec d'autres actions nouvelles telles que la  fourniture du palmier et 
l’armature de serre.  
 
1-7-Fourniture de palmier dattier : 

 
Le palmier  dattier  s'impose en général dans tous  les nouveaux systèmes  de  

production, soit  au début de la mise en  valeur, soit après plusieurs années de cultures 
céréalières ou maraîchères ; il semble donc que  dans ces régions difficiles, seul le palmier 
dattier  se  pérennise. Dans un but d'intensification et de préservation de cette culture, l'Etat a 
introduit la fourniture de ''Djebbars'' à sa charge dans le programme de mise en valeur par le 
biais de la concession.        
1-8-Plasticulture :   

La plasticulture est largement répandue dans la région de Ouargla. C’est une 
activité lucrative  qui a intéressé un grand nombre d’agriculteurs du fait de la disponibilité 
des produits (armatures, film plastique...) et surtout du fait que la faible superficie du module 
de serre lui permet de trouver une place à proximité des palmiers et autres espaces libres de 
l’exploitation.   

 

 

 

 

 

 

Photos. 09 : La plasticulture dans les nouveaux périmètres de la GCA  

 
 



 
 

La plasticulture est surtout développée dans certaines grandes exploitations 
céréalières. Etant donné que la rentabilité économique du palmier dattier est  tardive                                     
(au moins 7 à 8 ans ),  afin de favoriser la fiabilité et  la durabilité des projets de mise en 
valeur,  l'Etat  a introduit  une nouvelle action, consiste  en  acquisition  des  armatures  serre 
ce qui a pour conséquence  de permettre aux bénéficiaires la  compensation  des charges liées 
à  leur activités  avant l'entrée en  production des cultures pérennes .        
 
1-9- Drainage :  

 
C’est une action qui est le plus souvent négligée, et qui est la cause de l’échec de 

nombreuses plantations. La grande satellisation des sites de mise en valeur, la difficulté de 
trouver des exutoires, les difficultés de financement sont à l’origine de cette carence. Notons 
que dans la région de Ouargla le problème du drainage se posait avec acuité depuis 
longtemps.  

 
2- Analyse financière des actions de mise en valeurs : 

 
Pour avoir une idée claire et réelle sur l'importance des coûts de réalisation des 

actions de mise en valeur, nous avons essayé de prendre deux périmètres agricoles de mise en 
valeur afin d’analyser les chiffres: 

 

D'après l'analyse des données affichées dans le tableau 13 , représentant les coûts 
des actions de  mise en valeur à la charge de l'Etat, nous constatons clairement que un (01) 
hectare de mise en valeur revient à : 

Irrigation par Albien --------- 1 959 316,00 DA 

Irrigation par Pompage ------ 8 51.601,00DA 

 

Ces deux montants attestant que l'enveloppe financière allouée par l'état pour la mise 
en valeur des terres dans le sud en générale et particulièrement dans la zone d'étude est très 
importante. Par ailleurs, la comparaison de ces chiffres fait ressortir un écart significatif de 
l'ordre de 1.107.715,00 DA.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Tableau. 13 : Coûts d'aménagement d'un hectare de mise en valeur  

   

Actions 

 
Unité 

 
Coût /ha/ (DA) 

 
Irrigué par pompage Irrigué par Albien 

Cadastre Ha 01 1200.00 01 1200.00 

Amélioration foncière 
(nivellement) Ha 01 45000.00 01 45000.00 

Ouverture de Pistes Km 0,15 161811.00 0,15 161811.00 

Forages U 1/30ha 84500.00 1/20
0 

736 666.00 

Amenée énergie électrique Km 0.035 60000.00 - - 

Abris forage U 1/30 8824.00 1/20
0 

2 000,00 

Equipements forages U 1/30 60.055.00 - - 

Réseau d’irrigation principal  Ha 1/30 106.572.00 
1/20

0 250 000,00 

Réseau d’irrigation GàG HA 01 21000.00 01 210 000,00 
Fourniture Brise vent HA 01 34441.00 01 34 441.00 

Bassin d'irrigation U - - ½ 250 000,00 
Fourniture Armature serre (02 

serres) 
U 01 70.000,00 01 70 000,00 

Fourniture palmier HA 01 198198,00 01 198 198,00 
Total par hectare - 8 51.601,00 - 1 959 316,00 

                  Source : GCA 2001 

Ceci semble être très logique du fait que la mobilisation de la ressource hydrique par 

l'Albien exige une enveloppe conséquente, à savoir : 

Action Albien Pompage 

Forage 736 666,00 84 500,00 

Amenée en énergie 
électrique 

- 60.000,00 

Equipement forage - 60 055,00 

Réseau d'irrigation 
principal 

250 000 ,00 106 572,00 

Bassin d'irrigation 250 000,00 - 

TOTAL 1.236 666,00 311 127, 00 
     

 

 
 
 
 
 



 
 

3-Estimation des charges de la mise en culture d’une parcelle de un (01) hectare : 
 
Dans cette partie nous allons, grâce aux résultats de l'enquête phénicicole faire une 

approche du travail agricole. Cette analyse fera ressortir l'importance des coûts des charges 
des différentes opérations culturales pratiquées par la majorité des exploitants.   

 
Les estimations des charges sont calculées à partir de la moyenne de chaque  

opération sur les 200 exploitations phoenicicoles enquêtées.  
 
Les charges fixes d’une exploitation phoenicicole de mise en valeur sont 

généralement des charges de création d’une palmeraie qui sont : 
o Plantation des rejets 
o Brise vent 

o les charges d'électricité dans les parcelles irriguées par pompage.  

 

3-1 : Plantation des rejets : 

La mise en place d'une plantation constitue un investissement important qui doit être 
amorti sur toute la durée de production. Le calcul de cet investissement nécessite que l'on 
tienne compte de toutes les charges supportées par la plantation jusqu’à son entrée en 
production.  

 

Comme le prix d’achat moyen d’un rejet est d’environ 500,00 DA et la densité de 
peuplement est de l’ordre de 100 pieds, la dépense pour cette opération et pour un hectare 
serait de 50.000,00 DA  

 

Réalisation  des trous de plantation : 

Le coût de réalisation d’un trou est de  250,00 DA soit un total de dépense par hectare 
de 25.000,00 DA 

 

Brise Vent : 

La protection par un brise vent mort se réalise à travers les palmes sèches ; il en faut 
3000 palmes pour la réalisation de 100 mètres linéaires soit un total de 12000 palmes pour la 
protection d’un hectare. Comme le prix moyen d’une palme sèche est de 2,50 DA ; la 
protection coûterait  30.000,00 DA 
 

Fertilisation : 

Les enquêtes menées auprès des attributaires indiquent une fertilisation des jeunes 
plantations à partir de la matière organique à raison de 50 kg / pied tout les quatre ans soit 100  
kg/pied avant l’entrée en production (8 ans). Les dépenses de fumier s'élèvent donc à 
12.000,00 DA /Hectare   
Les charges d'électricité pour un hectare planté en palmier :   

Les dépenses annuelles sont estimées en moyenne à 4000 DA, les charges d'électricité 
durant les huit années sont donc de 32.000,00 DA    
 

 

 



 
 

Mise en place d'une serre :  

 

La mise en place d’une serre nécessite l’achat d'une armature ( 70.000,00 DA), l’achat 
de film  plastique (30 000 DA) et les frais de main d’œuvre (15 000,00 DA) soit une dépense 
totale de l’ordre de 115.000,00 DA  

 

A  partir de ces approches chiffrées de l’investissement pour la mise en culture d’un 
hectare, il faut une dépense globale de 264.000,00 DA 

 

Ces charges calculées sont valables pour un hectare irrigué par pompage soit 
264.000,00 DA auxquelles il faut déduire les charges d’électricité pour une irrigation par 
albien (artésien)  soit une dépense de l’ordre de 232000,00 DA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

CHAPITRE VI : CHANGEMENT DE L’ENVIRONNEMET   

SOCIO-ECONOMIQUE DE L’EXPLOITATION AGRICOLE OASIENN E 

 

1-Analyse institutionnelle des structures liées a la mise en valeur  

 

La dynamique de développement local exige qu’il y ait, non seulement  une 
implication totale et soutenue des acteurs locaux, mais aussi l'existence d'un milieu porteur et 
d'un environnement institutionnel, juridique, politique, économique et social fort «  le vrai 
problème disait, n'est pas de créer un pôle, mais  de créer un milieu susceptible d'accueillir ou 
même d'induire un pôle de développement » (CENEAP 2003).    

 
- Rôle et fonctions des institutions liées au développement agricole : 

 
D'après l'analyse du tableau N° 14 correspondant aux fonctions et rôles définis dans 

les textes légaux et l'enquête effectuée sur la réalité des institutions liées à la mise en valeur 
dans la région ; nous avons constaté que ces dernières ont très peu de relations avec les 
exploitations agricoles et peu d’interventions sur le terrain. La plupart des institutions ne 
réalisent pas l’ensemble des missions qui leur sont confiées statutairement. 

 

   
L’uniformisation des statuts, textes et de toutes les structures sous tutelle du MADR  a 

créé des conflits de compétences qui se situent le plus souvent au niveau des textes plutôt que 
de la pratique quotidienne 

 
Concernant les problèmes environnementaux, ils sont aggravés par les mécanismes 

réglementaires fragmentés et peu appliqués en plus des faibles moyens d’exercice de la 
puissance publique. Bien que le pays ait fait des progrès en créant un Ministère de 
l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, les institutions environnementales 
demeurent sous encadrées et sous financées et ne disposent pas encore de la crédibilité et du 
pouvoir nécessaires à l’exécution convenable de leurs missions. Les moyens de surveillance 
des  différents impacts de nuisance sur les  écosystèmes restent très limités.            . 

 

a- Assistance technique /Vulgarisation :  

 

Plusieurs études et recherches (BEDRANI 1999, NAHAL 1998, BNEDR 1999 et 
CENEP 2003) dans les régions sahariennes ont confirmé l’existence de trois fonctions liées à 
la mise en valeur et qui sont en panne ; à savoir l'assistance technique, la vulgarisation et le 
financement. 

Un problème de fond qui ne se pose au niveau de la prise en charge de l’activité 
agricole et qui n'est pas spécifique seulement au Sud, est celui de l’administration agricole.    

 
Pendant plus de trente ans, elle jouait le rôle ou assurait la fonction de distributeur 

pour qu’elle revienne subitement à une mission plus noble de vulgarisation, planification et 
normalisation. Ce passage a induit une situation d’expectative où les agriculteurs restent 
toujours demandeurs de fournitures et services, alors que l’administration veut offrir le savoir 
faire (BNEDR 1999).  

 
 



 
 

La réussite de tous les programmes de développement dépend, dans une large 
mesure de l'amplification et de la consolidation de la communication. Dans la région d'étude 
nous constatons un écart important dans ce domaine d’information et communication, qui est 
complètement négligé à ce jour, en dehors de certains éléments de statistiques agricoles 
(superficies et production).  

 
Au niveau national et par type de dispersion, les APC particulièrement et les 

bénéficiaires des programmes constituent respectivement les deuxième et troisième canaux de 
communication après les structures agricoles. En effet, dans ces communes se sont les 
bénéficiaires des programmes qui interviennent en tant que canal principal de communication 
(CENEP 2003). 

 
A partir des différentes zones approchées, les résultats éclairent parfaitement que le 

niveau de connaissance est très faible, surtout concernant le programme de mise en valeur des 
terres agricoles par le biais de la concession. Quant au programme A.P.F.A., le degré de 
connaissance est acceptable qui peut être expliqué par : 

 
 

� l'ancienneté du programme de l'APFA par rapport à la GCA et la simplicité 
des démarches pour l'obtention d'une parcelle dans le cadre de la loi 83/18.  

 
� la méconnaissance des APC (surtout des A.C.V) de leur vrai rôle 

d'information et vulgarisation des programmes de mise en valeur. Il est 
ainsi insisté sur le rôle que devrait jouer le délégué communal en tant 
qu’agent de vulgarisation qui est le dernier maillon entre l’administration 
agricole et la chambre d’agriculture.  

 
Le nombre des vulgarisateurs tend actuellement à diminuer dans la plupart des pays 

par suite de restrictions budgétaires. Les services de vulgarisation ont tout intérêt à anticiper 
une évolution aussi générale principalement sur deux plans soit : 

 
 

� en mettant l’accent sur les aspects formation de leur action, de façon à ce 
que les agriculteurs comprennent le pourquoi et le comment des solutions 
qu’ils proposent  

 
� en apprenant à valoriser leurs interventions aux yeux de leurs interlocuteurs 

dans la mesure où des agriculteurs et des ruraux seront partie prenante des 
choix collectifs à faire à l’occasion des projets de développement, ils seront 
motivés pour prendre partiellement la relève des organismes publics de 
vulgarisation et de leur financement. Encore faudra-t-il les aider à franchir 
cette étape décisive. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

b- Problème financier :  
 
 
L’innovation technique implique parfois des investissements que les bénéficiaires 

des programmes de mise en valeur ne peuvent pas réaliser, faute de capital au moment voulu.  
 
Plusieurs types de soutien ont été développés depuis le commencement des 

programmes de mise en valeur  dont des dons, des subventions et des crédits bancaires.  
   
 Concernant les crédits bancaires, nous enregistrons d'après nos enquêtes sur les 

institutions financières, les principaux problèmes inhérents au fonctionnement et à 
l’organisation bancaire en général et au crédit Agricole en particulier : 

 
 
 

� un faible pouvoir de décision des agences et succursales qui 
conduit à un renvoi systématique des dossiers au niveau des 
centrales 

 
� un manque de moyens techniques et matériels au niveau des 

agences où le traitement des dossiers se fait manuellement et 
engendre des délais très long (6 mois en moyenne). 

 
� Absence de capacités réelles d’évaluation de projet. 

 
 
� Formation insuffisante du personnel aux techniques bancaires. 
 
 
� La critériologie d’accès au crédit agricole est inadaptée aux 

caractéristiques socio- économiques des exploitations agricoles 
algériennes et en particulier, dans les régions sahariennes. 

 
       
� En plus le dossier de prêt auprès de la BADR devra contenir en 

particulier, un titre de propriété notarié alors que l’on sait que la 
plupart des agriculteurs ne possèdent pas ce document (terres en 
indivision, vente sur parole, actes administratifs pour les (EAC-
EAI) ainsi que les trois derniers bilans et comptes de résultat alors 
que l’écrasante majorité des agriculteurs ne possèdent pas de 
comptabilité pour différentes raisons. 

 
 
Se sont uniquement les exploitations céréalières qui entretiennent des relations avec 

les structures bancaires (BADR) ; il se trouve que c’est au niveau de ces exploitations que les  
investissements consentis sont importants au vu des facilités d'octroi de crédits.    

 
 
Le crédit agricole de la BADR est passé d’une phase de financement des fermes 

collectives (Domaines Agricoles Socialiste puis à partir de 1987 les exploitations agricoles 
collectives et individuelles) par dotations budgétaires, à une phase d’octroi de crédits aux 
particuliers à des taux bonifiés basés sur l’orthodoxie commerciale et la rentabilité financière 
pure. Ce passage d’un extrême à l’autre a engendré la non éligibilité au crédit agricole de la 



 
 

quasi totalité des agriculteurs restant du fait de critères d’accès au crédit draconien et de 
procédures d’octroi pour le moins bureaucratiques et inadaptés au secteur agricole qui est par 
définition un secteur à risque. 

 
Cette situation de blocage totale a eu pour corollaire un désinvestissement croissant 

dans le secteur agricole depuis le début des années 1990. 
 



 
 

Tableau. 14 : Rôles et fonctions des institutions liées au développement agricole 

 

N° 
Croupes de 
fonctions 

RÔLES  
Planifica

tion  
Décision Exécution 

Organis
ation 

Appui 
technique 

Animation 
Coordination 

Promotion Suivi Evaluation contrôle 

01 

Application de la 
politique nationale 
de développement 

agricole 

MADR 
 

DSA 
 CDARS   

CDARS 
Chambre 
CDARS 

DSA 
CDARS 
CDARS 

DSA 
DSA 

CDARS 
CDARS 

DSA 

02 

Inventaire des 
ressources eaux et 

sols  
Etudes, recherches 

et explorations  
Système 

d'information   

MADR 
 
 

MADR 
 
 

MADR 

 

ANRH 
CDARS 
ANRH 
ITDAS 
CDARS 

DSA 
ANRH 

 
 
 

CDARS 
DSA 

ANRH 
 
 
 
 
 
 

 
 

Chambre 
 

 
ANRH 

 
 
 
 
 
 

ANRH 
 
 
 
 

 

 

03 
Formation, 

Enseignement 
Vulgarisation 

CDARS 
DAS 

CDARS 
 

ITDAS 
 

DSA 
ITDAS 

Chambre 

   DSA    

04 

Mise en valeur 
mobilisation des 

facteurs de 
production 

distribution des  
facteurs  

Tarification et 
usage de l'eau  

CDARS 
CDARS 

 
 
 
 

CDARS 
 

CDARS 
 
 
 
 
 
 

DSA  

 
CDARS 

 
 
 
 
 
 

DSA 

 
CDARS 

 
 
 
 
 

DSA 

 
CDARS 

 
 
 
 
 

DSA 

 
CDARS 

 
 
 
 
 

DSA 
Chambre 

 
CDARS 

 
 
 
 
 
 

 
CDARS 

DSA 
 
 
 
 
 
 

 

 
CDARS 

DSA 
 
 
 
 
 
 
 

 
CDARS 

DSA 
 
 
 

CDARS 
 

DSA 
 

05 Production agricole  DSA DSA    DSA  DSA  DSA 

06 
Santé animale et 

végétale  

 
DSA 

 

DSA 
 

CDARS 

CDARS 
DSA 

 

ITDAS 
 
 

 
DSA 

 
 

   
CDARS 

DSA 
 



 
 

protection de 
l'environnement. 

DSA DSA   DSA 

07 
Equipement socio -

collectifs  
CDARS 

 
 

CDARS 
 

     
CDARS 

 
DSA 

 

08 Investissements   
PRIVES 

WILAYA 
  DSA DSA  DSA DSA 

09 

Réglementation 
Normes et qualités 

(végétale et 
animale)  

 DSA 
DSA 

ITDAS 
 

      DSA 

10 
Commercialisation 

(import-export) 
   DSA   DSA   DSA 

          Source : BNEDER 1999  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

2- La dimension sociale à travers l'écosystème oasien  

La pratique de l'activité agricole au Sahara ne peut se faire qu'à travers des 
coutumes agraires, et dans un élan communautaire. Chose qui s'explique parfaitement par 
le très fort attachement à la terre et au dattier. C'est une règle qui ne réduit guère à sa juste 
valeur l'oasis comme un milieu de production. Nos aïeux se sont appropriés cet espace 
pour l'habiter puis l'exploiter et enfin le produire. 

Le foncier dans un espace est valorisé par le palmier : Principale composante de 
l'écosystème oasien. Comment a-t-on composé avec la rudesse du contexte écologique ? 
C'est de tout le géni humain qu'il s'agit en mettant en évidence des stratégies qui s'incarnent 
dans une perspective de durabilité en matière de savoir-faire. Le noyau central de cet 
acquis demeure la famille, car l'écosystème oasien doit sa perpétuité à l'originalité et la 
simplicité des techniques élaborées, et constamment perfectionnées par les populations 
locales. Il en demeure un lieu privilégié pour l'exploitant, la présence quotidienne de ce 
dernier en témoigne largement : La quasi-totalité de sa journée est consacrée à son oasis. 
En quittant son foyer à l'aube et ne retourne qu'au milieu de l'après midi, montre le très fort 
attachement épreuve par l'exploitant pour sa plantation. Très affairé, il entretient, arrange, 
revoie, crée, innove et aménage rationnellement son lieu nourricier.  

Le chef de famille est, en même temps, chef d'exploitation. Bien plus, il est l'un 
parce qu'il est l'autre et cette distinction même est un distingo purement intellectuel et non 
une analyse fidèle à la réalité : Dans la plupart de ces activités, le producteur est l'un et 
l'autre et il vit sa vie professionnelle et familiale comme une totalité indissociable. Chacun 
des membres de sa famille est en même temps un compagnon du travail : Le père concerne 
le plus souvent la direction de l'exploitation, sinon il demeure le conseiller qu'on respecte 
ou qu'on supporte. L'autorité du père se justifie par sa position dans la famille autant que 
par sa compétence professionnelle. Tout cela fait partie d'une manière de vivre, qu'il 
apprend de ses aînés, et d'une situation, qui lui a été donnée en naissant. Pour lui savoir-
faire et savoir-vivre sont une même expérience: Dans sa vie d'enfant et d'adolescent, la 
technique de plantation d'un rejet est liée au champs familial où elle s'apprend, et elle 
s'intègre dans un genre de vie, au même titre que toutes les autres techniques de la vie 
professionnelle et sociale (SENOUSSI, 2004). 

La succession au niveau des espaces oasiens est un paramètre qui conditionne leur 
devenir. Le passage de père en fils du savoir-faire des pratiques agraires et des coutumes 
communautaires sont le gage de la durabilité du système. 

 Un arbre grandit jusqu'à atteindre des hauteurs importantes, et de la même cadence 
que l'exploitant acquière un savoir-faire optimisé à travers les temps. Par ailleurs quelque 
part la main-d'œuvre jeune et spécialisée fait défaut : On est en présence d'une exode rurale 
volontaire, attirée par d'autres secteurs plus lucratifs.  

 Le monde évolué et le mode de vie aussi, ce dernier a fini par toucher tous les 
domaines; c'est ainsi que l'homme oasien fuit vers d'autres secteurs plus rentables que le 
secteur agricole, et la main d'œuvre absorbée par l'agriculture est en diminution 
substantielle. 



 

 

 Cette main d'œuvre est aujourd'hui vieillissante, en plus de l'âge très avancé des 
palmiers donc pouvant atteindre des hauteurs considérables, chose ne permet plus, ou du 
moins à moyen terme aux vieux fellahs, d'assurer les fonctions de pollinisation, toilette et 
récolte. 

 La main-d'œuvre jeune n’a pas relayé les vieux exploitants car ils préfèrent autres 
secteurs plus rémunérateurs (secteurs des hydrocarbures, du commerce entre autres). 

 Cette immigration a amené a l'abandon des Ksour ; l'exemple le plus remarquable 
est celui de Ouargla : C'est un Ksar millénaire, qui représente un patrimoine architectural 
d'une grande valeur mais qui connaît un état de dégradation avancée, qui s'est traduite par 
la démolition de plus de 200 logements alors que le reste des constructions est dans un état 
préoccupant. 

 Et par conséquent l'abandon des Ksour va se mêler l'abandon des traditions agraires 
chez les familles  " Ksouriennes " parce que le palmier dattier n'est pas seulement le fruit 
(la datte), mais aussi plusieurs autres produits et sous produits à tirer.  

3-La dimension économique à travers la nouvelle mise en valeur :  

Selon BOUAMMAR (2000) , l'exploitation agricole est soumise à des influences 
extérieures diverses du milieu physique , écologique , social et économique Il est complexe 
de déterminer les effets des relations de l’exploitation avec son milieu et les décisions ou 
réactions mises en œuvres par l'exploitant pour élaborer des stratégies appropriées. 
 

Les réformes que l'Algérie a entreprises particulièrement dans le secteur de 
l'agriculture n'ont pas permis d'arriver aux résultats escomptés et d'amorcer un 
développement durable. 
 

Les difficultés et les contraintes sont de toutes sortes et ont freinées tous plans 
d'action visant à assurer la sécurité alimentaire, et à équilibrer la balance économique. Le 
recourt de l’Etat Algérienne à la mise en valeur, est une solution incontestable pour 
l'augmentation de la surface cultivable, particulièrement dans les régions sahariennes. 

 
 
Mais à l'heure actuelle notre agriculture connaît des problèmes d'organisation et 

d’équipement. L'augmentation de la production doit nécessairement passer par 
l'amélioration de l'appareil productif, la technique et le mode cultural. Les agriculteurs se 
débattent face aux aléas climatiques.  
 

 
 Malgré toutes les réformes qui ont été menées, en matière agricole. Le secteur 

continue à être caractérisée par : 
 

� Des productions et des rendements faibles par rapport aux possibilités ;  
 
� Une dégradation continue des ressources naturelles (sols et couvert végétal)  

 
� Revenus agricoles relativement faibles qui ne permettent pas à une très grande 

majorité des agriculteurs d’améliorer leur niveau de vie.. 



 

 

 Les difficultés rencontrées dans ce secteur, ont amené le gouvernement à établi un 
plan d’action visant à assurer la sécurité alimentaire et à équilibrer la balance agricole du 
pays, d’ou la mise en œuvre de Plan National de Développement Agricole (P.N.D.A). 

 
 
Dans le cadre de sa fonction de régulation (soit la mise en valeur des terres dans les 

zones nord et sud du pays), de reconversion des systèmes de production et d'utilisation 
rationnelle et cibler des soutiens de l'Etat, les principales opérations définies par le 
ministère de l'agriculture convergent vers des objectifs de reconstruction du territoire 
agricole et de conservation des ressources naturelle (eau et sol) susceptibles favoriser un 
développement durable. 

 
Le plan National Développement Agricole peut être considéré comme une 

manifestation forte de la volonté politique d’apporter des solutions aux problèmes ayant 
jusque à là freiné le développement d’un secteur aussi vital que celui de l’agriculture. Se 
fondant sur l’expérience accumulée depuis l’indépendance en matière de réformes, 
stratégies et de politiques agricoles (I.N.R.A.A 2001). 

 
Le dispositif de soutien initié par le Plan National de Développement Agricole a 

rencontré depuis son démarrage au dernier trimestre 2000, une forte adhésion. Cette 
dynamique s'est notamment traduite par une forte demande d'adhésion au Fonds National 
de Régulation et de Développement Agricole; prés de 200000 dossiers déposés au 30 juin 
2002( I.N.R.A.A.,2001) 

 
La forte croissance de l'investissement au sein des exploitations agricoles a généré 

des effets induits sur les activités en amont de la production : Fourniture de matériels 
agricoles (équipements hydrauliques, semences, produits phytosanitaires,...etc.).  

 
 
Nous essayerons de saisir quelques changements à travers l’évolution des prix des 

principaux intrants : 
 
 
-Evolution des prix des engrais : 
 

L'évolutions des prix des engrais s'est traduit par une augmentation remarquable à 
partir de l'année 1994.(voir annexe)  
 

Cette augmentation des prix devrait avoir une conséquence plus importante sur la 
rentabilité  des cultures qui utilisent le plus ce genre de fertilisants surtout en raison de la 
rareté du fumier organique.  
 

A cet effet, nous pouvons supposer que les exploitations céréalières, qui 
consomment beaucoup de fertilisants minéraux devant la faible fertilité des sols, subissent 
d’avantage les effets de cette hausse des prix par rapport aux exploitations phoenicicoles. 
    
 
 
 
 



 

 

 
-Evolution des prix des de semences : 
 

Les prix de semences des principales céréales cultivées dans la région ont connu 
une hausse considérable durant l’année 1994 : environ 243 % pour le blé tendre , 193 % 
pour le blé dur pour l’orge et 103 % pour l’avoine . Cette augmentation est observée aussi 
les années suivantes surtout pour le blé dur et le blé tendre ( avec respectivement une 
hausse de 165 % et 300 entre 1994 et 1997 ) . 
 

Nous soulignerons aussi que le monopole de l’approvisionnement en semences est 
détenu par la Coopérative des céréales et légumes secs (CCLS ) qui les octroie parfois aux 
agrumicultures sous forme « d’avances sur cultures ».   
 
 
-Evolution des prix d’électricité 
 

Les nouvelles exploitations agricoles utilisent les forages de type miopliocéne qui 
exigent une énergie électrique pour l’exhaure de l’eau. le recours à l’énergie électrique est 
observé chez la majorité des exploitations de la région de Ouargla  sauf celles qui utilisent 
l’eau de la nappe albienne .        
 

Durant ces dernières années les tarifs d’électricités ont connu une augmentation 
considérable .Au cours de l’année 1997, une loi fixant les conditions d’éligibilité au 
soutien de l’Etat aux agriculteurs qui pratiquent les cultures dites stratégiques parmi 
lesquelles on enregistre les dattes et les céréales. Le niveau annuel de soutien par hectare 
dans les régions du Sud est de 1600 DA, ce qui représente environ 3% des charges 
d’électricité et reste très insuffisant selon les agriculteurs.             
 
-L’approvisionnement : 
 

Les agriculteurs se plaignent de la non disponibilité de certains intrants (pièces 
détachées, engrais, semences, pesticides.. etc.) et de leur arrivage parfois tradif, ce qui 
perturbe le bon déroulement des opérations culturales. 
 

La difficulté majeure rencontrée par les agriculteurs réside dans l’approvisionnement 
en pièces de rechange pour les pompes des forages, ce qui , en cas de panne, remet en 
cause toute la production , Ceci est aggravé par un manque de maîtrise technique de ce 
type de matériel et des conditions difficiles dans lesquelles il est utilisé ( corrosion , par les 
sels le sable et l’haute température). 
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            Selon SEBILLOTTE (1974), les exploitants agricoles ne produisent jamais de 
façon isolée, ils entretiennent en permanence des relations avec d’autres agents 
économiques et sociaux. De toute évidence, ces rapports influencent le choix des systèmes 
de culture et d’élevage pratiqués par les agriculteurs et les résultats économiques obtenus 
dans les exploitations agricoles.   
 
            L'objectif de cette étape  consiste à construire une  typologie opératoire pour le 
développement agricole qui met en évidence les différences de moyens et de 
fonctionnement des exploitations avec la préoccupation de classer les exploitations et les 
exploitants en catégories relativement homogènes. Il s'agit de comprendre la dynamique et 
le fonctionnement des exploitations de chaque catégorie, de comparer et d'expliquer les 
différences entre elles.      
 

            La typologie se basera dans notre cas, sur les enquêtes réalisées à l'échelle de la 
petite région agricole qui  sont fondées sur les projets et les situations des agriculteurs.  
            C'est la mise en évidence de ces objectifs qui permet de mettre en lumière les 
raisons d'existence des différents systèmes de production.  
 
            Cependant, le fait de se baser sur les objectifs des exploitations que se soit pour 
repérer les différentes classes d'exploitations,  leur fonctionnement ou leur trajectoire 
d'évolution, pose à notre avis, problème. Les objectifs de l'exploitant restent le plus 
souvent circonscrits au champ des possibilités  qui s'ouvrent à l'agriculteur à un moment 
donné de son histoire, champ lui-même fortement restreint par les modalités d'accès aux 
moyens de production et par les investissements passés.  
 
            La typologie des exploitations agricoles vise à classer les diverses exploitations 
agricoles d'une même région et d'expliquer leurs différences de façon à ce que les 
interventions destinées aux exploitations d’un même type puissent être similaires entre 
elles et différentes de celles conçues pour les autres types. 

 
Les méthodes pour réaliser les typologies d’exploitations agricoles dépendent des 

données existantes, de leur fiabilité et des moyens disponibles pour procéder à une collecte 
supplémentaire d’informations. Celle-ci soulève des problèmes de choix des variables à 
observer ou mesurer, d’échantillonnage des exploitations sur lesquelles on envisage de 
faire des mesures et observations et de la fiabilité des informations recueillies (BROSSIER 
ET PETIT, 1977). 
 

Dans cette troisième étape de l'étude après celles ayant trait à l’étude globale  de la 
région et l’environnement de l’exploitation agricole, nous allons étudier de près 
l’exploitation agricole et caractériser davantage l’exploitant   

 
 
 

 

 

 



 

 

 RESULTATS ET DISCUSSIONS  

 
Les enquêtes réalisées auprès de 200 exploitations agricoles dans la région d’étude 

nous ont permis d’accuser un complément d’informations. Ces dernières ont toute leur 
importance sur le résultat économique ; elles sont synthétisées dans ce qui suit : 
 
1- Niveau d'instruction :  

Dans ce cas précis, nous avons considéré trois niveaux d'instruction à savoir : 
 

� Analphabètes : n’ayant jamais fréquenté l’école 
� primaire : ayant fréquenté l’école primaire 
� secondaire et moyens   : ayant fréquenté collèges et lycées 

 
L’analyse des résultats indique qu’à plus de 50%, la population chargée de cette 

nouvelle dynamique agricole est analphabète à laquelle on peut ajouter forcement ceux 
ayant le niveau primaire. De ce fait on comprend qu’il est impossible pour ces personnes 
de tenir une comptabilité même rudimentaire de l'exploitation agricole.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Figure. 15 : Niveau d’instruction  

 
Ils ne représentent que 21% de l’échantillon, ceux ayant le niveau du moyen et du 

secondaire : en d’autres termes, ils savent lire et écrire.  
 
Paradoxale que cela puisse apparaître, les deux communes semi rurale N'GOUSSA 

et HASSI BEN ABDELLAH se caractérisent par un meilleur niveau scolaire de ses 
exploitants : ces zones sont connues par leur faible activité économique et leur éloignement 
des centres d'activités du chef lieu de la wilaya ce qui oblige les jeunes à s'orienter vers les 
programmes de mise en valeur.    

 
A ce niveau d’analyse, il est important de souligner le faible niveau scolaire de ces 

exploitants à même de reconduire les pratiques agricoles ancestrales mais certainement pas 
une modernisation du secteur agricole : ceux ayant un niveau scolaire acceptable 
pourraient à la moindre opportunité, rejoindre d’autres activités économiques plus 
rémunératrices. 

Analphabëtes 
53%

Niveau moyen et 
secondaire  21%
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2- Age des bénéficiaires : 
 

Au niveau de l'ancien système oasien, la population active agricole subit un 
phénomène de vieillissement : elle est majoritairement d’un âge supérieur à  60 ans. Par 
contre et au niveau du nouveau système agricole, la majorité des bénéficiaires sont des 
jeunes ;  les vieux ne représentent que 16 % de la totalité (figure 15). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure. 16 : Age des bénéficiaires  

 

De cette structure d’age des exploitants de la nouvelle agriculture, deux remarques 
importantes s’imposent : 

� sur le plan théorique cette pyramide d’âge s’impose comme étant un 
avantage certain : elle assure la relève mais surtout un transfert de savoir 
faire. 

� Dans la réalité et les enquêtes le prouve, la mise en valeur n’est assurée que 
par les personnes âgées ; leur présence est effective et quotidienne au sein 
de ces nouvelles exploitations agricoles. L’absentéisme est très important 
dans la majorité des exploitations attribuées aux jeunes chômeurs et 
essentiellement ceux relevant de la concession.      

 
Ces remarques sur l’élément moteur de la mise en valeur dans la région d’étude 
indiquent toute la fragilité de cette nouvelle dynamique agricole : l’intéressement 
est faible et le transfert du savoir faire ne peut se réaliser.  
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3- Lieu de résidence   
 

Le lieu de résidence des bénéficiaires  par rapport à l’exploitation agricole est d’une 
très grande importance ; l’activité agricole nécessite une présence quasi permanente. La 
synthèse des enquêtés (figure 16) indique qu’environ  les deux tiers des exploitants 
agricoles résident loin à très loin de leur lieu de travail (68 %) : ils  habitent soit dans des 
agglomérations situées dans des zones éloignées de la commune mère  ou dans la même 
commune mais éloignés par rapport au lieu d’implantation de l’exploitation agricole. 

 
Cette situation a des conséquences négatives sur l'organisation du travail et 

notamment le respect des horaires de l'irrigation dans les périmètres collectifs (irrigués par 
submersion surtout pendant la nuit) ainsi que le gardiennage à l’approche des récoltes 
contre le vol. 
 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Figure. 17 : Lieu de résidence 
  

L'éloignement des sites agricoles est classé  par la majorité des bénéficiaires  de la 
région de Ouargla comme un handicap certain ; il remet quelque part en cause le choix 
opéré par les pouvoirs publics quant au lieu d’implantation des périmètres de mise en 
valeur. 
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4- Autres activités : 
 
 

Sur le plan réglementaire, l’attribution des terres de mise en valeur dans le cadre de 
la concession est destinée exclusivement aux chômeurs (une attestation de non activité est 
indispensable dans le dossier) ; cette mesure rentre dans le cadre du programme 
gouvernemental de lutte contre le chômage. 
  

Les investigations de terrain montrent toute une autre réalité ; ils sont à hauteur de 
29%  à occuper un poste de travail permanent dans différentes administrations 
(fonctionnaires) et des pseudo chômeurs (ayant une activité parallèle) soit 38% du total 
(figure 18)      
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure. 18 : Autres Activités 

 
 

Ce constat montre indiscutablement le peu d'intérêt qu’accordent les deux tiers des 
bénéficiaires à cette mise en valeur des terres, la priorité est à l’activité extra-agricole ; il 
est plus significatif dans le cadre de l'APFA. 
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5-La main d'œuvre 
 
Les résultats obtenus (figure 19) indiquent que l'utilisation d'une main d'œuvre 

salariée est insignifiante dans les exploitations agricoles de mise en valeur de la région de 
Ouargla. Les travaux au niveau de l’exploitation agricole sont majoritairement  réalisés par 
une main d’œuvre familiale (94%) ; celle-ci se caractérise souvent par une faible 
qualification professionnelle et/ou un niveau d’instruction faible traduisant une difficulté 
d’assimilation des progrès techniques agricoles de gestion rationnelle des ressources 
naturelles essentiellement l’eau et le sol. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure. 19 : Utilisation de la main d’œuvre 

 

La main-d'œuvre saisonnière qui représente 6 % est utilisée pour renforcer les 
grands chantiers au niveau l’exploitation agricole à savoir : 

 
o le travail du sol essentiellement les différents aménagements 
o la récolte des dattes  
o la pollinisation des palmiers dattiers  

 
Cette main d’œuvre saisonnière se caractérise par un savoir faire appréciable ; se 

spécialise dans différentes opérations culturales telles que la pollinisation, la récolte des 
dattes etc …  
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6- L'irrigation et la gestion de l'eau    : 
 

L'eau étant un bien économique, social et environnemental et comme tel, elle doit 
être gérée avec l'objectif de protéger un patrimoine commun dans l’intérêt de toute la 
collectivité dans son ensemble. Il est donc nécessaire et important d'en garantir la 
disponibilité dans le temps pour les exploitations agricoles de mise en valeur.   

 
Le facteur eau arrive au premier plan des facteurs de production à la fois en terme 

de qualité, quantité et des conditions d'accès. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure. 20 : Système d'Irrigation 

 
 
Les résultats du dépouillement (figure 20) indiquent que 64 % des bénéficiaires 

utilisent l'irrigation par submersion ; cette technique classique (non économiseur d’eau) 
repose sur une fréquence et une dose d'irrigation qui revient à chaque exploitation. Elle est 
utilisée dans les périmètres collectifs irrigués par des forages artésiens ou par pompage. A 
ce niveau, le problème de répartition équitable de l’eau au moment voulu (tour d'eau) est 
posé. En outre et lorsque le pompage s’impose, c’est l'incapacité de paiement des factures 
d'électricité et l'entretien des ouvrages hydrauliques que soulèvent les agriculteurs. Pour 
certains d’entre eux c’est synonyme d’abandon temporaire ou définitif de leurs 
exploitations agricoles. 
               
           Concernant l'irrigation par le système goutte à goutte qui est un système 
économiseur d'eau et vulgarisé dans la région à grande échelle, le programme de mise en 
valeur par la concession est encouragé aussi par le FNRDA ; ils sont à hauteur de  32 % 
des exploitations dans la zone d’étude à utiliser ce système et uniquement 4% à utiliser 
conjointement les deux systèmes.  
  
           L’adoption de ce nouveau système par la profession est très encourageante puisqu’il 
permettra certainement de résoudre les problèmes de gaspillage de l’eau chez quelques 
exploitants et son manque chez d’autres.  
 
 
 
 
 
 

IRRIGATION 

submersion  
 64%

GOUTTE 
àGOUTTE 

32%

Mixite 4% 



 

 

7- Plan d'assolement : 
 
La culture de palmier dattier est la culture caractéristique de la région de Ouargla ; 

les différents programmes (APFA et GCA) ont contribué à la création de nouveaux 
périmètres agricoles à vocation phoencicicole et delà augmenter significativement le verger 
phoenicicole.  Le palmier dattier cultivé seul caractérise 45% des exploitations visitées 
dans la région d’étude (figure 21).  

 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure. 21 : Plan d’assolement 
 
 Les résultats indiquent que 19% des exploitations agricoles visitées pratiquent des 
cultures sous palmier dattier ; ces productions maraîchères sont destinées essentiellement 
pour l’autoconsommation et celles fourragères pour un élevage traditionnel familial.  

 
Les cultures potagères sont pratiquées dans la majorité des cas dans les petites 

exploitations agricoles (0.5 à 01 hectares) issues du programme APFA ; l'irrigation du 
palmier dattier par submersion explique cette occupation du sol par les cultures sous-
jacentes.  

Le micro-climat généré par le palmier dattier n’est que très peu rentabilisé par les 
agriculteurs ; c’est environ le tiers des exploitations phoenicicoles qui profitent de ces 
conditions pour la mise en place des cultures sous-jacentes.   

 
C’est au niveau de 36 % des exploitations visitées que l’on pratique des cultures 

hors palmeraie ; il s’agit essentiellement de cultures protégées (primeurs et extra primeurs) 
à grandes valeurs ajoutées telles que  le piment, le poivron, la tomate et la pastèque. 

L’intéressement des agriculteurs à ces cultures est important.  
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Photo. 10  Parcelles abandonnées  attribuées  dans le cadre de la mise en valeur 
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8- Commercialisation :     

 
L'intervention de l'état dans les programmes de développement est très importante.  
 
L'état par son soutien vise à transformer le régime agraire de la région de Ouargla 

d'une production agricole vivrière destinée à subvenir aux besoins vitaux de la famille à un 
système de production moderne rentable et durable. 

 
Pour une étude analytique de la commercialisation de la production agricole dans la 

région de Ouargla, nous avons rencontré différents problèmes dans l'enregistrement des 
quantités et des valeurs des produits vendus au marché.  
   

Globalement, il n’y a que 55 % des exploitants à déclarer une commercialisation de 
leurs produits agricoles (figure 22),  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure. 22 :   Commercialisation de la production 

 

Il est à signaler que la région de Ouargla se singularise par une production 
importante de pastèques en culture forcée ; les agriculteurs placent le produit même sur le 
marché national après une présence très significative au niveau des marchés locaux et 
régionaux.   
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9- Superficies mises en culture : 

 
 
La surface mise ne culture par rapport à la superficie attribuée est conditionnée par 

plusieurs facteurs qui constituent par fois des facteurs limitants pour le développement de 
l'agriculture, particulièrement les doses et les fréquences d'irrigation compromettant la 
diversification des cultures.   

 
Tout au long de notre travail d'enquête, nous avons remarqué que les cultures 

pratiquées dans la région sont en particulier des cultures exigeantes (maraîchage en plein 
champ et sous serre) qui nécessitent une discipline dans le travail, une conduite fixée par 
des mesures agronomiques précises et une gestion financière rigoureuse . 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure. 23 :   Superficies mises  en culture  

 
 

Le secteur maraîchage ne représente que 10% de la superficie totale cultivée il 
vient en seconde position après le palmier dattier. La production de cette culture concerne 
essentiellement le melon, pastèque, carotte, oignon, poivron et tomate. 

 
Ce type d'agriculture demande beaucoup de capitaux pour l'acquisition du matériel 

d’irrigation, la motopompe, le creusement des puits, la canalisation, la construction d'un 
bassin et les outils. C'est pour  cette raison que de nombreux bénéficiaires exploitent 
seulement la moitié ou les deux tiers de la superficie (figure 23). 
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10- Financement de l'exploitation Agricole 
 
Les exigences financières pour la mise en valeur des terres au niveau des régions 

sahariennes sont très importantes, il faut impérativement mobiliser 4.000.000,00 DA pour 
mettre en valeur deux (02) Hectares (taille moyenne l’exploitation).  

 
L'apport de l'agriculteur doit avoisiner les 1.200.000,00 DA (soit 30 % de 

l‘investissement globale) ce qui est du domaine de l’impossible : les bénéficiaires sont 
dans la plus part des cas de conditions modestes à savoir des chômeurs. 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Figure. 24 : Financement de l’exploitation agricole 

 

Le recours au prêt bancaire insignifiant (1%) ( figure 24) est dû essentiellement à : 
 

� la religion  qui interdit  toute pratique financière soumise à un paiement 
supplémentaire (intérêt financier).     

 
� L’ignorance chez les agriculteurs du droit aux prêts bancaires, elle dévoile 

en réalité la faiblesse du travail de soutien par les services technico-
administratifs d’accompagnement.   

 
A cela, il y a d'autres raisons qui méritent d'être soulevées comme :  
 

� L’absence de titre de propriété.  
 
� Les échéances très courtes de remboursement.   

 
� La lourdeur administrative. 

 
Ce manque d'accès au crédit est un handicap à la mise en culture des terres agricoles  
sachant que la majorité des attributaires sont des jeunes chômeurs.           
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11- Contraintes socio-économiques : 

 
Les problèmes liés à l'environnement socio-économique sont abordés et choisis 

selon leur degré de gravité. 
 
Les questions que nous avons traitées prévoient trois (03) modalités de réponses, 

avec la liberté laissée aux personnes interrogées de classer une seule contrainte seulement. 
La technique de traitement des questions à réponses multiples a été utilisée pour recueillir 
une seule réponse malgré l'importance des autres combinaisons pour l'ensemble des 
exploitations. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

Figure. 25 :   Contraintes socio-économiques 

 

L'examen des réponses permet de relever comme faits principaux trois réponses 
méritant d'être signalées : 

 
� le coût des facteurs de production pour 55 % du total interrogé. Il est à 

signaler que le coût d’énergie électrique pour les exploitations agricoles de 
mise en valeur APFA et GCA constitue une contrainte majeure pour la 
concrétisation des programmes de mise en valeur ; les tarifs d'électricité ont 
connu une évolution très importante soit de sept fois plus pendant ces 
dernières années. 

 
� l'éloignement de l'exploitation par rapport à la zone d'habitation  pour 45 % 

des exploitants qui a toute son importance quant à la concrétisation des 
objectifs de production.  

 
� la contrainte relative à  la commercialisation des productions n'a pas été 

soulevée par la quasi-totalité des agriculteurs interrogés, cela s'explique par 
le niveau de  production qui est majoritairement destiné pour 
l'autoconsommation ; l’absence de productions dans les exploitations  
presque abandonnées mais aussi l’enlèvement sur site par les commerçants 
quant-il s’agit des productions en cultures protégées. 
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12- Contraintes liées aux conditions naturelles : 
Les conditions naturelles au niveau de la région de Ouargla imposent une gestion 

rigoureuse de celles-ci pour la matérialisation de productions agricoles acceptables. 
L’analyse des résultats  (figure 26) indique que la contrainte naturelle la plus 

dominante dans la région soulevée par les exploitants est d’ordre climatique : les vents de 
sable, fréquents et violents, causent  des dégâts aux jeunes plantations. L’ensablement des 
périmètres de mise en valeur peut se poser à moyen terme. Pour faire face à ce phénomène, 
la nécessité d'investir dans la mise en place des brises vents adéquats devient un besoin 
absolu pour la protection de ces récentes exploitations agricoles.  

La contrainte eau dans ces milieux désertiques est soulevée avec force par les 
agriculteurs malgré une réserve hydrique souterraine très importante dans la région ; c’est 
une exploitation sur trois qui indique essentiellement un mauvais apport de l’eau à la 
parcelle. Les exploitants préfèrent  des fréquences d'irrigation importants surtouts au 
niveau des périmètres irrigués à partir des forages albiens (submersion) ; ce manque d'eau 
se traduit aussi dans d'autres périmètres par la manière de vouloir modifier le mode 
d'irrigation imposé par l'administration (Périmètres GCA). Il nous faut admettre que ce 
problème ne se situe pas au niveau des technologies employées mais au niveau du manque 
d'organisation et de cohésion sociale des agriculteurs. 

  

 
Photo .10 : Réseau d'irrigation mal géré 

 
La nature du sol est une autre contrainte parmi d’autres et que les agriculteurs ont 

appris à composer avec ; elle se matérialise par un sol pauvre en matière organique et 
éléments nutritifs, une texture sableuse et une importante perméabilité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure. 26 :  Contraintes naturelles 

                 Ces  différentes contraintes constituent un blocage certain de la  mise en valeur 

de la région de Ouargla comme il est résumé dans la  figure 26 ci-dessous. 
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Coût des F  de Production: 
- Fumure Organique et Minérale.    
- Energie Electrique.  
- Film plastique. 
- Location du matériel Agricole. 
- Produits phytosanitaires.  

 

  Facteurs Naturels:  

- Insuffisance d'eau d'irrigation  

- Sol pauvre et squelettique 

- Vents de sable  
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La mise en culture   
(La concrétisation)  

Figure .27: Contraintes entravant la concrétisation des programmes de mise en valeur dans la région de Ouargla  



 

 

 

ANALYSE FACTORIELLE DES CORRESPONDANCES MULTIPLES 

 
a) Principe : 

 

C’est une méthode d’analyse multidimensionnelle qui permet d’établir un 
diagramme de dispersion unique dans lequel apparaissent à la fois chacune des 
caractéristiques considérées et chacun des individus observés. Ce résultat est obtenu grâce 
à une méthode particulière de codification et par un calcul de valeurs et de vecteurs 
propres, qui assurent une parfaite symétrie entre les caractères des individus, c’est à dire 
entre les lignes et les colonnes de la matrice des données initiales (DAGNELIE, 1975). 

 

L’observation du graphique peut donner une idée sur l’interprétation des facteurs 
et montre quelles sont les variables responsables de la proximité entre telle ou telle 
observation (DAOUDI, 1992). L’analyse factorielle des correspondances donne une 
représentation graphique du nuage de points projetés dans les plans formés par les axes pris 
deux à deux. 

 

Afin de parvenir à identifier les groupes homogènes d'exploitations et à les 
caractériser, l'analyse factorielle des correspondances AFC est une méthode de 
classification semble donner des résultas satisfaisants (HAMROUN, 1983). Cette méthode 
factorielle permet d'intégrer, en plus des variables quantitatives et les variables qualitatives.  

 

Nous allons essayer d'expliquer les éléments principaux de calcul utilisés par 
cette méthode et qui nous servirons à interpréter les résultats de la matrice que nous avons 
élaboré.   

Dans notre cas les observations sont les individus enregistrés  dans les communes 
étudiées  et les variables sont les facteurs socio-économiques qui jouent un rôle essentiel 
sur la rentabilité économique, l'acceptabilité sociale et la durabilité écologique.       

 

L’analyse factorielle des correspondances ne peut être menée qu’après 
transformation des variables en classes ou modalités, à cet effet, nous avons répartis les  
variables et les individus de la façon suivante: 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Répartition des individus suivant les zones : 

 

Subdivisée en 06 classes  

 1-  Ouargla           (Ouargla). 

 2-  Rouissat         (R). 

 3-  Ain béida        (A). 

 4-  Sidi khouiled   (S). 

 5-  Hassi benabdellah  (H). 

 6- N'Gousa                (N). 

Variable 1. Age des exploitants   / subdivisé en 3 modalités  
 

1- jeune : 18 a 35 ans  (AGJ)  

2- adulte : 36-55 ans (AGM) 

3- vieux : plus de 55  (AGV)  

Variable 2 : lieu de résidence / subdivisé en 3 modalités 
 

1- pas éloigne    (LPL)    

2- éloignée        (LEL) 

3- trop éloignée (LTL)  

Variable 3: niveau d'instruction  / subdivisé en 4 modalités 
 

1- Alphabet  (NVA) 

 2- primaire    (NVP) 

 3- moyenne  (NVM) 

 4- secondaire (NVS) 

Variable 4 : commercialisation  / subdivisé en 2 modalités 
 

 1- néant   (CRA)  

 2- commercialise   (CRC) 

Variable 5 : activités  parallèles   / subdivisées en 4 modalités 

 1- chômeurs           (ACN) 

 2- entrepreneurs      (ACE)   

 3- fonctionnaires   (ACF) 

 4- autres activités  (ACA) 

 

 



 

 

 

Variable 6: contraintes naturelles  / subdivisées en 4 modalités 

1- l'eau    (CNE)             

2- vent de sable (CNV) 

3- drainage (CND)  

4- maladies (CNM) 

 

Variable 7: contraintes socio-économiques / subdivisées en 3 modalités 

1- Eloignement  (CSE) 

2- coût des intrants (CSC) 

3- commercialisation (CSM) 

 

Variable 8 :  actions  en charge de l'état  / subdivisées en 5 modalités 

 1- aménagement  (PHA) 

 2- aménagement +ouvrage hydraulique  (PHH) 

 3- aménagement +ouvrage hydraulique+ plantation (PHP) 

4- aménagement +ouvrage hydraulique+ plantation +serres (PHT) 

5- néant  (PHN)  

 

Variable 9 : clôture de la parcelle  : subdivisée en 3 modalités 

1- en bon état  (CPB) 

2- moyenne     (CPM) 

3- Néant         (CPF) 

 

Dans ce cadre, deux analyses factorielles  de correspondances ont était effectuées 
dans ce qui suit. Cette méthode d'analyse nous permettra une bonne présentation graphique 
(meilleure qualité de représentation) et facilitera l’interprétation et la discussion des 
résultas.    

Traitement01 : ce traitement  comprend l'analyse de  05 variables touchant directement 
l'exploitant et son profil soit : 

• l’âge  

• le lieu de résidence 

• le niveau d'instruction  

• le contact avec les organismes agricoles 

• les autres activités que l'agriculture       

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Traitement 02 : le deuxième traite 

ment comprend l'analyse de 04 variables reflétant en général certains atouts et contraintes 
rencontrées par les exploitants à savoir :  

• les contraintes naturelles 

• les contraintes socio-économiques  

• les actions réalisées par l'état  

• la clôture de la parcelle  

 

-  Caractéristiques des Axes : 

 

Le choix du plan factoriel est en fonction des informations fournies par les axes et 
l’objectif de l'analyse. Nous avons choisi les plans dont les axes factoriels présentent un 
maximum de caractères contributifs et ayant un cosinus carré élevé qui correspond à une 
bonne qualité de représentation. 

 

L’inertie expliquée par les 5 premiers axes de l'analyse n°01 est de 52%, cette 
inertie indique que près de 55 % d'informations est apportée par ces axes. L’inertie 
expliquée par les 5 premiers axes de l'analyse n°2 est  de 49%, cette inertie indique que 
près de 50 % d’information est apportée par ces axes. 

 
Nuage des individus et des variables : 

 
Nous avons choisi un plan factoriel pour le traitement  n° 01, le 1:3 (fig 27), sur 

lesquels sont projetés les variables et les individus plus contributifs à l’inertie et un autre 
plan  factoriel pour le traitement n°02, le 1:2 (fig 28).   
 
Interprétation de l’analyse  01 :  

 
La représentation simultanée des exploitations et des variables nous donne des 

nuages, regroupés des exploitations rapprochées à des variables (voir figure 27) telles que 
LTL, CRA, AGM, NVM, ACF, ces derniers très proche de la commune de OUARGLA  et 
ROUISSAT, dans les variables observées deux d'entre elles constituent  un handicap  pour 
la progression  de la nouvelle agriculture oasienne. 
 
Nuage 01 : 
 

⇒ le premier (LTL) marque  l'importance de la distance entre les exploitations 
agricoles et lieu  de résidence des bénéficiaires,   

⇒ la deuxième (ACF): la majorité des bénéficiaires de ces deux communes ont 
une fonction privilégié dans les services de l'état, ce qui marque leurs 
absentéismes sur terrain. 

 
 
 



 

 

Nuage 02 : 
 
 Comprend les variables ACN, LEL, CRC, AGJ, NVS ; ce groupe forme un nuage 

avec les exploitations agricoles surtout de N’GOUSSA, HASSI BEN ABDELLAH et AIN 
BEIDA.  

Ce groupe comprend des facteurs favorables pour la concrétisation des programmes 
de mise en valeur comme : 

⇒ l’âge des bénéficiaires.  

⇒ le niveau d'instruction. 

⇒ la commercialisation. 

 
Nous remarquons que la variable chômeur (ACN) participe dans cette nuages, il 

peut être un avantage d'incitation des bénéficiaires à se présenter sur terrain et travailler 
leurs parcelles et en même temps une contrainte, car il influe sur la capacité de pouvoir 
réellement investir dans l’agriculture. Cette contrainte est très remarquable dans la plupart 
des parcelles de la concession malgré l'importance des actions soutenues par l’état. Une 
seule contrainte est signalée dans se groupe c'est l'éloignement des sites d’interventions.  
 
Interprétation de l’analyse  02 :  
 

La deuxième analyse de l'AFC nous donne trois types de nuages, regroupant des 
variables (voir figure28), constitue avec les communes étudiées 03 typologies différentes. 
 Nous constatons, après l'analyse de ce graphe, que les trois 03 nuages sont très                                
rapprochés entre eux ce qui explique la contribution de la majorité des variables étudiées 
dans la caractérisation des exploitations agricoles.    
 
Nuage 01 : 

 
Il engendre 04 variables (CPF – CSE – PHT –CNE), parmi celles-ci nous 

constatons toujours la présence de la variable « l'éloignement des sites d'intervention 
(parcelles) » soulevés par les bénéficiaires des communes de ROUISSAT et OUARGLA  
comme contrainte. 
La deuxième contrainte enregistrée est l'eau classée comme contrainte naturelle, malgré 
que cette catégorie a bénéficié de la plupart des actions structurantes de mise en valeur.   
   
Nuage 02 :  

Il regroupe les variables PHP, CSC, et CPB avec les exploitations de HASSI BEN 
ABDELLAH et AIN BEIDA. Ces exploitations commercialisant leurs productions 
maraîchères et fourragères ; à ce niveau une contrainte de premier ordre est signalée, c'est 
le coût élevé des facteurs de production.  
  
Nuage 03:  
  Il renferme deux variables soit CPM et CNV ;  les exploitations contribuant dans ce 
nuage sont localisées majoritairement au niveau des communes de  N'GOUSSA et à un 
degré moindre à HASSI BEN ABDELLAH. 

Dans ce groupe le vent de sable constitue comme contrainte majeure par rapport à 
l’eau. 

 
 



 

 

Traitement 03 :  
 

   
Après les deux premiers traitements, un troisième traitement statistique s’est  avéré 
indispensable, il nous servira d'outil d'élaboration d'une typologie. Ainsi  nous pourront  
saisir l'importance du facteur eau et de dégager les tendances dominantes des systèmes de 
production oasienne. 

Les variables choisies sont celles que nous avons jugé plus actives ; elles sont 
transformées en classes et reprise selon la codification suivante :  
 
L'état de l'exploitation : 
 

LPR : légère progression     
PR    : en progression   
STA : stagnation  
ABA : abandon 

 
Mode d'exode d'eau  

ART : artésienne  
POP : pompage  

 
Système d'irrigation : 

 
GAG : goutte à goutte  
SUB : submersion        

 
 
Ce traitement, reprenant les mêmes individus des deux  premiers traitements,  comprend 
deux analyses :  
 

⇒ La premier analyse par AFC touchant seulement les exploitations attribuées 
dans le cadre de l'APFA  et concernant celles ayant une superficie variant 
entre 0.5  et 02 hectares. 

 
⇒ La deuxième analyse touche les exploitations attribuées dans le cadre de la  
     concession où la superficie est égale à 02 hectares.     

 
 
Première analyse :  
 

La représentation simultanée des lignes et des colonnes nous donne deux nuages où 
sont regroupés des exploitations (individus) rapprochées à des variables ( voir figure 
N°29).   
 

⇒ un grand nombre d'exploitations rapprochées aux variables LPR ART SUB 
formant un premier nuage. Ces exploitations sont en majorité situées au 
niveau des communes de HASSI BEN ABALLAH , ROUISSAT , SIDI 
KHOUILED et N'GOUSSA . 

⇒ un deuxième nuage est formé par les variables POP, GAG et STA. avec des 
exploitations représentant les six communes de la région d'étude. 



 

 

Deuxième analyse :  
 

Nous avons repris les mêmes variables utilisées dans l'analyse précédente 
seulement avec les exploitations attribuées dans le cadre de la Concession (voir figure 
N°30).  
 

⇒ le premier nuage est constitué par les exploitations rapprochées des 
variables SUB, ART et LPR  (exploitations HASSI BEN ABDELLAH ) . 

 
⇒ le deuxième nuage est constitué par les exploitations rapprochées aux 

variables GAG , POP et STA. Ces exploitations représentent toutes les 
communes de la région de Ouargla.  

 
Nous constatons d'après les résultats obtenus de ce traitement statistique que : 

Malgré la différence des modes d'appropriations des parcelles de mise en valeur, le 
système d'irrigation, la superficie attribuée et le mode d'exode d'eau des exploitations 
agricoles de mise en valeur dans la région d'étude nous constatons que la majorité des 
parcelles de mise en valeur sont en légère progression temporaire ou bien en stagnation. 
 
Synthèse :  
 

Les résultats de l'AFC confirment en partie la caractérisation que nous avons 
soulevée précédemment concernant surtout les exploitations agricoles de mise en valeur 
irriguées par pompage soit un état de stagnation totale ou une tendance certaine de  
délaissement. Cette situation est enregistrée dans toute la région de Ouargla et 
particulièrement dans les exploitations agricoles de la concession.        

 
L'AFC a démontré que la stagnation est généralisée approximativement dans toutes 

les communes de la région d'étude malgré la différence qui existe entre les deux 
programmes de mise en valeurs. 
 

A cette étape d'étude de cas, nous avons essayé d'analyser les différents facteurs 
de production et les contraintes et les atouts constitutifs du système oasien dit moderne 
pour mettre en évidence les relations qui existent entre eux. Ces éléments utilisés sont 
analysés séparément puis regroupés ensuite pour l'identification du bénéficiaire et de 
l'exploitation agricole.  
   

Les résultats font apparaître des relations existantes entre les variables étudiées et 
les zones d’étude ; il en est démontré aussi que les individus (exploitations) sont regroupés 
par affinité socio-économique : les exploitations qui possèdent les mêmes moyens de 
production et les mêmes caractéristiques se trouvent toujours assemblées. 
 
           Cette étude a permis par ailleurs de distinguer les contraintes propres à chaque 
groupe et chaque programme de mise en valeur. Il s'agit surtout du mode d’attribution des 
terres, le système d’irrigation, les actions prises en charge par l’état,  l'éloignement des 
périmètres de mise en valeur et  le contact avec les organismes agricoles . 
 
           Nous soulevons à travers ces résultats l'existence de formes et comportements 
d'activité assez différenciés chez les exploitants de la région de Ouargla ; ces derniers  
 



 

 

renvoient à la stratification sociale des ménages et indiquent à l’existence d’une interaction 
entre ces formes et ces comportements d'activités avec les conditions de vie. 
 

A la lumière de cette étude,  nous démontrons que la communauté de la région de 
Ouargla ne constitue pas un ensemble unique et homogène. Ses diverses composantes 
n’ont ni la même logique sociale ni les mêmes comportements ;  elles ne suivent pas les 
mêmes objectifs et peuvent même entretenir des relations antagonistes confrontées à des 
situations précaires et aléatoires.                 

 
Nous avons essayé de bâtir une typologie des exploitations de mise en valeur 

oasienne dans la région de Ouargla selon leur localisation spatiale et comportement 
d'activités apparent, l’ensemble des données, a été tiré des enquêtes. Cette étude est basée 
sur un certain nombre d'éléments qui peuvent paraître insuffisants. : prendre en 
considération d'autres d’éléments comme critères de représentation rendrait l'analyse 
complexe. De ce fait, nous nous sommes donc contentés de normes adoptées par 
l'ensemble des études socio-économiques et qui constituent d'ailleurs les seules données 
disponibles.  

 
Se basant donc sur une réalité complexe et hétérogène, nous présentons ci-

dessous une typologie simple très proche de la réalité du terrain. Cette typologie est défini  
par quatre (06) types d’exploitation agricoles phoenicicoles.  

 
� Type 01 : Exploitation agricole avec une superficie de 0,5 a 1 ha irrigué 

par pompage 
 
� Type 02 : Exploitation agricole avec une superficie de 0,5 a 1 ha irrigué 

par artèsianisme (Albien) 
� Type 03 : Exploitation agricole avec une superficie de 1 a 2 ha irrigué par 

pompage 
 
� Type 04 : Exploitation agricole avec une superficie de 1 a 2 ha irrigué par 

artèsianisme (Albien) 
 

� Type 05 : Exploitation agricole avec une superficie de 2 ha irrigué par 
pompage 

 
� Type 06 : Exploitation agricole avec une superficie de 2 ha irrigué par 

artèsianisme (Albien) 
 
Cette typologie est développée dans le tableau suivant : 
 



 

 

Tableau.15 : Typologie des exploitations de mise ne valeur oasienne 
Mode d'appropriation APFA 

 ≥ 01 Ha 1-2 Ha 
Irrigué par  Albien Irrigué par  pompage Irrigué pa r  Albien Irrigué par  pompage 

 
 
 

Objectifs 

-produire au maximum surtout 
à partir des cultures 
intercalaires protégées, pour la 
commercialisation des cultures 
valorisantes 
- Appropriation foncière 

 

- Entretien du palmier dattier  
- Autres satisfactions des besoins 
en cultures intercalaires.  
-Commercialisation des quantités 
réduites pour faire face à la 
dépense d’implantation du palmier 
dattier. 
- Appropriation foncières.    

-produire au maximum surtout 
à partir des cultures 
intercalaires protégées, pour la 
commercialisation des cultures 
valorisantes  
- Appropriation foncières 

- Entretien du palmier dattier  
- Autres satisfaction des besoins 
en cultures intercalaires  
-commercialisation des quantités 
réduites pour faire face à la 
dépense d’implantation. 
- Appropriation foncières 

 
 
 
 
Caractéristiques 

-Toute la superficie est plantée 
en palmiers et cultivée en 
intercalaire. 
-Utilisation de la main œuvre 
familiale  
- Irrigation est par submersion   

-la moitie de la superficie est 
plantée en palmier. 
- utilisation de la main 
d'œuvre familiale. 
- Irrigation est par 
submersion.     

-Toute la superficie est plantée 
en palmiers et cultivée en 
intercalaire. 
-utilisation de la main d’œuvre 
familiale  
- le mode d'irrigation est par 
submersion   

-la moitie de la superficie est 
plantée en palmier. 
- utilisation de la main d’œuvre 
familiale. 
- le mode d'irrigation est par 
submersion.   
   

 
 
 
Contraintes 

-Eloignement des exploitations  
- température de l'eau trop 
chaude 55 C° 
- coûts excessifs des facteurs 
de production   
 

- charges excessives de 
l'énergie électrique  
- insuffisance en eau 
d'irrigation  
- l'éloignement des 
exploitations  

-l'éloignement des 
exploitations  
- température de l'eau trop 
chaude 55 C° 
- insuffisance de l'eau (due à 
une mauvaise repartions). 
- coûts excessifs des facteurs 
de production   

- charges excessives de l'énergie 
électrique  
- insuffisance en eau d'irrigation  
- l'éloignement des exploitations 

 
 
Perspectives 

L'exploitation de la totalité de 
la superficie attribuée    
 

- compte tenu des contraintes 
évoquées plus haut, les 
bénéficiaires se limitant à des 
niveaux de superficies 
réduites.     

L'exploitation au maximum de 
toute la superficie attribuée  

- compte tenu des contraintes 
évoquées plus haut, les 
bénéficiaires se limitant à des 
niveaux de superficies réduites 

Situation 
actuelle 

en progression  
en légère progression  
en stagnation    

En légère progression  
en stagnation    

en légère progression  
 

En stagnation    



 

 

 
Mode d'appropriation GCA  

 2 Ha 
Désignation Irrigué par  Albien Irrigué par  pompage 

 
 

Objectifs 

-Produire au maximum surtout à partir des cultures 
intercalaires protégées, pour la commercialisation des 
cultures valorisantes et les cultures sous serre  
- occupation pour éviter le chômage  
- Appropriation foncières  
 

 
- Occupation pour éviter le chômage  
- Entretien du palmier  
- Appropriation foncières  
 

 
 

Caractéristiques 
 
 
 

-le bénéficiaire est considère partenaire de l'Etat    
- les avantages sont meilleurs par rapport à l'APFA  
- 1/2 de la superficie est plantée en palmier  
- utilisation de la main d'œuvre familiale  
- le mode d'irrigation est par submersion   
 

- le bénéficiaire est considère partenaire de l'Etat    
- les avantages sont meilleurs par rapport à l'APFA 
- toute la superficie est plantée en palmier (fournis par 
l’Etat)  
-utilisation de la main d’œuvre familiale  
- le mode d'irrigation : goutte à goutte 

 
 

Contraintes 
 
 

-l'éloignement des exploitations  
- insuffisance de l'eau (due à une mauvaise réparation). 
- température de l'eau trop chaude 55 C° 
- coûts excessifs des facteurs de production     
- absence d'une source de financement 
  
 

- charges excessives de l'énergie électrique  
- l'éloignement des exploitations 
- mauvaise gestion de la ressource hydraulique, liée au 
coût de cette ressource. 

 
Perspectives 

 
 

L'exploitation de la totalité de la superficie attribuée    
 

les bénéficiaires se limitant à des niveaux de superficies 
réduites 

 
Situation actuelle 

en progression  
en légère progression  
en stagnation    

en légère progression  
en stagnation    
 

  
Comme tout résumé d'une information construire à partir de plusieurs variables, cette typologie a ses limites ; elle mérite d’être affinée 
davantage dans la mesure où subsiste une forte hétérogénéité à l'intérieur de chaque catégorie 



 

 

IMPACT DE LA NOUVELLE AGRICULTURE OASIENNE SUR 
L’ECOSYSTEME SAHARIEN  

I / Impacts des actions de mise en valeur sur l'environnement : 

L'irrigation des terres dans les zones arides et semi arides dans le but de permettre 
d'accroître et/ou de garantir la production agricole, entre autres pour faire face à la croissance 
des besoins alimentaires, remonte à la plus haute Antiquité. 
Cependant, les grands périmètres d'irrigation en Région Méditerranéenne sont relativement 
récents, comme c'est le cas des grands projets d'irrigation dans la vallée de l'Euphrate en Syrie 
et en Irak et de la vallée de Nil en Egypte et au Soudan. 
 

Sans oublier les bienfaits et avantages de l'irrigation , ces projets d'irrigation des zones 
arides et semi arides introduisant des modification et des transformations des écosystème 
originels par rupture de leur équilibre du fait de l'introduction de l'eau et créent sur ces 
milieux arides un certain nombre d'impacte indiscernable de dégradation qui ne sont que les 
réaction de ces milieux naturels arides contre les actions anthropiques rationnelles qui ne 
prennent pas la fragilité des écosystèmes qui les composent (NAHAL , 1998).. 
 

Ces impactes de dégradation agissant sur les sols, la végétation et la faune et aussi sur 
la santé humaine et animale, rendant ces projets d’irrigations très coûteuses et souvent non 
rentables et créant des problèmes socio-économiques dans les zones irriguées assez ardus à 
résoudre.     
 

A ce jour, l'ensemble des études multidisciplinaires entreprises par les différents 
chercheurs et bureaux d'étude sur la région de Ouargla ont permet de formuler un diagnostic 
sur un milieu saharien jugé représentatif. L'estimation des potentialités de production et des 
contraintes pesant sur les ressources naturelles conduit à définir les conditions d'un équilibre 
de l'écosystème étudié et ensuite indiquer des actions à entreprendre pour réduire les 
contraintes et augmenter les potentialités. Bien sûr, la réalité n'est pas aussi schématique et s'il 
est relativement facile de dire sur quel paramètre il faudrait agir, la meilleure pratique à mettre 
en œuvre est souvent loin d'être évidente. 

De manière générale, les actions de développement de la mise en valeur des terres 
dans la région à l'instar de l'ensemble du Sahara  se traduiront par : 

♦ l'aggravation des problèmes déjà existants ; 
♦ la propagation spatiale des ces problèmes ; 

Les impacts significatifs suivant ont été décelés dans les périmètres de mise en valeur dans la 
région de Ouargla: 

Remontée des eaux :  

La région de Ouargla souffre depuis longtemps de la remontée de la nappe 
phréatique ce qui a engendré des problèmes écologiques dans les zones urbaines et agricoles 
situées dans et au voisinage immédiat de la cuvette. Cette nappe superficielle dite libre est 
contenue essentiellement dans des sables très perméables, elle est alimentée par : 

- principalement les eaux d'irrigation excédentaires ; 
- les eaux usées des centres urbains situés dans et au voisinage de la     



 

 

- cuvette  
- les rares eaux de pluies enregistrées dans la zone ; 
- accidentellement par les forages défectueux ; 

Les fluctuations saisonnières du niveau de la nappe provoquent souvent des 
affaissements de terrain et les multiples interventions des services des eaux en est la 
preuve. Dans certains endroits de la région, la nappe a créé un milieu anaérobique néfaste 
pour la culture et notamment pour le palmier dattier. 

Destruction des forages pétroliers reconvertis en puits d'eau :      

La reconversion des forages pétroliers de prospection par la SONTRACH en 
puits d'eau dans la wilaya de Ouargla peu créer des problèmes graves sur l'environnement 
si des mesures urgentes et efficaces ne sont pas prises.  Cette reconversion qui concerne 
surtout les forages du continental intercalaire est réalisée par perforation du tube plein 
dont les caractéristiques ne sont pas conformes aux normes définies pour les puits d'eau 
albien ce qui a engendré les conséquences suivantes :  

� effondrements de grande importance ; 
� diminution de l'artèsianisme et delà  la productivité des forages ;  
� remontée des eaux des nappes phréatiques  

Les forages albiens sont souvent exploités à des débits supérieurs au débit 
d'exploitation recommandé de l’ordre de  150 l/s à Ouargla , ce qui provoque : 

� la réduction de la longévité des forages ; 
� destruction du tubage par corrosion ; 
� détérioration de la tête des forages ; 
� diminution de l'artésianisme ;   
� réduction de la productivité du forage. 

Dégradation des sols : 
 

C'est un type de dégradation des sols qui se manifeste dans les zones arides et semi -
arides , sous culture irriguées, et en particulier les terres mal drainées comme c'est le cas dans 
les projets d'irrigation de la APFA et GCA. 
 

Cette salinisation résulte de deux phénomènes qui se produisent souvent 
simultanément .Tout d'abord , l'eau d'irrigation ne pénètre pas en profondeur dans les sols peu 
perméables , et la majeure partie s'évapore et dépose le sol  qu'elle contient dans les couches 
superficielles. En effet , les eaux d'irrigation ne sont jamais des eaux pures, mais des eaux 
contenant plus ou moins de sels dissous. De plus l'irrigation entraîne la remontée de la nappe 
phréatique quand il ne pas accompagnée d'un drainage efficace : ceci ramène en surface des 
chlorures prélevés dans les couches profondes .La salinisation totale des sols qui les rend 
inapte à la culture est une forme de désertification assez répandue dans les projets d'irrigation 
dans les zones arides et semi arides.         
 

Ces impacts ont pour effet la diminution des rendements des cultures , la limitation de 
la gamme des cultures possibles.  .      

 



 

 

Dégradation de la flore : 

La disparition de la végétation spontanée au profit des plantes cultivées sur de grandes 
surfaces, souvent monospécifiques et monovariétales est un type de dégradation de la flore. 

Certains espèces présentant des intérêts économiques avérés telles que les plantes 
aromatiques et médicinales, espèces résistantes et adaptées à la salinité et l’aridité, sont 
menacées par certaines pratique agricole (action de nivellement) au profit de la nouvelle 
agriculture de mise en valeur. 

 

 

Photo .11 : végétations spontanées menacées par l'extension de surfaces de mise en valeur   

Les parcours présaharien et sahariens qui sont peu productifs et avec un taux de 
couverture de la végétation faible adaptée à la sécheresse et à la géomorphologie 
caractéristique de la région restent menacés aussi par l’extension de surfaces de mise en 
valeur. 

Invasion de plantes halophiles dans les sols salinisés en remplacement de la végétation 
spontanée originelle. 

A souligner aussi la perte de l'espace agricole oasien (transhumance des oasiennes vers 
la  mise en valeur) et la perte de quantités énorme de jeunes  rejets de djebbars plantés dans 
les périmètres de mise en valeur  délaissées par la suite.  

Erosion génétique : 

Pour les périmètres de mise en valeur dans la région de Ouargla, on remarque que la 
variété Deglet Nour qui domine. C'est pour cette raison que les agriculteurs cultivent cette 



 

 

variété en nombre très élevé (80 % du total), le reste est représenté par  la variété Ghars avec 
un pourcentage de 20 % du total. 

L'augmentation considérable de la proportion du cultivar Deglet Nour, la disparition 
de plusieurs autres cultivars ainsi que le changement du sens de la sélection des cultivars 
pourraient être expliqués par : 

� Le changement des habitudes alimentaires de la société: les variétés locales qui 
constituaient une véritable fortune pour le producteur saharien et sa famille, sont devenues 
actuellement inconnues; 

� L'exode rural: un grand nombre de cultivateurs sahariens ont quitté leurs oasis pour 
s'intégrer avec la société industrielle; 

� L'économie du marché: l'exemple banal de l'influence du marché sur la diversité variétale 
est la multiplication considérable du cultivar Degla Nour et El Gars  dans les nouvelles 
plantations de mise en valeur. A l'heure actuelle, l'application de certaines opérations 
culturales par les producteurs de la concession (GCA)  mènent à une érosion génétique et 
sa est due a la plantation de deux variétés seulement  Degla Nour et El Gars  

Dégradation de la faune sauvage : 
 

Diminution de la faune sauvage et même sa disparition dans les périmètres irriguées et 
apparition de faune parasite (rongeurs, moineaux , ect.) dont le contrôle demande l'utilisation  
de produits dangereux . 

Cette perturbation de la faune sauvage résulte des changements drastiques des 
écosystèmes dus à l'aménagement des périmètres irrigués sur de grandes surfaces tels que : la 
disparition de la végétation forestière et pastorale 

L'impacte des activités humaines : 
 

D'autre part, le développement agricole a entraîné dans la région de Ouargla , ce qu’on 
pourrait appeler la «pollution par l'irrationalité». La nouvelle agriculture de mise en valeur 
confiée a des bénéficiaires non qualifiés aboutira dans tout les cas à une utilisation 
irrationnelle des ressources naturelles (eau, sol et aussi la plante) . 

 
Le tableau N° 16 nous indique les taux de réussite de la plantation des plants de 

Djabbars (palmier dattier ) dans les périmètres de la concession (taux de réussite en général   
en dessous de la moyenne). Ce tableau reflète une réalité dramatique de la situation de la 
nouvelle agriculture oasienne et les dégâts écologiques occasionnés par l’abandon des 
parcelles (la disparition  de milliers de jeunes  plants de Djabbars ).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Tableau . 16 : Etat de plantation des périmètres de la concession 
Wilaya d’Ouargla (palmier dattier) 2000-2007 

 
N° COMMUNE Périmètre Obj à 

planter (Ha) 
Sup plantée 

(Ha) 
Taux de 
réussite 

sur terrain 
(%) 

Obs 

07 AIN BEIDA Ain Zaccar 1 26 12 50 - 
08 Ain Zaccar 2 30 0 -- - 
09 Ain Zaccar 3 34 21 51 - 
10 Ain Zaccar 4 34 0 -- - 
11  

HASSI BEN 
ABDELLAH 

Garet Echouf 1 42 21 05 Périmètre abandonné 
12 Garet Echouf 2 42 42 25 Périmètre abandonné 
13 Garet Echouf 3 42 42 30 Périmètre abandonné 
14 Garet Echouf 4 42 42 15 Périmètre abandonné 
15  

 
ROUISSAT 

Gara Krima 1 34 25 42 - 
16 Gara Krima 2 30 15 41 - 
17 Gara Krima 3 28 28 50 - 
18 Gara Krima 4 34 20 40 - 
19 Remta 1 34 24 52 - 
20 Remta 2 32 28 44 - 
21 N’GOUSSA KHCHEM ERRIH 01 100 70 75 - 
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Figure. 32 : Diagramme synthétique de sur le choix des bénéficiaires et les conséquences 

environnemental 

Choix des bénéficiaires 
 

Généralement Chômeurs  

Non acceptabilité sociale Acceptable socialement  

 
Pas d’objectifs  

Difficulté 
d’attendre les 

objectifs 

Capacité 
économique 

faible 

  

Utilisation irrationnelle des 
ressources naturelles 

Commercialisation insignifiante 

Pas de rentabilité 

Délaissement des parcelles 

Echec du projet   

Echec du programme et effets négatif sur l’environnement 
naturel  



 

 

II / Réparation des impacts dans le temps et dans l'espace : 

L'étude du plan directeur général de développement des région sahariennes élaborée 
conjointement par le BRL et le BNDER a essayé de circonscrire dans l'espace et dans le 
temps cinq impacts jugés comme étant les plus importants. 

Pour tenir compte du facteur temps, les notions suivantes. 

• court terme : 3 à 5 ans. 
• moyen terme : 5 à 10 ans.  
• long terme : 30 ans environ. 

Pour la dimension spatiale, la distinction suivante est adoptée :  

• Z1 locale : étale sur une commune, à l'échelle d'un grand périmètre hydro-agricole de 
1000 hectares.  

• Z2 sous régional : étalé sur un groupe de communes, à l'échelle d'un ensemble de 
périmètres hydro agricoles d'une surface de l'ordre de 20.000 hectares (zone Ouargla).      

• Z3  régional : étude sur l'ensemble d'une région nettement supérieur à 20.000 hectares  

La gravité de chaque impact a été quantitativement estimée par les trois niveaux suivants : 

• gravité faible. 
• gravité moyenne.  
• gravité forte.  

Le résultat dégagé par impact est comme suit :  

Tableau . 17 : Impact de la mise en valeur dans la région de Ouargla  

Impact 

Echelle de temps Echelle spatiale Gravité 
 

Observation 
Court 

terme 

Moy 

terme 

Long 

terme 

ZI 

locale 

Z2 

S/R 

Z3 

Région 
Faible Moy Forte 

Raréfaction de la 

ressource en eau 
  X  X   X  

Gravité moyenne 

à long terme 

Remontée de la nappe 

phréatique 
X    X    X 

La gravité forte à 

court terme 

Dégradation de la 

qualité d'eau 
X    X   X  

Gravité moyenne 

à court terme 

Perte d'espace agricole 

(oasis) 
 X  X    X  

Gravité moyenne 

à moyenne terme 

Salinisation des sols X     X   X 
Gravité forte à 

court terme 



 

 

Ainsi, selon les résultats du plan directeur général de développement des région 
sahariennes élaboré conjointement par le BRL et le BNDER, l'action de mise  en valeur dans 
la région de Ouargla au niveau sous régional, c'est-à-dire à l’échelle de périmètres de 1000 
hectares et plus engendrera :  

• de manière très grave :  

� la remontée de la nappe phréatique (à court terme) 
� la salinisation des sols (à court terme)    

• de manière moyennement grave    

� la dégradation de la qualité de l'eau (à court terme)  
� perte d'espace agricole (à moyen terme)  
� raréfaction de ressource en eau (à long terme) 

Quantification relative des impacts : 

L'évaluation des impacts aux échelles de temps et de l'espace  pose des problèmes 
difficiles à maîtriser à priori. En effet, ces échelles dépendent fortement des conditions 
suivantes : 

• le niveau de concentration et de proximité par rapport aux oasis actuelles qui 
connaissent déjà des impacts très graves avec des indications quasi–certaines sur leur 
évolution ( propagation et aggravation ) , relativement rapide . 

• des rythmes de réalisation des projets et leurs entrées en production, des techniques et 
doses d'irrigation qui seront pratiquées ;  

• de la volonté de mettre en place avec les projets les infrastructures nécessaires à : 

� l'assainissement des villes;  
� le recyclage des eaux usées ; 
� le drainage des eaux des terres de mise en valeur.  

• la gravité de l'impact est fonction notamment : 

� de son évolution spatiale (limité ou illimité) ; 
� son évolution spatiale dans le temps (rapide ou lente) ; 
� de son caractère réversible ou irréversible ; 
� de la disponibilité de solution (coût et technologie) ; 
� de l'effet de synergie avec les autres impacts.  

Tous ces facteurs et impacts doivent faire l’objet d’études plus approfondies qui 
exigeraient  du temps et des moyens appropriés.  

 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CONCLUSION 
GENERALE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

CONCLUSION GENERALE :  
 
  

La nouvelle dynamique agricole au niveau de la région de Ouargla à l’instar des autres 

régions sahariennes conséquence du lancement de programmes de mise en valeur agricole par 

les pouvoirs publics, a généré des changements socio-économiques certains dans ce milieu.   

 

Les recherches que nous avons effectuées dont l'objectif est l'analyser des facteurs 

socio-économiques qui influent sur la concrétisation des programmes de mise en valeur 

agricole ainsi leurs effets sur l’écosystème saharien  nous ont conduit à caractériser les 

exploitations agricoles de mise en valeur à vocation phoenciocole  dans la région de Ouargla.  

 

La typologie a constitué une phase incontournable dans notre étude. Une analyse 

factorielle des correspondances multiples avec classification hiérarchisée nous ont permis de 

dégager six (06) catégories d'exploitations agricoles réparties selon le mode d'accès à l'eau et 

l'orientation du système de culture, le mode de fonctionnement des exploitations, la taille et 

d'autres variables caractérisant chaque type. 

 

Cette typologie nous a amené aussi à apprécier les objectifs des bénéficiaires dans 

l’exploitation et les contraintes  réelles empêchant la mise en culture des parcelles attribuées 

dans le cadre de la mise en valeur par la biais de la concession (GCA) et l'accession à la 

propriété foncière agricole (APFA). 

 

Concernant l'accession à la propriété foncière agricole (APFA) spécifique aux régions 

saharienne, “celui qui met en valeur une terre (l'entrée en production des palmiers plantés) se 

voit au bout de cinq ans reconnaître la pleine propriété de cette terre“. Cette forme de mise en 

valeur a créé une dynamique agraire remarquable, permettant à des populations dotées de peu 

de moyens d'accéder à l'exploitation agricole. La formule ne présente pas la meilleure 

efficacité économique à cause de multiples aléas. 

 

La deuxième forme c'est la concession des terres agricoles. Cette forme de mise en 

valeur des terres permet l'accession à la petite exploitation dans le cadre de grands 

aménagements spatiaux et sous forme d'une égalité entre tous les bénéficiaires. Cette égalité 

est bien réelle dans la phase actuelle de cette mise en valeur. Cette dernière est semblable à 

l'APFA, néanmoins le soutien, de l'Etat est presque total est plus conséquent. 

 



 

 

Malgré une relative extension des superficies de mise en valeur dans la région de 

Ouargla, notre étude et le bilan des différentes réformes démontrent la fragilité du nouveau 

secteur agricole .Cette mise en valeur des terres au niveau de la région n’a pas eu d’effets 

significatifs sur les productions agricoles comparent aux enveloppes colossales dégagées par 

l’Etat .   

 

L'adaptation à ce nouveau cadre d'agriculture avec toutes ces contraintes naturelles 

économiques et sociales a été souvent délicate. Ces populations ont fini par abandonner leurs 

exploitations, dont on distingue trois sous types : 

 

⇒ exploitations en abandon ou quasi –abandon   : le bénéficiaire a trouvé une 

autre activité, il s’est investie dans un commerce qui  est plus rémunérateur, ou 

à défaut, il a quitté la région ;  

⇒ exploitations en stagnation : ces exploitations se caractérisent par une situation 

de départ défavorable et une capacité d'investissement limitée rendant difficile 

toute amélioration ; 

⇒  exploitations en légère progression : la situation de départ est proche de celle 

du système précédent mais l'exploitant se trouve en possession d'une source de 

revenu complémentaire significative qui l'aide à réaliser quelques 

investissements dans son exploitation.  

 

Les améliorations enregistrées depuis l'APFA jusqu'à l'arrivée du modèle GCA 

(concession) sont remarquables à savoir dans la gestion administrative, le mode d'attribution 

et le choix des sites. Néanmoins certaines contraintes persistent toujours, l'influence de ces 

dernières a abouté au délaissement de beaucoup de parcelles attribuées.   

 

L'étude expérimentale réalisée dans le cadre de cette recherche dans la région de 

Ouargla nous a conduit à conclure qu'il ne suffit pas d'élargir les surfaces à mettre en valeur 

en mettant en place de nouvelles exploitations agricoles, mais il faut également les mettre en 

culture et de s'assurer de leur rentabilité économique et durabilité (intensification des 

productions). Cette même étude nous a conduit à déduire et à classer  les contraintes qui 

influencent de la nouvelle agriculture propre à la région en question à savoir :    

 

� contraintes liées à la ressource hydrique : Nous enregistrons toutefois 

l'absence presque totale de l'analyse qualitative de l'eau destinée à l'irrigation. 



 

 

C'est ainsi qu’on s'est retrouvé dans la région de Ouargla avec des 

exploitations irriguées avec une eau très chargée jusqu'à 4g/l (analyse effectuée 

partiellement par l'INSID en juin 1998) au niveau de certains périmètres de 

l'APFA.                 

� Par ailleurs, le tour d'eau et l'entretien des ouvrages hydrauliques (forage, 

équipement forage et réseau d'irrigation) sont mal gérés par les exploitants. 

 

� contraintes liées au sol : la terre est attribuée ou distribuée aux promoteurs 

dans le cadre de l'APFA sans aucune étude préalable (agro-pédologique). Cette 

situation rend très fragile et hasardeux, voir illusoire, tout amendement et 

amélioration de la qualité du sol.          

 

� contraintes liées à l'environnement socio-économique : l'environnement de 

l'exploitation agricole orienté vers la mise en valeur n'a jamais été préparé 

préalablement. Dans ce contexte, les contraintes se situent à trois niveaux 

structurels : 

♦ une coordination superficielle entre les structures responsables du 

développement agricole. 

 

♦ des mouvements associatifs inactifs et désorganisés ; la prise en charge 

des problèmes professionnels est presque nulle où les revendications 

professionnelles de la filière sont très mal ciblées, formulées, posées et 

canalisées; 

 

♦ des structures financières et économiques dont le schéma général, à 

travers le territoire national, a déjà montré ses limites pour un meilleur 

épanouissement du secteur agricole en matière de financement.   

  

� autres contraintes liées aux bénéficiaires : 

 

♦ le taux élevé du chômage auquel est confronté la majorité des 

bénéficiaires qui s'exprime par l'incapacité d'accès aux moyens de 

production.   

 

♦ le manque de savoir faire (bénéficiaires en majorité analphabètes).  



 

 

 

♦ la rupture de transfert du savoir faire risque  aussi d'approfondir 

d'avantage et de compromettre ainsi la durabilité de l'écosystème 

Oasien.  

 

A ces contraintes de différents ordres,  s'ajoute la contrainte géographique à savoir 

l'isolement des sites d'intervention par rapport aux agglomérations et principaux centres 

économiques. Cette contrainte géographique s’est imposée comme étant contrainte majeure 

contribuant au désistement des bénéficiaires des programmes de mise en valeur.    

           

           Il est apparu d'après nos enquêtes et les résultats des analyses statistiques que l'Etat est 

prisonnier de sa politique : a vouloir satisfaire beaucoup de demandeurs, dans le but de 

concilier le social et l’économie. 

 

Enfin et à l’issue de cette étude d’investigation, les résultats obtenus confirment l’une 

des hypothèses émises à savoir : « la difficulté de mettre en culture des terres en plein 

désert par des bénéficiaires dépourvues de toute connaissance en agriculture et moyens 

financiers et généralement chômeurs (profil décourageant) ». 

 

Par ailleurs, nos investigations mettent en relief l’ampleur des problèmes écologiques 

intimement liée (directement ou indirectement) au processus de développement agricole de la 

région d’étude.Les politiques et modèles de développement préconisés et mis en œuvre par le 

passé ont mené à des impasses aussi bien sur le plan économique et social que sur le plan 

écologique.  

 

De ce fait le pays à d’énormes défis qu’il faudra relever en tirant les leçons du passé et 

en s’inspirant des expériences faites par d’autres pays.        

 

 

 

 

 

 



 

 

PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS  

 

La situation actuelle de la nouvelle agriculture oasienne dans la région de Ouargla à 
vocation phoenécicole, peut donner naissance à deux variantes :: 
 
Première variante : laisser la situation évoluer dans les conditions actuelles et de ce fait, 
deux scénarios sont possibles : 
 

� Scénario 1 : Echec consommé  
L'accumulation des différentes contraintes engendrera de faibles rendements et par 
suite un ratio recettes/charges très négatif qui s'alourdira au fil des campagnes mettant 
les agriculteurs dans une situation financière endettée (nous vivons actuellement cette 
phase) c'est l'abandon des parcelles et l'échec total. 

 
� Scénario 2 : la loi du hasard laissera apparaître un ou des bénéficiaires qui arriveront 

à niveler et lever toutes les contraintes pour maîtriser tous les facteurs influents. Le 
réajustement de leurs exploitations vers la performance est opéré, une bonne 
rentabilité est réalisée régulièrement. La bonne santé financière prend place. Ces 
exploitants seront des modèles et servirons de locomotive à un second démarrage. 
Compte tenu des conditions actuelles, de sérieuses réserves sont émises quant à 
l'éventuelle émergence de ce scénario. 

 

 
 

                                                                        
         VARIANTE UNE 

Laisser la situation évoluer dans les conditions actuelles  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  
   
 

 
 
 
 
 
 

Deuxième variante : Réétudier les programmes de mise en valeur : 
 
Une réflexion globale et approfondie en associant toutes les compétences (locales, régionales 
et nationales); qui aura pour objectif la révision de la politique de la mise en valeur des terres 
dans le sud et la redéfinition de nouvelles perspectives en matière d'occupation des sols. 
Cette Etude devra déboucher sur l'un des deux scénarios possibles.   

Scénario n°2: La loi du 
hasard est favorable 

Relancé la mise en valeur 
grâce au producteur modèle 

Scénario n°1: Echec 
consomme 

Parcelles abandonnées 



 

 

� Scénario 1 : conditions défavorables : 
Les conditions naturelles du sud sont en partie défavorables pour la mise en valeur 
des terres ; s'ajoutent à cela les conditions sociales et économiques de la majorité des 
bénéficiaires d'une parcelle à mettre en valeur. Il faudrait avoir alors le courage de 
reconnaître l'échec et d'inciter les promoteurs à abandonner cette option ce qui 
épargnerait l'économie nationale de perte de temps et une hémorragie financière. En 
tout état de cause, ce scénario a de faibles chances de s'imposer. 
   

 
� Scénario 2 : conditions favorables : 

 Il faut redéfinir la politique de cette mise en valeur. Cette action devra réhabiliter les 
superficies déjà équipées et dégager de nouvelles perspectives. Les erreurs commises 
sont à corriger surtout en ce qui concerne la qualité des bénéficiaires.  
Les éléments ci-après doivent  en principe rentrer dans la logique de la réhabilitation. 
 

a) réadaptation des structures techinco-administratives 
 

� Redéfinir les mesures d'incitation et d'intéressement.  
� Mettre en place un programme de vulgarisation à exécuter par 

réseau efficace et qualifié.  
 

� Mettre en place un programme de recherche lié à la nouvelle 
agriculture oasienne.  

 
� Mettre en place un programme de formation et de perfectionnement 

des cadres et des agriculteurs.  
 
b) environnement économique et financier  

• Revoir la formule d'accès aux crédits . 
• Redynamiser le mouvement coopératif et associatif .  
• Mettre en place une politique nationale en matière de production. 

 
c) potentialités naturelles : 

 
• Exploitation rationnelle et raisonnée des ressources naturelles sol- eau.  
• Analyse  physique et chimique du sol et de l'eau.  
• Identification et localisation avec précision des zones à haute 

performance en fonction des facteurs homme - sol- eau.  
 

• implantation des périmètres agricoles tout près des l’agglomérations 
s’avère d’une importance primordiale dans le but d'éviter les 
problèmes dû à l’éloignement réclamé par les bénéficiaires.  

d) matériel : 
• incitation à l'utilisation de matériels agricoles adéquats.  
• utilisation d'un matériel hydraulique performant adapté aux conditions 

de la région.              

e) potentialités humaines : 
• Revoir toutes les listes des abandonnés pour les remplacer par de 

nouveaux bénéficiaires  
• modification des modalités d'attribution des parcelles concernant les 

nouveaux périmètres à créer  



 

 

• instaurer une relation contractuelle en établissant un cahier de charges 
entre les bénéficiaires et l'Etat.  

• mettre en place une structure régionale multidisciplinaire responsable 
d'expertise et d'évaluation du degré de mise en œuvre des 
programmes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
PERSPECTIVES 

 
 
 
 
 

VARIANTE DEUX INITIER UNE ETUDE 
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Scénario n°1: Condition s 
défavorables  

Abandonner l'option 

Scénario n°2 : Conditions 
favorables 

Initier un programme de 

réhabilitation 

Administration et structure 

technique 

Préparation de l'environnement 

économique et social 

Adaptation du matériel 



 

 

Aujourd’hui la mise en valeur au sud entre dans une stratégie intégrée de 
développement reposant sur les potentialités hydriques de la région ainsi que l’aptitude du sol 
à la mise en culture sans négliger l’acceptabilité et l’apport de la ressource humaine par la 
capitalisation de son savoir faire traduit par la diversification et l'intensification des cultures.  

 

Contrairement au secteur agricole, les investissements dans les autres secteurs ont 
toujours rapportés et rapportent encore davantage et plus vite que le secteur agricole. De ce 
fait, nous devons encourager le développement agricole par des mesures de stabilisation des 
prix par l'amélioration des moyens de commercialisation, par l'octroi des crédits et surtout par 
un système agraire qui garantit à l'exploitant un bénéfice procuré par l'accroissement de la 
production.               

 

Pour promouvoir le développement agricole durable, il faut avant tout que le 
gouvernement assure au niveau des exploitations les conditions économiques et sociales 
favorables de nature à faciliter à l'agriculture des capitaux d'investissement suffisants et de 
stimuler l'esprit d'initiative des exploitants. 

 

Il est reconnu que si ces conditions fondamentales ne sont pas réalisées les 
agriculteurs seront moins réceptifs aux efforts de l'Etat pour accroître la production. Si 
l’agriculteur n’a pas à cet égard une certaine sécurité, il ne sera guère encouragé à améliorer 
son exploitation.  

 

Les différentes réformes menées à ce jour n’ont pas résolu toutes les difficultés 
devant aboutir à une amélioration de l’agriculture. Le seul fait de redistribuer les terres n’a 
pas entraîné nécessairement un accroissement de la production et a eu dans certains cas un 
effet opposé parce que toutes les mesures n'étaient pas accompagnées de programmes 
adéquats en vue de l’amélioration du crédit, de la vulgarisation, de la commercialisation et de 
la politique des prix.  

 

Ce qui convient alors d'aborder simultanément tous ces problèmes sur un vaste front. 
On ne pourra gagner la confiance des agriculteurs que si tous ces problèmes seront traités en 
même temps. Donc il y a lieu d'éviter de traiter ou de résoudre séparément ces problèmes.    

 

Si les pouvoir publics a le souci continuellement des problèmes de développement 
agricole du fait même qu’ils ont la charge d’assurer la couverture en produits alimentaires à 
toute la population algérienne, dont la plupart de ces produits proviennent du secteur agricole, 
d’une part; il convient d’autre part à ce que les agriculteurs mettent à profit leur potentiel 
humain, foncier, matériel et technique pour développer la production et la productivité 
agricole. 

 

De ce principe, découle la notion "contrôle" et évaluation des activités des 
agriculteurs, qu’il faut instaurer dans le cadre d'appui technique. La fourniture de crédits et 
des moyens de productions afin de venir en aide à tous ceux qui travaillent, d’assurer 
l’exploitation de toutes les terres cultivables et de déceler de ce fait les absentéistes parmi les 
agriculteurs, car une terre non travaillée, perd sa valeur, et entraîne un manque à gagner en 
produits alimentaires.  

 



 

 

 
L’analyse des effets des programmes de mise en valeur (GCA et APFA) de point de 

vue socio-économique a montré que l’ampleur des problèmes écologiques était étroitement 
liée au processus de développement économique et social.  

 
Malgré des richesses naturelles appréciables, des investissements massifs dans le 

développement du capital physique et humain  il est évident aujourd’hui que les causes 
principales de la crise écologique que vit l’Algérie sont fondamentalement d’ordre 
institutionnel et sont étroitement liées à la carence des politiques et programmes du passé . 
Notamment dans les domaines de a rationalisation de l’utilisation des ressources naturelles ; 
de l’aménagement des du territoire ; de l’efficacité et de transparence des dépenses 
publiques ; de la sensibilisation et de l’association des populations ; de la capacité des 
institutions environnementales et de la capacité de coordination ; et de la qualité de la 
gouvernance des institutions publiques.  

 
Pour bien mesurer l’ampleur des problèmes écologiques en Algérie et pouvoir 

proposer des solutions aussi efficaces que pérennes, il s’est avéré important de placer la 
problématique environnementale dans le contexte général du modèle de développement 
économique et social suivi par le pays et de relier la « transition environnementale » ainsi 
envisagée à la transition économique » dans laquelle le pays est engagé.      

 

 
La démarche méthodologique adoptée et les résultats obtenus pourront également 

être exploités pour l’élaboration de programmes locaux de développement. Les outils ainsi 
conçus et les modes opératoires adoptés permettront aux autorités locales et centrales 
d’élaborer des schémas directeurs très proches de la réalité, qui favorisent un recentrage de la 
dynamique des populations agricoles et rurales. 

 
 
 
Quelles que soient les solutions proposées face à ces grands problèmes. Il est essentiel 

de bien connaître l’histoire, le fonctionnement et les perspectives d’évolution des systèmes 
agricoles oasiens avant de vouloir les modifier .l’approche systématique est a ce propos, tout a 
fait opérationnelles (enquêtes, suivie expérimentations en milieu réel, transferts de 
technologie …) et devra permettre de proposer des scénarios de développement appropriés 
(G.TOUTAIN ,V.DOLLE , M.FERRY).      

 
Il est important de noter que les résultats de notre étude constituent un point 

d’ancrage nouveau et doivent, appelés à être affinés et complétés dans le future. 
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FICHE D’ENQUETE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

QUESTIONNAIRE EXPLOITATION  

 

1. Identification de l’exploitant et sa famille : 

1. Nom et prénom du bénéficiaire :…………….…………………………. 

2  Nom et prénom de l’exploitant ………………………………………….     

   

3. Age :………….    .Sexe :         féminin                         masculin 

4. Lieu de résidence :   

 L’exploitation           le village             la commune              la wilaya                   autre 

wilaya 

5. Distance habitat et exploitation :  ……………….. 

6 . Origine du bénéficier    

     commune         . wilaya           autre wilaya saharienne          Nord du pays            

Etranger 

7. situation familiale 

                  .Célibataire                 . Marié        (nb enfants) :………..     

 8. Nombre actif agricole familial : ……………………. . 

9. Avez-vous une autre activité extérieure :           . oui                             . non 

10. Si oui laquelle : ……………………………………………………………. 

11. Lieu d’activité extérieur :    village                  la commune            chef lieu de la wilaya 

12. Les raisons d’activité extérieure :  

 13. Niveau d’étude :     . analphabète           . Primaire           Secondaire              universitaire 

 14. Aviez-vous fait une formation professionnelle ou agricole ?  oui                         non 

 15 avez-vous des contacts avec ces structures :          oui                         non 

 16. si oui. De quelle fréquence : fréquemment        . En cas de besoin                 Rarement 

 2. Identification de l’exploitation  

1. Lieu de l’exploitation :  

 Daïra : …………………. 

 Commune : ……………..               

 Terroir : ……………….  

2. Combien d’exploitation avez-vous ? :……………………. 

3. Type de plantation :     organisée             anarchique 

4. Ecartement de la plantation est-il respecté :        Oui                  Non  



 

 

5. Age de  plantation : ……………………………… 

6. Nombre total de palmier (pied) : ……………………….      

7.superficie totale (ha) : …………………………………… 

8.superficie phoenicicole (consacrée au palmier dattier) : …………………….. 

9. avez-vous des parcelles non cultivées ?      Oui             Nom 

11. Si oui. Pour quoi ?  

Insuffisance en eau d’irrigation             .manque de semences               .manque des 

moyens financiers 

Main d’œuvre                                         . Autres 

12. quelles variétés cultivez-vous ? 

……………………………………………………………………………. 

13. l’exploitation est elle clôture   :                     Oui                                 Non 

                         si oui :                        palme sèche                     tabia                          arbres  

14 . état de la clôture :               Bon                         Moyen                            Mauvis  

15. Existe –t-il des construction a l’intérieur de l’exploitation                  . 

Oui                             Non 

Si oui  pour quel usage :          habitation                    élevage                   stockage                 

non utilisé          

3. les cultures pratiquées : 

1. quelle culture pratiquez-

vous ?............................................................................................................................................

....................................................................................................................................................... 

3.  types de labour :             .mécanique                    manuel 

4. quel est le temps du travail consacré/mois ? ………………………………. 

 5. la conduite culturale préférée :            . Traditionnelle                     moderne  

 6. le type de fertilisation pratiqué : minérale            traditionnelle (fumier de ferme)             

mixte 

 7. respectez-vous les doses de la fertilisation ? 

                         . Oui selon le besoin                                  . non, mais selon la disponibilité  

 8. commercialisez-vous votre récolte : oui                       non  

9.lieu de vente?  

. le marché du village                                   . le marché principal de la ville   

. Le marché de gros                                      . vente dans l’exploitation            

10  que feriez-vous de l’argent dégagé ? 



 

 

. Nourrir la famille en priorité                      . S’approvisionner                      . épargne en 

banque                       

. entretien de l’exploitation                          . Investir hors agriculture       .  

4. Conduite et entretien du palmier dattier 

    

2- La production   

.produit Total :………………..  .Rendement par pied : ….……………… .Rendement par 

régime : …………… 

3.Stockage   

- Dans l’exploitation.                       - Dans la maison                             - Autre lieu. 

5- Protection phytosanitaire  

6. Faites-vous les traitements phytosanitaires ?   

                                .Oui    .Non  

7. connaissez-vous les conséquences des pesticides sur l’environnement ? 

                                   Oui                                Non 

5. La terre 

1. Etes-vous propriétaire de votre terre 

                                  . Oui                        . Non  

2. Si vous êtes propriétaire. Quelle est la provenance de votre terre ? 

. Héritage                                      . Achat                                   . mise en valeur  CDARS  

 Mise en valeur  GCA                  . APFA                                 

3. avez-vous eu des propositions de vente par des acheteurs ?     . oui                 . non 

4 êtes vous prêt à vendre votre terre si l’offre est intéressante ?        . oui            .      non  

5.10. Si oui, pourquoi ? 

. vous comptez changer de profession                             . vous avez besoin d’argent 

. pour vous installez ailleurs en gardant la même profession     

6. l’eau(l’irrigation/drainage)  

1. quelle est la datte de création de votre réseau d’irrigation ? 

2.quelle est la propriété (statut) des vos sources d’irrigation ? 

 

     APFA                                 CDARS                                           GCA  

      privée                                 P. Collective 

3. qui se charge de l’entretien de votre appareil d’irrigation ?  

. Vous-mêmes (les producteurs)                          . l’Etat(les services techniques) 



 

 

. Etat et vous-mêmes(aides)                                . personne ne s’en charge 

4.quel son état actuel (observation) 

                 en bon état                      moyen                mauvais                défectueux 

5. le mode d’exhaure de l’eau ? 

. Artésien                                   .pompage                                             .motopompe 

8. fréquence d’irrigation :…………………………………………….. 

9. en êtes-vous satisfait ?              . oui                       . non 

10. la qualité de l’eau d’irrigation :       

                .très salée                      . Peu salée                        .chaude                    douce  

11 l’eau d’irrigation est-il elle disponible au moment voulu ? 

             . oui                     . Rarement                                  . non  

12. quels sont les besoins hydriques de votre exploitation ? 

. un tour par jour                .        un tour par semaine                   . un tour par quinzaine 

 . avez-vous un réseau de drainage ?  

     . oui                                         .non  

. le drainage est-il nécessaire pour vous ?  . oui                                         .non  

           

 

7. Le travail agricole et la main d’œuvre 

1. Faites-vous appel  à la main d’œuvre ?  

                     .Oui.                       .Nom  

2. Si Oui, de quel type ?  

                             Familiale.         . Saisonnière      . permanente                       . mixte 

3.Si la réponse et oui , à quelle période ? 

 la récolte de dattes                                         la taille et la toilette du palmier 

 l’entretien des cultures sous palmier       en cas de besoin 

5. d’où vient-elle ?  

 . de la commune      d’autre commune de la wilaya                                             

.  

  d’autre wilayat du sud        du Nord de pays 

 . l’Afrique subsaharienne                     

8.Equipement et matériel   

1. Combien de forages avez-vous ? …………………………. 

2.’âge des forages …………………………………………….. 

3. quel est le débit du forage(L/s)? …………………………. 



 

 

4. type de matériel agricole? 

. Manuel                       . Mécanique (machines agricoles)                          . manuel et 

mécanique 

5. quel genre ?    

      .      Motoculteur                         . Tracteur                    autre 

9. les ressources animales et l’élevage  

1. pratiquez-vous un système d’élevage ?                  .oui                                      .non 

2. si oui, lequel et combien de têtes ? ……………………………………………. 

3. qui s’occupe de votre bétail ? ………………………………………………….. 

4. d’où vient l’aliment du bétail ? ………………………………………………… 

. L’exploitation                             .le marché                       . Les producteurs voisins               

d’autre wilaya    

5. quelle est leur destination ?  

      .le marché                                  .l’autoconsommation                         .l’autoconsommation 

et le marché 

10. Les perspectives et les projets familiaux 

.1. souhaiteriez-vous 10 continue dans la même profession ?  

                      . oui                            . non 

2. si oui, quels sont vos projets à court terme (qui concernent 

l’exploitation) ?......................................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

QUESTIONS OUVERTES  

. Le comportement de la population oasienne vis-à-vis des ressources naturelles 

Le palmier dattier 
 

1. êtes-vous satisfait de vos gains issus du palmier dattier ? 

2. quels sont les problèmes rencontrés dans votre palmeraie ? 

3. si oui, quelles sont les vraies menaces que vous pourriez nous citer ? 

4. êtes-vous optimiste ? 

5. que proposeriez-vous pour assurer une gestion rationnelle de la phoeniciculture  ? 

 Les cultures sous palmier  

1. quelle est la culture qui vous intéresse beaucoup plus et pour quoi ? 

2. arrivez-vous à dégager un revenu net grâce à ses cultures 

3. d’où procuriez-vous les semences et les variétés que vous cultivez ? 

4. que représente la variété locale pour vous ? 

5. connaissez-vous la technique de l’assolement- rotation 

6. que pensez-vous d’une palmeraie monoculture (que du palmier dattier) ? 

 L’élevage  

1. sont-elles adaptables avec les conditions climatiques de la région ? 

2. commercialisez-vous vos produis d’élevage sur le marché ? 

3. quel est la part de vos revenus d’élevage par rapport à ceux de la palmeraie ? 

4. quels produits commercialisez-vous (Lait, fumier, tête entière, autre) ? 

5. d’ou procuriez-vous de l’alimentation du bétail ? 

6. la part de la palmeraie est-il important dans l’alimentation de votre bétail ? 

7. les dromadaires sont dans l’oasis ou dans les zones de pâturage à la périphérie ? 

. Relation producteur services de développement    
Quelles relations entretenez-vous avec les services de développement dans la région ? 
1. êtes-vous satisfait de ces relations ? 

2. avez-vous un conflit avec les représentants de ces services ? 

3. à quelle fréquence contactez-vous ces services ? et comment, quand ? 

4. quel est leur rôle d’après vous ? 

5. est-il fait sur le terrain ? 

6. sur quel thèmes se basent-t-ils ? 

7. êtes-vous satisfait de leur mission ? 

8. comment cherchez-vous  l’information et de l’aide technique en cas de besoin ? 

9. que pensez-vous da la vulgarisation agricole dans votre région ? 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


